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A SON HONNEUR LE LIEUTENANT-GOUVERNEUR EN SON CONSEIL 

HOTEL DU GOUVERNEMENT, 

QUEBEC ... 

Le président, les commissaires et le secrétaire de 

la Commission chargée, aux termes de la loi 12, George VI, 

chapitre 8 (1948), modifiée par 13, George VI~ 

par 141 George VI (1950), de faire enquête sur le problème 

du logement ont été désignés, A diverses dates, par des 

arrêtés de l'honorable Conseil exécutif que Son Honneur le 

Lieutenant-Gouverneur a approuvés. Ils ont prêté le serment 

d'office devant l'honorable juge Edouard-Fabre Surveyer, de 

la Cour Supérieure, à Montréal. 

La Commission a tenu des séances publiques et privées, 

elle s'est transportée en diverses régions de la province pour 

étudier le problème qui lui était conf'ié; elle a recueilli, 

en plus d'une information documentaire considérable, un grand 

nombre de dépositions, interrogé des témoins au cours de vi­

sites sur des chantiers; elle s'est adressée à plus de soixan­

te-dix municipalités de la province (cités, villes et villa­

ges), pour obtenir des renseignements sur le cas de chacune; 

son président a visité diverses villes des Etats-Unis et plu­

sieurs pays d'Europe; ses membres, parfois par petits grou­

pes, parfois individuellement, ont enquêté de façon parti­

culière en certains endroits et dans certaines régions. 

Les commissaires, avec l'aide de fonctionnaires de 

divers gouvernements, d'administrateurs municipaux, de di­

recteurs de services d'urbanisme, de directeurs e.t de gérants 

de sociétés coopératives de construction, de chefs de syndi­

cats ouvriers et d'unions ouvrières, de gens des métiers du­

bâtiment, de représentants autorisés de compagnies faisant 

du prêt hypothécaire (compagnies de finance, compagnies et 

sociétés d'assurance), de représentants de compagnies qui 

fabriquent ou vendent des matériaux de construction, 

1· 
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d'entrepreneurs en bâtiment, de sociologues et de membres 

du clergé, ont tâché d'établir, sel,on les directives qui 

leur étaient données par la loi constituant leur organis­

me, la situation du logement dans la province et de trou­

ver des solutions aux problèmes que cette situation pose, 

Dans leurs recherches, ils ont été amenés à prendre des 

informations en divers pays du monde, auprès de gquverne-· 

ments et d'organismes sociaux. 

Les commissaires ont l'honneur de vous soumettre, 

par les présentes, le résultat de leur enquête, de leurs 

recherches et de leur étude. Leur •rapport comprend d'abord 

un exposé sommaire des mesures fédérales dans le domaine du 

logement depuis 1_919 et des diverses lois du logement votées 

depuis 1935 par le Parlement d'Ottawa, de leur mise en oeu­

vre par le gouvernement fédéral ou par l'intermédiaire de 

divers organismes, et des résultats qu'elles ont donnés no­

tamment dans la province de Québec; puis un exposé des lois 

relatives au logement et à l'habitation, votées depuis 19~8 

par la Législature de la province de Québec. 

Leur rapport examine la question du problème du lo­

gement et de l'habitation, selon les huit directives indi­

quées à l'article 2 de la loi qui a institué la Commission 

d'enquête et la directive particulière indiquée à l'arti­

cle 3 de la·même loi:et relative à nia nécessité de pré­

server l'économie rurale, d'éviter l'exode des campagn~s 

vers les villes et de sauvegarder 1 1oeuvre du crédit agri­

cole1•. 

Suivent quelques pages de conclusions et de recom­

mandations. 
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La Commission soumet qu'il lui eût été possible, 

tant du point de vue logement proprement dit, c'est-à-dire 

de la construction des maisons d'habitation, que du point 

de vue de l'accession des particuliers à la propriété d'une 

maison familiale, de poursuivre son enquête, de la pousser 

plus avant. Les circonstances dont le problème du logement 

s'accompagne, se s?nt considérablement modifiées depuis 1949, 

surtout au cours des derniers mois, et elles continuent de 

se modifier. 

. ' ' ' La Commission tient aussi a faire observer, des les 

premi~res pages de son.rapport, qu'il y a lieu de distin­

guer entre le probl~me et la crise du logement. 

Le problème du logement, sous une forme ou sous une 

autre, se pose sans cesse en société organisée, dans toutes 

les agglomérations, rurales comme urbaines; c'est la consé­

quence normale de l'accroissement de la population. 

La crise du logement survient quand 11 y a aggrava­

tion plus ou moins grande du probl~me, par suite d'une aug­

mentation anormale de la population, sur un point ou sur des 

points donnés. 

Présentement, 11 y a crise aiguë et suraiguij du loge­

ment dans les deux principales agglomérations urbaines de 

la province de Québec, les cités de Montréal et de Québec, 

et aussi dans quelques autres centres québécois. 

Le problème du logement, qui est une·question de pro­

priété et de droits civils, ne parait pas relever d'abord et 

constitutionnellement de la juridiction fédérale. Il na fait 

toutefois pas de doute que son aggravation, pour la plus lar­

ge part, sinon en totalité, découle du déplacement des popu­

lations rurales vers les centres industriels et urbains, no­

to.mment au cours des doux guerres mondia1es, avec les boule-



- 4 -

versements qui en sont résultés dans l'ordre démographique, 

social et économique, par le jeu des contrôles sur les po-. 
pulations, les matières, les services et les prix. 

Les interventions de l'autorité fédérale dans le do­

maine du logement, .depuis 1919, ne sauraient d'ailleurs s'ex­

pliquer autrement. 

• L 

'. 
' 

I 



CHAPITRE I 

LES LOIS FEDERALES DU LOGEMENT 

1. · En 1919, le rapport d'une enquête fédérale qu'avait 
1 

présidée le juge Mathers, indiquait la pénurie du logement 

comme l'un des facteurs du malaise d'apr~s-guerre (1). Sans 

faire voter une loi particulière par le Parlement, le gou-

. vernement d'Ottawa se servait alors de la loi des mesures de 

guerre pour affecter des fonds~ la construction de maisons. 

Le fédéral prêtait aux p~ovinces, qui à leur tour prêtaient 

aux municipalités. Les prêts se faisaient pour une période 

de vingt-cinq ans, au taux de cinq pour cent (5%) d 1intérêt. 

Une somme de $75,000,000 a été ainsi utilisée, au cours d 1une 

période de quatre ans, servant à.la construction de 6,242 mai­

sons, d'un coût moyen de $5,ooo, dans 179 localités. 

2. Toute une série de lois fédéra1es sont venues par la 

suite, notamment: 

"loi fédérale du logement", 1935, dite loi Dunning; 

"loi pour augmenter l'emploiement en encourageant 
la réparation des maisons rurales et urbaines",1937; 

"loi nationale du logement", 1938; 

"loi nationale de l'habitation", 1944i·. modifiée en 
.1946 et en 1949 et de nouveau en 195, de façon 
à supprimer la modification précédente et les· avan­
tages de crédit qu'elle comportait. 

Le ministère des Finances a eu successivement 
l'administration de toutes ces lois, celle de la 
loi de l~l+4, à venir jusqu'à la fin de 1946. A ce 
moment la, le ministère de la Reconstruction et 
des approvisionnements s'est vu confier la direc­
tion en tout ce qui concerne les activités fédé­
rales dans le domaine du logement, y compris la 
gérance, pour ainsi dire, de la "Wart1me Housing 
Ltd", compagnie de la Couronne, qui s'est occupée 
d'abord du logement des ouvriers travaillant aux 
industries de guerre, qui s'est occupée et qui s'oc­
cupe encore du logement des vétérans militaires.-

(l) Rapport de la Commission fédéral.e d'enquête sur le 
problbe du logement, présidée par M. C.A. Curtis, Ottawa, 
1~6; page 2,. 
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3. La loi fédérale du logement, 199,, affectait un 

tond~ de $10,000,000, en vue d'encourager ~a construction 

de maisons urbaines et rurales. 

4. A des institutions de crédit qu'il approuvait d'a­

bord lui-même, 1~ Trésor tédéral·avançait, au taux de trois 

pour cent (3%) l'an, pour une période.ou deux périodes de 

· dix anné.es chacune, une part (20%) du cotlt prévu des ter­

rains et des travaux de construction. L'institution approu­

vée;. de crédit, qui pouvait $tre une municipalité, avançait 
-

60% du même montant et celui qui bâtissait se maison devait 

. posséder la différence de 20%. Ce dernier empruntait à 5% et 

· s'engageait à rembourser par mensualités, au cours de lapé­

riode des 20 années. Cette loi n'a pas donné les résultats 

que l'on en attendait. Un total de·3,100 prêts, en 34 mois, 

n'avait p~s utilisé entièrement le fonds des $10,000,000. 

,. L'Annuaire du Canada, 1938, donne le relevé suivant 

des prêts consentis d • apr~s la loi de 1935, au 28 février 1938: · · · 

Prêts consentis en vertu de la loi fédérale du logement, 
au 28 février 1938 

Nombre Nombre d 1un1-
d'em- Somme tés f amilia-
pru.nts les logées. 

54~034 1 Ile du Pr. Edouard ••• o 10 10 
289 1,296,310 291 Nouvelle-Ecosse ••••••• 

: Nouveau-Brunswick ••••• 61 267,967 64 
' , 550 4,682,701 1,010 , Quebec •••••••••••••••• 
tOntario ••••••••••••••• 988 5,948,653 1,422 
:Manitoba •••••••••••••• 49 312,811+ 49 
·saskatchewan •••••••••• 2 8,200 2 
!Alberta ••••••••••••••• - - -
'.Colombie-Britannique •• 312 1,262,30J. 414 
l 
1 ! TOTAUX: ••••• •• •••••••• • 2,261 13,832,980 3,~62 
! 
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6• En 1937, le Parlement fédéral complémentait la loi 

de 1935 par une autre loi 11pour augmenter 1 1 emplo1ement en 

encourageant la :réparation des maisons rurales.et urbaines". 

Les banques à charte et les institutions approuvées obte­

naient une garantie partielle du gouvernement pour des prêts 

de $2,000 sur une maison à logis unique et de $1,000 par lo­

gis, dans le cas de maisons à logis multiples. Les prêts 

étaient consentis pour des périodes de deux ou cinq ans, à 

3¼ pour cent l'an, mais remboursables selon·une modalité de 

versements mensuels qui se trouvait en définitive à hausser 

à 6.32 pour cent le taux d'intérêt payé par le propriétaire 

d'une maison restaurée. 

7. Cette loi est restée en vigueur jusqu'au mois d'oc­

tobre 194<). A cette date, les prêts consentis, par province, 

pour la période des années 1937-1940, s'établissaient comme 

suit: (l) 

Nombre Somme 
Provinces de prêts prêtée 

Ile du Pr. Edouard •••••• 1,107 268,013 
Nouveau-Brunswick ••••••• 8,470 2,593,10~ 
Nouvelle-Ecosse ••••••••• 4,372 1,421,57 
Québec ••••• .- •••••••••••• 18,,41 9,338,441 
Ontario ••••••••••••••••• 60,J50 24,076,294 
Manitoba •••••••••••••••• 8,126 · 3,197,710 
Saskatchewan •••••••••••• 2,382 904,480 
Alberta •••.•••••••••••••• 9,551 4,165,181 
Colombie-Britannique •••• 12,753 1.t-,02,,820 

TOTAUX: ......... , ....... 125,65'2 49,990,620 

8. En 1938, autre loi fédérale, en trois parties dis­

tinctes: la premi~re permet des prêts à ceux qui veulent se 

construire des maisons, à peu près aux mêmes conditions que 
. 

la loi de 193,, sauf que le prêt peut s'élever à 90% de la 

' valeur de la propriété; la deuxième partie permet des prêts 

(1) Annuaire du Canada, 1941, page 37~. 
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à des municipalités et à des compagnies A.dividende limi-

té p~ur la construction de maisons de·location, à loyers 

indiqués, jusqu•à 90% de la valeur des entreprises, et à 

2%, dans le cas des municipalités, jusqu•à 80% de la va­

leur, 11¾%, dans le cas des compag~ies; la troisi~me par­

tie prévoyait une indemnisation aux municipalités pour des 

exemptions de taxes que celles-ci devaient consentir sur 

les constructions pour location. Apr~s la tin de 1939, la 

premi~re partie de la loi de 1938 n'a plus joué que pour des 

maisons à un logis et d'un coût limité; les deux autres par­

ties ont pris tin en 191+o. L'ensemble de la loi existe tou­

jours, mais sans opérer. L'Annuaire du Canada, 19>+1,page 373, 

donne un relevé des prêts consentis en vertu de la loi fédé­

rale de 193, et en vertu de la première partie de la loi na­

tionale sur le logement, 1938, pour la période d'octobre 1935 

à décembre 1940, par province: 

Provinces Prêts Unités Montants 
cons-
truites 

$ 
Ile du Pr. Edouard •••• 18 18 97,83>+ 
Nouvelle-Ecosse ••••••• 656 67~ 2,7>+1+,870 
Nouveau-Brunswick ••••• 190 21 81+0,897 
Qué~ec •••••••••••••••• 1,798 3,~5 14,180,373 
Ontario ••••••••••••••• 8,016 10, 0 34,275,172 
Manitoba •••• : ••••••••• 85'1 1,061 3,810,217 
Saskatchewan •••••••••• 61 132 334,497 
Alberta ••••••••••••••• - - -
Colombie-Britannique •• 2,862 3,139 9,5'87,942 

TOTAUX: •••••••••••••• 14,>+,2 19,5'72 65',871,802 

9. Vers le même temps, 19>+1, _que la "Wartime Housing, 

Ltd11 se constituait, un "Comité consultatif de restauration" 

se mettait à fonctionner à Ottawa, en vue de préparer l'apr~s-

·guerre. Ce comité avait à sa disposition un secrétariat per­

manent et des sous-comités divers, dont l'un, présidé d'abord 

PU' M. 1,î, Nioolls, ensuite (19~3) par M. C.A. Curti•, 4e 
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Queen's Univers_ity, Kingston, s'est occupé. exclusivement 

du probl~me du logement. Sous M. Nicolls, le sous-comité 
' 

avait élaboré un 'premier rapport,: qui a servi à la prépara-

tion de rapports préliminaires et.du rapport définitif, pu­

blié en 1946, sous la présidence de M. Curtis. C'est sans 

doute à la recommandation du sous-comité Curtis que le gou-­

vernement a fait préparer la loi nationale de 1 1hab1tat1on, 

1~, loi qui opire encore, après avoir subi plusieurs mo­

difications. 

10. La loi nationale de l'habitation, 1941+, créait un 

fonds de crédit de $400,000,000 pour la construction de mai­

sons par des particuliers. Il était prévu que ce fonds se­

rait alimenté pour une part de $100,000,000, par le Trésor 

fédéral et pour une part de $300,000,000 par des compagnies 

de prêts approuvées par le gouvernement. 

11. Il était stipulé que les prêts se consentiraient 

de la manière suivante: dans la proportion de 90% de la va­

leur d'une entreprise puur les premiers $2,000; 85% pour les 

$2,000 suivants; 70% sur la différence, jusqu'à concurrence 

d'un total de $8,500 pour une maison. Le taux d 11ntérêt 

était fixé A 4½%, avec remboursement du capital en 25 ans.· 

Celui qui voulàit se prévaloir de la loi devait s'adresser 

aux compagnies de prêts approuvées, leur soumettre ses plans 

et les taire approuver par elles. Cette condition existe 

encore, sauf que la "Société centrale d'hypothèques et de 

logement" a, depuis lors, fait dresser des plans et :erépa­

rer des devis qu'elle offre en vente, à prix nominal. Plans 

qui peuvent agréer aux compagnies prêteuses et plans propo­

sés par la "Société centrale d'hypoth~ques" n'ont •généra-
---~----·-·· ·- ----- --

lament pu correspondre aux besoins de la famille avec en-
" , , ~- -- ---- - --- , .. - -·· - -

tants nombreux, telle qu'elle se présente dans-·la provin-

ce de QUébec. 
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12. La loi de 191+1t·prévoyait deux autres fonds: 

$,0,000,000 pour des prêts de 90% de la valeur des entrepri­

ses, à 3½%, pour une période de 50 ans, à l'intention de 

compagnies A dividendes limités qui entreprendraient de 

construire des logements à prix modiques, en vue de loca­

tion ou de revente (plus tard, la loi devait Btre modifiée 

de façon à faire garantir une partie du loyer par le gouver­

nement, dans le cas des maisons de location); $20,000,000 

pour des prêts à des municipalités qui entreprendraient la 

suppression de taudis et leur remplacement par des maisons 

salubres. 

13. Cette loi de 1944 n'accordait aucun avantage aux 

sociétés coopératives de la province de QUébec. Dans leur eas, 

comme dans le cas de toutes les coopératives, elle ne pré­

voyait pas de prêts aux sociétaires individuellement, mais 

des prêts conjoints garantis par toutes les maisons d'une 

société. 

14. Des modifications, en 1946, ont pour but d'induire 

les entrepreneurs et les vendeurs de matériaux à favoriser la 

construction d'un plus grand nombre de maisons à la fois,· 

d'augmenter la valeur d'emprunt sur une construction, de pro­

longer la période de remboursement. Le taux de 1'1ntérêt res­

_te à~. 

1,. Par de nouvelles modifications, en 1~, la loi per-

mettra à la 11Soc1été centrale d'hypothèques et de logement 11 

d'ajouter elle-même un prêt comme de seconde hypoth~que, équi-. 

valant à 1/6 du prêt de base, ou de première hypoth~que. Au 

total, celui qui se bâtit peut ainsi emprunter environ 93% 

du coût prévu de son entreprise et 11 voit se réduire·d•au­

tant sa mise 1nitialè de capital. 
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16. En f'évrier 1951, par suite de la politique dite de 

défense, une nouvelle modification à la loi a supprimé cet 

avantage du prêt additionnel de 1/6. Vers le même temps 

(11 mai 1951), le taux d'intérêt permis aux compagnies prê­

teuses se haussait à~ et, même avec le maintien du taux 

de ~ sur la part de prêt par la "Société centrale d 'hypo-
. . 

th~ques", l'emprunteur voyait hausser sa charge d'intérêt 

de l+½ l 5% sur 1 1 ensemble. 

17. Les lois fédérales du logement ne paraissent pas 

avoir donné à la province de Québec, par comparaison avec 

les autres provinces, des résultats proportionnés au chif­

fre de sa population. Les tableaux déjà reproduits de l'An­

nuaire du Canada le font voir. Quelques autres. chif'f'res de 

la même publication sont des indices dans le même sens. 

18. L1Annuaire de 1948-49, page 632, donne par exemple 

la répartition, par province, de toutes les maisons cons­

truites par la "Wartime Housing, Ltd11 , de· 1941 à 1947, c'est­

à-dire jusqu'au transfert (en septembre 1947) de cette com­

pagnie à la "Sociét.é centrale d 'hypoth~ques et de logement": 

Provinces 

. Nouvelle-Ecosse ••••••••••••••• 
Nouveau-Brunswick ••••••••••••• 
Québec•••••••••••••••••••••••• 
Ontario ••••••••••••••••••••••• 
Manitoba••••••••••·••••••••••• 
Saskatchewan •••••••••••••••••• 
AlhnrtA••••••••••••••••••••••• 
Colombie-Britannique •••••••••• 

Maisons 
construites 

19. Le même annuaire de la même année, à la page 633, 

établit comm, suit la répartition du nombre et du montant 

total des prêts consentis en vertu.de la législation fédéra-
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le sur le logement, par province, 1935-37: 

Provinces Nombre Montant total 
de prêts des prêts 

$ 
Ile du Pr.Edouard •••••• 32 288,000 
Nouvelle-Ecosse •••••••• 1,159 5,237,000 

· Nouveau-Brunswick •••••• 431 2,618,000 
Québec•••••••·•~•••·•·· 5,628 4-3,126,000 
Ontario •••••••••••••••• 21,864 J.05,807,000 
Manitoba ••••••••••••••• 4-,722 21,910,000 
Saskatchewan ••••••••••• 557 -_,,,-' 3 , 388 , 000 
Alberta ••••.••••••••••• 2,011 lJ.,087,000 
Colombie-Britannique ••• 7,520 31,859,000 

TOTAUX, •••••••••••••••• 43,924 225,320,000 

~o. A la page 636, même année de l'Annuaire, se trouve 

un relevé des nouvelles unités de logement dans les zones 

métropolitaines du pays, en 1945, 1946, 1947 avec, entre 

paranthèses·, la proportion de cha~une par rapport à 1 1 en­

semble. Les proportions des zones métropolitaines de Montréal 

et de Québec ne sont pas considérables: 

Zones 1945 

Zone de-Montréal ••• 4,788 (9.9%) 
Zone de·Québee ••••• 1,054 (2.2%) 

3,956 (5.9~) 
1,179 (1.8,o) 

1947 

. 
6,146 ( 8%) 

945 (1.2%) 

21. Il est manifeste que les interventions fédérales, 

en ce domaine, n'ont pas eu pour effet de résoudre le pro­

bl~me et encore moins de remédier à la crise du logement. 

22. Comment d'ailleurs aurait-il pu en être autrement, 

étant donné certaines circonstances qui, surtout dans l'a­

pr~s-guerre, ont entouré les initiatives législatives? 

23. Le président de la "Société centrale d'hypoth~ques 

et de logement" déclarait au congr~s de la "Canadian Con­

struction Association", en janvier 1951, à Montréal, que 
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l'insuffisance de matériaux de construction au pays avait 

rendu inopérante la loi nationale de l'habitation, telle 

que modifiée en 1944 et mettant alors une somme supplémen­

taire de $100,000,000 des fonds fédéraux au service du bâ­

timent. 

24. Au moment où la loi était ainsi modifiée, pour des 

motifs que la Commission n'a pas à apprécier, l'exportation 

des matériaux de construction, cause principale de leur ra­

reté et de leurs hauts prix, se pratiquait, étant même favo­

risée par des contrats de vente du Canada à l'étranger. Cet­

te politique se pratiquait encore tout récemment • 

. 25. La Commission doit reconnaitre que les initiatives 

du pouvoir central dans le domaine de 1'habitation n'ont pas 

toujours démontré une parfaite aptitude à comprendre les be­

soins particuliers des provinces, notamment ceux de la pro­

vince de Québec. Les dispositions de la plupart des lois fé­

dérales du logement, et les r~glements qui s'y rapportent 

n'ont pas èorrespondu par exemple au mécanisme de nos Cais­

ses populaires non plus que de nos sociétés coopératives de 

construction. Les plans d'architectes préparés par la "So­

ciété centrale d'hypothèques et de logement" et ceux que les 

compagnies prêteuses approuvées par elle étaient disposées 

' ' a accepter ne tenaient pas compte généralement des pesoins 

de la famille québecoise. La politique fédérale du logement 

nous a valu, par exemple, dans les grands centres urbains 

de la province, et aussi dans des centres moindres, la mul­

tiplic~tion de logements et d'appartements exigus, insuff~­

sants, malgré leur coftt très élevé, pour des familles avec 

enfants. 

26. Le rapport de l'enquête fédérale Curtis, à la page 
. 

1,, paragraphe 38 et 39, contient à ce propos un aveu bien 
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"Les travailleurs manuels les mieux rémuné­
rés, les employés de bureau et ceux de la 
classe des "collets blancs" ont été les seuls 
à date à pouvoir bénéficier des maisons cons­
truites à la faveur des lois fédérales". 

39. ·11Plusieurs des tableaux statistiques du cha-
. pitre 4 établissent clairement que les fa­
milles les plus nombreuses sont celles qui 
souffrent le plus durement dû surpeuplement 
et que ce sont aussi ces familles qui sont 
les plus exposées à payer des loyers exces­
sifs. Ni 1 1 uAdministration nationale du lo­
gement" ni la "Corporation du logement en 
temps de guerre" (Wartime Housing Corporation) 
n'ont pris, à date, des dispositions parti-

. culières à 1 1 endroit des familles avec des 
enfants nombreux". 

27. Le rapport.Curtis signale encore que le pouvoir 

fédéral ne saurait, en imposant ses seules vues, résoudre 

ie probl~me du logement, qu'il faut compter avec les néces­

saires coopérations des pouvoirs provinciaux et municipal.PC. 

On lit, page 4, paragraphe 9, du rapport: 

"Seule une plus large compréhension de la 
nature et des techniques de l'aménagement 
d'urbanisme produira la nécessaire action 
coopérative des gouvernements fédéral, pro­
vinciaux et municipaux. Là encore, nous som­
mes convaincus que l'action d'un séul degré 
de gouvernement, quel qu'il soit, ne suffi­
rait pas~ donner des résultats". 

28. La même idée se trouve exprimée de façon peut-être 

plus précise et marquée à la page 10, paragraphe 6, du rap­

port Curtis: 

"Des projets provenant du seul ~ouvernement 
central n'offriront jamais le meme intérêt 
soutenu pour la ville et le village que des 
projets élaborés et mis en oeuvre par des 
citoyens et des résidents locaux. En consé­
quence, c'est une partie intégrante de l'a­
ménagement d'urbanisme et des programmes de 
logement de l'avenir, de faire emploi des 
organisations locales et provinciales, des 
corps consultatifs et représentatifs de tous 
les groupes, à la publicité documentaire et 
d'éducation". 

29. Quant à la participation du pouvoir fédéral aux 
-programmes d'urbanisme et de logement, le rapport Curtis, 

page 10, paragraphe;, indique bien ce qui la nécessite. 
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En·voici la traduction: 

La fiscalité 

"Avec· la présente distribution des pouvoirs de 
fiscalité, il est inévitable que la majeure 
partie, sinon la totalité des engagements pu­
blics en matière de logement, doive venir du 
Trésor fédéral. Dans les limites restreintes 
de leurs présentes sources fiscales, il n'y a 
pour ainsi dire aucun gouvernement local qui 
soit en état d'assumer de plus fortes dépenses 
pour les services sociaux; presque toutes les 
villes ont, il est vrai, quelque chose à reti­
rer des avantages économiques de l'aménagement 
d'urbanisme et de la restauration urbaine, mais 
ces résultats ne peuvent se présenter avant 
quelque temps. Quelques-unes des provinces ont 
de plus grands moyens financiers que les autres, 
mais ces moyens sont encore relativement limi­
tés. Une redistribution nationale des pouvoirs 
de fiscalité affecterait ces conclusions, mais 
pareille matière n'entre pas dans le cadre de 
la compétence du comité. Il croit cependant que 
le fait par le gouvernement du Dominion d'assu­
mer la première responsabilité financière est 
bien compatible avec la participation active des 
gouvernements provinciaux, sans atteinte aucune 
aux droits constitutionnels de ceux-ci". 

30. Selon des chiffres de la "Commerce Clearing House 

Canadian, Ltd", de i'oronto, le pouvoir féd6ral a vu grossir 

ses prélèvements fiscaux de plus de 700 p.c., au cours de la 

période de 1930 à 1948. La part qu'il a prise de tous les im­

pôt·s et de toutes les taxes perçus au Canada s I augmentait de 

lt-0.6 p.c., en 1930, à 73.6 p.c., en 1948; dans le même temps, 

la part des provinces diminuait de 21.5 p.c. à 15 p.c., et 

celle des municipalités diminuait aussi, de 37.9 A 11.4 p.c. 

En 1950-51, la part du fédéral aurait été de plus ,de 77 p.c. 1 

du total. 

31. La Commission provinciale _d'enquête comprend qu'il 

n'entre pas plus dans le cadre de la compétence qui lui est 

faite, que dans celui du sous-comité Curtis, d'apprécier la 

question des droits constitutionnels des provinces en matiè­

re de f~scalité et d'imposition. Il lui semble toutefois à 

propos de rappeler· que, dans le domaine du logement, comme 

en beaucoup d'autres, celui-là est d'habitude le maitre qui 
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tient les cordons de-la bourse. Une distribution équitable 

des sources de revenus ,v1terait des embarras graves 1 la 

solution de problèmes qui tiennent à des besoins d'abord 

municipaux et provinciaux. 

32. Au Canada, selon le rapport Curtis, le pouvoir fé­

déral est le seul à posséder les moyens fiscaux de résoudre 

le problème et de remédier à 1~ crise du logement; les lois 

provinciales, du point de vue fiscal et étant donnée la pré­

sente répartition des sources de revenus, ne peuvent être 

que complémentaires. Par contre, selon le même rapport, c'est 

l'initiative locale qui peut le plus et~icacement voir à l'éla­

boration, à la mise en oeuvre et,à l'exécut~on des projets. 

33. Aussi longtemps que la répartition des ·sources de 

revenus restera ce qu'elle est, 11 semble que le pouvoir fé­

déral devrait distribuer aux provinces, selon un barème con-
' nu, en proportion du chiffre de la population, le fonds qu'il 

tient pour nécessaire d'affecter aux choses de l'habitation; 

qu'il devrait laisser à chaque province de déterminer elle­

même les modes d'utilisation de sa part du fonds, et de la 

distribution de cette part entre les municipalités qui rel~­

vent de sa juridiction. Provinces et municipalités sauraient 

alors à l'avance à quoi s'en tenir, elles pourraient élabo­

rer des programmes de logement et établir des budgets en con_. 

séquence. 

34. Aux Etats-Unis, le pouvoir central de Washington . . 
contribue de ses deniers à la solution du probl~me du loge­

ment, mais 11 laisse s'exercer les initiatives locales. Il 

met à la disposition des "Local Authorities 11 (organismes gé­

néralement bénévoles, établis par les gouvernements des 

Etats et par les administrations municipales) des sommes 

d'argent, selon un bar~me déterminé ou déterminable, en te­

nant compte par exemple du chiffre ,de la population. Admi-
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nistrations municipales et "Local Authorities"·savent d'a­

vance quels fonds leur viendront du fédéral. Il est loisible 

à une municipalité de se. prévaloir ou non de l'offre du pou- ; 

voir fédéral. 

3,. Il y a lieu de noter en passant que le gouvernement 

fédéral chez nous a déjà négocié avec des municipalités, ce 

qui peut ne pas assurer la collaboration qui s'impose. En. 

et!et, les gouvernements provinciaux pourraient tenir pareil­

le occurrence comme une atteinte à leur juridiction et à leur 

autorité. 
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CHAPITRE II 

LES LOIS PROVINCIALES DU LOGEMENT 

36. Dans la limite de ses droits, de ses atrributions 

et de ses moyens, la·'province de Québec s'est attaquée au 

problème du_logement·qui concerne la population de son ter-

ritoire. 

37. 
1948: 

! • 
' 1 
1 

i 
A cet effet, sa Législature a adopté 5 lois, depuis 

a) "loi pour améliorer les conditions de l 1hab1tation", 
.12 George VI, chapitre 6 (modifiée par 13, George.VI 
et par 14, George VI); 

b) "loi accordant aux municipalités des pouvoirs spé­
.ciaux pour remédier à la crise du logement", 12, 
George VI, chapitre 7; 

. 
c) 11loi autorisant les compagnies à consentir des prêts 

.à leurs employés", 12,George VI, chapitre 9; 

d) "loi instituant une commission pour faire enquête 
sur le probl~me du logement", 12, George VI, chapi-
tre 8; , . 

e) 11101 pour autoriser la province à faire des ententes 
avec Ottawa à propos du logementn, 14, George VI, 
chapitre 9. 

38. La loi pour l'amélioration de l'habitation, dont 

l'administration est confiée à 1 1110ffice du crédit agricole" 

provincial, par un service de l'habitation créé spécialement 

A cette fin, établit un fonds qui permet à la province de sE( 

charger de l'excédent de 2 p.c. de l'intérêt, jusqu'à concur­

rence de, p.c., pendant une période de 30 ans, sut- un em- . 

prunt hypothécaire de $6,000 contracté pour la construction· 

d'une maison familiale à un logis, et sur un emprunt hypothé­

caire de $10,000 contracté pour la eo~struction d 1wie maison 

à deux logis, dont l'un doit être habité par la famille du 

propriétaire. Celui-11 seulement qui n•est pas déjA proprié­

taire d 1une maison.peut se prévaloir de la loi. 
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39. La maison l logis unique et chacun des deux logis 

d'une même maison doivent comprendre au mo1hs six pièces 

dont tr~is chambres à coucher .. ou pi~~~s f' armées. D'après 

les r,glements établis par le service de l'habitation fami-. 

liale du Crédit agricole, les terrains doivent avoir une lar­

leur minimum de lt-o pieds, pour les· maisons détachées et de 

37 pieds ½.pour les maisons jumelées •. Les prêts sont Qon­

sent1s par les Caisses populair.es .. ou par des compagnies que 

le Service d'habitation du Crédit agricole approuve. 

40. Au 31 mars 1952, le Service de l'habitation du 

Crédit agricole provincial avait app;rouvé, aux-termes de 

cette loi, 13,985 prêts consentis par 363 Caisses popiµaires 

et par 38 compagnies prêteus.es. approuvées, au montant total 

de $90,967, 639.. Ces prêts. étaient garantis par des hypo-
. 

thèques sur des. 1mmeub.1e.s. évalués. à $l2Q,328,21t-3, soit: 

$109,lt-95,3O9 d'évaluat1.on.sur les. bâti.ss.es et $10,832,931+ 
. 1 . 

sur les terrains. _ 

lt-1. Sur ces prêts, le, Ser.vice de. l.1habitation du Crédit 

agricole avait engagé la province pour.une .contribution de . 
$27,5'83,378, soit. un engagement. moyen .. de _plus .. de $1,972 par 

prêt. 

42. Au 31 mars 1952, la province ava1.t versé, conformé-• 

lent à ces engagementss en 19~9, $150,030; en 1950, $598,716; 

en 1951, $1,1+52,370 et au 31 mars 1952, $298,215, soit un 

total de $2,~99,332, comme suit: 

aux Caisses populaires •••••••••••••• $ 58O,3O~ 

aux compagnies•••••••••••••••••••••• 1,919,028 

~3. Les 13,985 prêts avaient été consentis sur 11,388 mai-

sons à logis unique et 2,,97 maisons à deux.logis. La moyenne 

d1âge des emprunteurs était. de 31+ ans. Le nombre .total des nou­

leaux logis était de 16, 5'82_ et. le . nombre .. des personnes logées 

dt plus de 70,000. 
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J+l+. Le tableau suivant indique le nombre des prêts par 

groupes de montants prêtés, l'évaluation des immeubles et ; 

le n~mbre des engagements. pris par. 1 10:t'f'ice du crédit agri­

cole, à la date du 31 décembre 1951: 

Maisons à logis unique 

Nombre Evaluation Engagements 
par l'Office 

Moins. de .$4-,ooo 1,471 $8,212,456.66 $822,131.09 

$lt-,ooo à $6,000 2,2;3 19,94-l+,311+.8,' 3,164,651.4-8 
. i 

$6,000 à $8,000 1+,1+-33 34-,123,5;1+.07 10,158,956.96 

$8,000 et plus 1,163 11,;i.-1,266.92 2,938,145'.27 

TOTAL: 9,320. ~· $73,821,;92.,o $17,083,884.80 

Maisons · .. à deux logis 

Mo1,ns de $6,000 3,6 3,114,973.00 312,513.20 

$6,000 à $8 ,ooo ltlt-6 ., 4-,1,2,902.70 779,670.01 
·-· 

$8,000 à $10,000 4-51 5,671,982.66 1,028,733.30 

$10,000 et p~us 1,02, '.• 12 ,4-95 ,4-o;.o, 3,257,784.69 

TOTAL: 2,278 $25 ,4-35 ,263.4-1 $~,378,701.20· 

GRAND TOTAL& 11,,98 $99,256,855.91 $22,462,586.00 

45. A la date du 31 mars 1952, le Service de 1 1hab1ta­

t1on·de l'Office n'avait refusé que 9;i demandes d'emprunt. 

4o. Un grand. nomëre ~es prêts se rapportent à des entre­

prises de constfuct1on selon le mode coopératif. La réparti-· 

t1on géographique des prêts couvre la province. Il y a eu 

des pr.êts dans tous J.es com~és provinciaux, -sauf' le comté 

des Iles-de-la-Madeleine, et certains comtés de Montréal. o~ 

11 ne reste pour ainsi dire plus de terrains dispon:ibles: 

Mercier, Ste-Anne, Ste-Marie, St-Jac.ques, St-Louis et Westmount. 
' . 
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J+.7. A cause de la hausse des prix des matériaux et de 

la main-d'oeuvre, l'on permet des prêts sur une maison à 
' 

logis unique qui co-dte $10,000, 'et une maison à deux logis 

~qui co~te $1,,000. Mais l'avantage de l'abattement des in­

térêts ne couvre encore que $6,000 de prêt pour le logi~ · · · 

unique et·$10,000 pour: deux logis. 

J+.8. Etant donné la cherté de plus en plus grande de 1a 

construction et les circonstances difficiles où se trouve un 

chef de famille qui se bâtit une maison, la Commission soumet 
'. 

qu'il serait peut-être opportun de modifier la loi pour amé-
. ; ' 

liorer l'habitation, en tenant ~ompte du coût accru de la 
1 • 

construction et de la hausse du taux de l'intérêt sur un em-

prunt hypothécaire. 

J+.9. Dans sa premi~re forme,, qui avait été modiîiée dès 

1948, la loi pour l'amélioration de 1 1habitation permettait 

la construction de maisons à plus de deux logis. Etant donné 

la grande déficience de logis à louer, principalement dans 

.,( les gr~ds centre.s urbains, il y aurait sans doute lieu de 

rétablir la loi dans son texte original, en accordant lare­

mise d'une part des intérêts dans le cas de la maison à lo­

gis multiples, à la condition toujours que chacun des lo­

gis soit du type familial et comprenne au moins six pi~ces, 

dont trois chambres A coucher. L'on pourrait exiger que les 

loyers des logis loués soient modiques, selon par exemple, 

un bar~me que la loi déterminerait; que les constructions 

ne soient pas de plus de,trois .Stages et sur des terrains 

assez larges pour permettre du dégagement. 

,o. A maintes reprises, au cours de son enquête, la. 

Commission a entendu des.témoins appartenant au monde de 

la finance, de la construction coopé~at1ve et privée, ex­

Primer leur appréciation de la loi provinciale pour 1 1amé-
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lioration de l'habitation. Dans un mémoire qu'elle a soumis 

à la Commission, la société du "Logement de Hull, 1nc.",. 
' 

filiale de la 11Compagnie du transport urbain de Hull", a te­

nu à inclure la déclaration suivante: 

"Cette loi provinciale a été, dans une proportion 
de 90% 1 la réponse à notre problème du logement. Sans 
le bénéfice de cette loi, il aurait été impossible de 
construire nos logements et de les faire acheter. Il 
s'agit là de la loi la plus progressive et la plus ap­
te à aider la construction de logements modernes à 
prix modiques qui ait jamais été passée par aucun gou­
vernement. Il y a plus, nous ne connaissons pas de 
loi équivalente dans aucune province de la.Confédéra­
tion, ni dans aucun Etat américain". 

51. Le représentant de l'une des grandes compagnies prê-

teuses reconnues par la loi provinciale a exprimé a!nsi son 

appréciation: 

"Cette loi est la chose la plus merveilleuse qui 
se soit vue au Canada dans le domaine du logement. 
La loi du Québec aide qui veut s'aider, celui qui 

, est prêt à mettre du sien pour se loger. La loi on­
tarienne de l'habitation, permettant une seconde 
hypothèque pour la mise initiale, est moins bonne 
que la loi québécoise. Si l'on parvenait à faire l'en­
grenage de l.a l.oi de :QUébec avec le prêt addi tio_nnel 
de l/6 que permet la loi fédéral.a, ça serait parfait". 

52. La 11Société centrale d'hypothèques et de logement", 

à cause des exigences de la politique de défense, a supprimé 

récemment ce prêt du sixième additionnel. 

53. L'on serait en droit de reprocher au gouvernement 

provincial. de n'avoir pas fait une publicité suffisante à 

la "loi pour améliorer l.es conditions de l'habitation". A 

Sherbrooke, à Hull, en plusieurs autres end:oits, des gens 

se sont présentés en grand nombre devant l.a Commission pour 

en obtenir des renseignements sur les modalités de la loi, 

son mécanisme. 

51+. Le représentant d'une grande société coopérative de 

Montréal a relaté à la Commission comment il lui avait été 

donné, à l'occasion d'une conférence devant les ouvriers 
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d'une usine du textile à St-Jérôme, de parler des avanta. 

ges offerts par la loi provinciale du logement. La plupart 

des auditeurs n'en connaissaient même pas l'existence, cer­

tains n'en avaient jamais entendu parler. 

,, .. Montréal,-- Québec, Sherbrooke se sont très timide-

ment engagées dans la voie qui leur est pourtant large ou­

verte par la loi qui accorde des pouvoirs spéciaux aux mu­

nicipalités. Quelques autres municipalités ont marqué des 

velléités d'aider à la construction de maisons familiales, 

mais sans aller plus loin. Certaines ont fait savoir à la 

Commission qu'elles attendaient la,conclusion d'une entente 

entre le gouvernement fédéral et' le gouvernement provincial 

p·our en tirer avantage. 

56. La loi provincial~ qui concerne les municipalités 

autorise celles-ci à vendre des terraL~s à prix nominal., à 

en acheter de gré à gré ou par expropriation, à des prix qui 

leur semblent convenables, pour·les revendre en vue de la 

construction de maisons du type prévu par la "loi pour l 'amé­

lioration de l'habitation"; d'accorder, des exemptions de 50% 

de la taxe foncière pour de-telles maisons,. pendant 30 ans, 

et d'autres exemptions de la taxe pour des maisons salubres 

en remplacement de taudis; de procéder à l'établissement des 

services d'aqueduc et d'égoûts; à la construction de pavages, 

de trottoirs, à des travaux de terrassement, de façon à ne 

pas obérer ceux qui se construisent, et., etc. Le sentiment 

""' " " 1 é est le meme chez a peu pres tous es repr sentants de muni-

cipalités que la Commission a entendus: on ne veut pas faire 

payer par l'ensemble des contribuables des avantages qui 

n'iront qu'à quelques-uns. 

! • 
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57. Une seule entreprise, le "Transport urbain de Hull", 

à la connaiss.ance de la Commission, s'est prévalue de la 

"loi autorisant les compagnies à consentir des prêts d'habi­

tation à leurs employés". Dans un autre chapitre de ce rap-
• 

port, 11 sera question de l'initiative hulloise, de ses mo-

dalités, et aussi des recommandations générales que la com­

pagnie a soumises à la Commission. Les représentants de quel-· 

ques autres compagnies ont exposé qu'elles avaient déjà ten­

té, avant la loi provinciale en question, d'aider leurs em­

ployés à se bâtir des maisons, mais sans obtenir de succès. 

Il semble d'ailleurs que d'une façon générale les employés 

ne tiennent pas 1 devoir leur logement au patron, dans le cas 

oµ celui-ci met à son offre la moindre condition qui puisse 

paraitre une attache. Un chapitre subséquent de ce rapport 

est consacré à la coopération qui pourrait exister entre em­

ployeurs et employés. 

58. Quant à la loi (14, George VI) qui permet au gou­

vernement provincial de c.onclure une entente ou des enten­

tes avec le gouvernement fédéral, la section québécoise de 

l "'Association canadienna d'urbanisme" ·a m8me fait tonir à 
( 

ce sujet un mémoire élaboré au gouvernement provincial. Des 

arguments nombreux dans le sens d'une entente y sont expo­

sés. Il appartient au gouvernement provincia1 de les appré­

cier et de déterminer à quelles conditions il peut conclure 

une entente avec Ottawa à propos du logement. Dans le domai­

ne des administrations municipales, une entente ne rencon­

trerait de faveur que si les risques et les responsabilités 

étaient pour elles réduits au minimum. 
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LES DIRECTIVES DONNEES A LA COMl-:tISSION 

,9. . La Commission a trouvé, dans la loi qui l'a consti­

tuée, des directives sur l'orientation à donner à son enquê­

te. 

60. Ces directives se trouvent consignées aux huit para-

graphes de l'article 2 et à l'unique paragraphe de l'article 3. 

Les deux articles en question se lisent comme suit: 

Devoirs. 2. Cette Commission doit, notamment: 

-a) établir le bilan de la situation du loge­
ment dans la province; 

_b) faire un relevé précis des besoins, à cet 
égard, de toute municipalité affectée par 
la crise du logement; 

c) étudier les causes de cette situation et 
les remèdes qui conviennent; 

d) indiquer les mesures à prendre pour ob­
tenir des matériaux de construction à 
des prix raisonnables et généralement 
pour accélérer la construction et en di­
minuer le coiit; 

e) rechercher les moyens de procurer aux fa­
milles de revenus modestes·, à des prix à 
leur portée, des habitations salubres ré­
pondant à leurs besoins; 

t) sugg6rer des mesures appropr16es pour 
taire disparaitre les taudis et autres lo­
gements insalubres; 

g) étudier la possibilité et l'opportunité 
d'établir un crédit urbain d'habitation 
et en suggérer les modalités; 

h) proposer des formules de collaboration 
juste et équitable entre les construc- · 
teurs, les sociétés ou syndicats coopéra­
tifs, les administrations publiques et 
toutes personnes intéressées, pour a~por­
ter une solution définitive au probleme 
de l'habitation. 

Contingences 3. 
envisagées. 

Dans son enquête, la Commission doit te­
nir compte de-la nécessité de préserver 
l'économie rurale, d'éviter l'exode des 
campagnes vers les villes et de sauve­
garder l'oeuvre du crédit agricole du 
Québec. 

61. Dans les pages qui vont suivre, de ce rapport, for­

mant·neu1' chapitres, la Commission ~xamine l·e problème selon 

chacune des direct~ves qui lui ont été données. 
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CHAPITRE III 

BILAN PRECIS DE LA SITUATION 

:RELEVE PRECIS DES BESOINS 

·(paragraphes a et b, article 2 de la loi instituant 
la Commission). 

62. Les deux paragraphes a et b, article 2 de la loi 

instituant la Commission, peuvent faire l'objet d'un même 

examen, vu qu'il s'agit dans l'un et l'autre cas d'infor­

mations concernant les municipalités. 

63. La Commission, en précisant par lettres les buts 

de l'enquête, de même que les informations recherchées aux 

termes de la loi, s'est adressée à plus de soixante-dix mu­

nicipalités: cités, villes et villages d'environ ,,ooo habi­

tants et plus. Les administrations de trente-deux de ces 

municipa1itês lui ont fait tenir,~es réponses par écrit. 

64. Au cours de visites dans bon nombre de ces mêmes mu-

nicipalités et au cours aussi de visites dans certaines des 

autres municipalités, la Commission a également reçu les dé­

positions de directeurs, de gérants ou de membres de socié­

tés coopératives de construction, de travailleurs sociaux, 

d'entrepreneurs, de fabricants ou de vendeurs de.matériaux, 

de représentants de syndicats ouvriers, de corps publics, 

d'organisations diverses et aussi de citoyens :intéressés à 
t ' exposer leurs vues ou encore a se renseigner sur les lois 

provinciales du logement, leur mécanisme et les avantages 

qu'elles comportent. 

65. La Commission a reçu des réponses écrites; sous for-

me de lettres, de mémoires ou de rapports, des trente-deux 

municipalités suivantes: 
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Montréal, 
Québec, 
Verdun, 
Trois-Rivi~res, 
Sherbrooke, 
Hull, 
Drummondville, 
Granby, 
Joliette, 
La Tuque, 
Outremont, 
Lévis, 
Saint-Lç1II1bert, 
Pointe-Claire, 
Thet:ford-Mines, 
Magog, 

St-Georges-de-Beauce, 
Berthierville, 
Kénogami, 

Shawinigan Falls, 
Sorel, 
Beauport, 
Salaberry de Valleyfield, 
Arvida, 
Noranda, 
Sillery, 
Val d'Or, 
Chicoutimi, 
Montréal-Nord, 
Ville St-Michel, 
Charlesbourg (Gros-Pin), 
St-Joseph d'Alma. 

66. Les in:formations ainsi obtenues de sources o:ffic1el~ 

les, de même que certaines autres obtenues de sources diver­

ses, sont de grande valeur documentaire. Elles permettent 

de se faire une idée, grosso modo, du problème du logement 

dans la province, d'en prendre une vue pour ainsi dire géné­

rale; elles permettent de voir la façon particuli~re dont 

le problème se pose à tel et tel endroit, de se rendre compte 

en quels centres urbains de la province le probl~me se pré­

sente à l'état de crise. 

67. Ces informations ne sont pas su:f:fisantes toutefois 

pour établir un bilan précis de la situation, non plus qu'un 

relevé précis des besoins dans l'ensemble de la province. 

68. A l'aide de ces seules données, dans la plupart 

des municipalités concernées, l'établissement d'un tel bilan 

et d •un tel relevé n'est pas possible. Les adminis,trations 

locales n'ont généralement pas de compilations statistiques 

relatives au logement pour la période qui s'est écoulée de­

puis le r 1ecensement décennal de 1941. Par ailleurs, les rap­

ports du recensement de 1951, quant au logement, ne sont pas 

encore prêts. 

69. Les villes de Montréal et de Québec poss~d~nt des 

services d'urbanisme. Celui de Montréal est organisé avec 

un soin particulier, selon les normes les plus scientifiques, 
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avec un personnel nombreux de techniciens et de spécialistes. 

Quand on demande à cet organis~e des informations relatives 

au logement montréalais, il prend soin de dire que ses ré­

ponses ne sont que des approximations, de simples supposi­

tions. 

70. La ville de Montréal, depuis 1942, n'a tenu à date 

aucune de ses statistiques logementaires, démographiques ou 

urbanistiques. Cette absence de sources d'informations n'est 

d'ailleurs pa:s particulière à la province de Québec. Elle 

semble exister dans l'ensemble du pays. 

71. Le président de la "Société centrale d'hypothèques 

et de logement", dans une conférence qu'il prononçait à 

Montréal devant une associati9n de constructeurs, faisait 

cet aveu à propos de la déficience du logement au Canada: 

11S1 je dis qu'il manque 600,000 logis, on dira 
que j'exagère; si je dis qu'il en manque 125,000, 
on dira que je ne connais rien à la question". 

72. Cet organisme fédéral s'occupe .du problème du loge-

ment sous tous ses aspects, depuis longtemps et par tout le 

pays. 

73. La "Société centrale d'hypothèques et de logement" 

a des succursales dans toutes les provinces, avec un person­

nel nombreux de fonctionnaires et de spécialistes en recen­

sement et en statistique. Il lui es~ impossible de citer des 

chiffres· à propos _des besoins exacts de logements à l'heure 

présente. 

74. Il faut convenir qu'un certain nombre de gens, pour 

différents motifs, préféreront partager un logis avec d'au­

tres, dépenser d'autres façons la partie ainsi économisée 

de leur revenu, et que dès lors aucune statistique démogra­

phique n'indique de façon certaine ce qu'on appelle les be­

soins en matière de logement. 
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75. Le logement, dans tout ce qui lui est connexe dans 

l'ordre de la statistique et de l'urbanisme, apparait comme 

l'uq.e des grandes victimes de la guerre. Un problème existe, 

on le sait parce que c'est manifeste, mais l'on ne possède 

pas les données qu'il faudrait pour en mesurer exactement 

l'étendue, pour apprécier avec précision les besoins pour­

tant urgents auxquels 11 tient. Il faut s'en tenir à des 

approximations. 

76. Un fait connu et évident toutefois, c'est que le 

problème est particuli~rement grave·dans les grandes villes 

et aux abords des grandes villes, dans les régions où les 

industries de la récente guerre ont subitement dét&rminé 

des afflux considérables de popul.ation. (l) 

77. C'est _ainsi _que dans la province de Québec, les 

villes de Montréal et de Québec, de même que leurs périphé­

ries, dans un large rayon, connaissent la crise du logement 

de façon aiguê. 

78. Dans quelques centres urbains de moindre population
1 

le problème existerait aussi, toute proportion gardée, à 

l'état de crise. C'est le cas notamment pour Chicoutimi, au 

dire d'enquêteurs sociaux dont le rapport a été soumis à la 

Commission par les autorités municipales elles-mêmes; c'est· 

le cas aussi de Shawinigan Falls, d'après un bref relevé du 

secrétaire-trésorier de la ville. 

79 •. '·Quelques villes, en pleine expansion par suite de. 

l'essor industriel qui se produit depuis quelques années 

dans la province, par exemple Hull, Sorel, Valleyfield, 

·Granby, Drummondville, ne souffrent pas de la crise, mais 

le problème du logement commence à se poser chez elles avec 

(l) L'immigration, depuis 1945, a pu être un facteur 
secondaire de l'accroissement de population dans les villes. 
Selon un rapport d'Ottawa, 24,036 immigrés se sont établis 
dans la province de Québec au cours des huit premiers mois 
de 1951. 
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une certaine sévérité. Leur cas n'est pas toutefois de natu­

r,e à inspirer des craintes, sauf si des circonstances hors 

de l~ur contrôle les empêchaient de satisfaire au besoin 

logementaire qui se fait sentir dans leurs territoires res­

pectifs. Ce besoin est même l'indice de leur bonne santé, de 

leur croissance rationnelle, la marque aussi d'un mouvement 

à encourager, parce qu'±l est de grand intérêt pour l'écono­

mie générale de la province, dans le sens de la décentralisa-
' ' tion des industries manufacturieres. 

80. Dans la plupart des autres centres urbains à propos 

desquels la Commission a pu recueillir des inf'ormations pro­

venant des administrations municipales, le logement ne pa­

rait même pas constituer un probl~me. C'est du moins ce 

qu'ont affirmé à la Commission, verbalement ou par écrit, 

des représentants autorisés de ces municipalités. 

81. A Joliette, par exemple,: le maire et plusieurs con-

seillers notent "qu'il y a des maisons vacantes, mais que 

les loyers sont souvent élevés". : ' 

82. Le greffier de la cité de Lévis écrit à la Commis-

sion que 11le logement n'est pas un problème local"; celui 

de la ville de Pointe-Claire: "La crise du logement n'affec­

te pas la municipalité; dont la p~pulation est composée en 

grande partie de propriétaires 11 ; celui de la ville de V~gog, 

où vit pourtant une nombreuse population d'ouvriers et d'ou­

vrières du textile: "La crise du logement ne se fait pas 

sentir"; celui de St-Georges Ouest (Beauce): 11De bons loge­

ments sont vacants''; celui de Berthierville:· "La crise du 

logement ne se fai~ pas,sentir, quatre ou cinq logis sont 

vacants"; celui de la ville de Beauport: "La crise du loge­

ment ne se fait pas sentir, quelques logis sont occupés par 

deux familles, mais cela ne pose pas de probl?!me". 
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Verdun et Sherbrooke 

83. · Fait étonnant, deux cités qui comptent parmi les 

plus populeuses de la province, Verdun, situé tout à côté 

de Montréal, et Sherbrooke, sont de ce groupe de municipa­

lités qui, au témoignage de leurs admini.strations, n'ont 

pas de problème du logement. 

8lt-. La cité de Verdun a fait savoir à la Commission. 

qu'elle n'a pas de problème du logement quoique sa popula­

tion, composée en grande partie d'ouvriers et de salariés 

modestes, soit passée de 64,141+ en 1~, à 77,872 en 1948; 

que le surpeuplement n'existe pas dans son territoire; que 

_la moyenne de personnes par logis, qui était de 4.067 en 

191+0, était tombée à 3.96 en 1949; qu'il n'y a pas de tau­

dis et que peu de magasins sont occupés comme logis: 8,au 

31 décembre 1<;+9, par comparaison a~ec 70, au premier _jan­

vier 19lt<>; que le nombre de tamilles ,rivant en chambre,dans 

des magasins ou partageant un logis, ne dépasse pas la cen­

taine; qu'en 1950, 11 s'est construit 350 logis; que, depuis 

191to, Verdun a pris environ 1,400 terrains pour non-paiement 

des taxes et qu'elle les a offerts à qui s'engageait de cons­

truire dans un délai déterminé; que les lots présentement 

disponibles suffiraient à la construction d'à peine 300 lo­

gis et que, dans les circonstances, la ville n'a pas jugé à 
1 ' 

propos de se prévaloir de la loi provinciale qui accorde des 

autorisations spéciales aux municipalités, en mati~re de lo­

gement. 

a,. Sans donner autant de détails, la cité de Sherbrooke 

a tait tenir à la Commission un certain nombre d'informations: 

la ville ne soutfre pas de la crise du logement; cependant, 

un certain nombre de salariés et d'ouvriers paient des loyers 

trop élevés pour leurs revenus. Plusieurs familles ne se bâ-
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tissent pas parce qu'elles ne possèdent pas le capital ini­

tial qu'il faudrait, c'est-à-dire la différence entre le 

coût de construction et le prêt hypothécaire. 

86. Deux coopératives de construction ont acheté de la 

ville de Sherbrooke une cinquantaine de lots, à un prix no­

minal, avec l'avantage d'uneeicemption de taxe pour cinq ans. 

La ville a aussi cédé 15'0 lots à la "Wartime Housing, Ltd" 

et à la "Société centrale d'hypothèques et de logement". 

Avec une population de ,1,000 habitants, la ville ne compte 

qu •une cinquantaine de maisons qui peuvent être tenues pour 

des taudis; 10 logis seulement sont occupés par plus d'une 

famille. Il n'y a pas de magasins, de garages ou de hangars 

qui soient utilisés comme logis. 

87. Des représentants d'une union locale qui groupe les 

sept coopératives d'habitation de Sherbrooke, de même qu'un 

certain nombre de particuliers ont été entendus par la Com­

mission. Ils prétendent, sans pourtant donner de chiffres, 

que la déficience de logis convenables est considérable, qu'un 

grand nombre des logis loués devraient être améliorés ou rem­

placés. 

88. De l'ensemble des informations que la Commission a 

pu recueillir, 11 ressort que la crise du logement se fait 

surtout sentir dans les deux principales villes de la pro­

vince, Montréal et Québec; ensuite, à un degré moindre et 

pour des causes diverses, dans un certain nombre d'autres 

municipalités. 

A MONTREAL 

89. Les appréciations de la déficience. dans le nombre 

des logis sont nombreuses et, sinon divergentes, du moins 

variées. Ceux qui en ont soumis à la Commission ne les ont 
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d'ailleurs présentées que comme des approximations, elles­

mêmes fondées sur des données diverses. 

90. Le directeur diocésain d'Action catholique a soumis 

les chiffres d'une· enquête faite, en 1947, dans 100 parois­

ses de l'archevêché de Montréal, à l'occasion des visites 

paroissiales. Dans ces cent paroisses, la plupart situées 

dans la ville même de Montréal, le relevé indiquait comme tau­

dis 3,817 logis et signalait que Blt-6 magasins, hangars et ga­

rages étaient utilisés en guise de logis, que 7,927 logis 

étaient surpeuplés, que 12,130 logis étaient occupés pnr plus 

d'une famille. 

91. Le président du "Comité d'habitation de Montréal", 

société coopérative organisée sous les auspices de la 11Ligue 

ouvrière catholique" (L.o.c.), et qui a construit plusieurs 

centaines de maisons en différent~ quartiers de la ville, 

évaluait la déficience vers la fin de 1950 à 65,000 logis en­

viron. Il fondait son approximation sur le nombre de familles 

montréalaises vivant en chambre (de 4o à ~,,ooo, selon un rap-. 
pprt de la Commission fédérale du contr8le des prix) et sur 

le nombre des autres familles mal logées, tel qu 1indiqué dans 

le rapport de l'enquête diocésaine. 

92. Le directeur du "Centre d I apprentissage des métiers 

du bâtiment", institution que Montréal doit à l'initiative 

' conjointe d'associations patronales et de syndicats ouvriers, 

a soumis à l,a Commission une appréciation assez extensible: 

de 30 à ;o,ooo logis, en spécifiant que "la déficience est 

particuli~rement apparente, sans qu'on puisse l'établir exac­

tement, pour des logis à prix modiques et destinés à des fa­

milles avec enf'ants". 

93. Le directeur du service d'urbanisme de la cité de 

Montréal, désigné par celle-ci pour témoigner devant la Com-
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mission et pour fournir des renseignements à celle-ci, n'a 

pas voulu de son cher, risquer aucune appréciation. 

94. 

95. 

96. 

9?. 

98. 

99. 

100. 

"On a mentionné, a-t-il dit, le chiffre de 50,000 
à propos du besoin de nouveaux logements. Ca n'est 
là qu'une approximation, que l'on établit par le 
nombre des nouveaux mariages et par d'autres fac­
teurs. Un fait certain, c'est que Montréal man­
quait déjà de logis quand la guerre a mis fin à la 
construction et que, depuis, les mariages ont ac­
cru les besoins. La guerre a aussi amené à Montréal 
un grand nombre de familles de l'extérieur, mais 11 
n'existe aucun relevé exact quant à cette a~menta­
tion de popu1ation. Le nombre de logements à prix 
forts ~arait suffisant; ce qui manque, c'est le 
loyer a prix modique. 

"Quant au surpeuplement des logis, il est impos­
sible de dire ce gui en est, car la situation peut 
varier d'un jour à l'autre. 

"Ce que 1'on sait, c'est que certaines années, 
Montréa1 avait besoin de 6,000 logis nouveaux et 
qu'il s'en est construit à peine 600. 

"Il n'y a pas de relevé des logis à Montréal de­
puis.1942. En comparant certains rapports d'aujour­
d'hui avec les relevés plus précis de 1942, on peut 
se faire une idée approximative de la situation, 
mais ce n'est qu'une approximation, car 11 faudrait 
connaitre le nombre des maisons démolies ou détrui-

. tes et qui n • ont pas été remplacées. 

"La cité de Montréal ne pourrait donner, à propos 
du logement, aucun relevé précis de la situation, 
non plus que des besoins après 1942. Depuis cette 
date, ce ne sont que des approximations, du "guess 
work". Le bureau même de la taxe d'eau ne pourrait 
dire si deux ou plusieurs familles occupent un mê­
me logis 1 car 11 n'y a qu'une taxe d'eau par logis, 
et rien aans la loi ni dans 1es r~glements munici­
paux ne défend A deux ou plusieurs familles de co­
habiter. 

"Il y a même un règlement de guerre, posé par 
Ottawa et qui vaut encore,. pour encourager ce gen­
re de cohabitation de deux ou plusieurs familles 
dans un même logis". 

La cité de Montréal s'est prévalue, mais de façon 

mitigée, de la loi provinciale (1948) qui accorde des pou­

voirs spéciaux aux municipalités en matière de logement. 

Elle ne vend pas de terrains au prix nominal d'un dollar • 
• 
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A ceux qui lui achètent des terrains aux prix ordinaires et 

qui construisent ensuite à la faveur d'un pr€t dont une par­

tie de la charge des intérêts est assumée par la province, 

la cité accorde une ristourne de $299 sur le prix d'achat 

et, plus tard, après construction, une exemption de 50% de 

la taxe foncière sur l'ensemble de la propriété, pour une 

période de quinze .ans. Pour les terrains vendus, avec ris­

tourne ou octroi de $299, elle ne s'engage pas à établir 

dans un délai défini les services d'aqueduc et d'égoût. 

101. En limitant l'exemption de taxe foncière à 15 ans 

(au lieu de 30 ans, comme le permet la loi provinciale de 

1948), la cité de Montréal dit qu'elle a voulu maintenir un 

régime d'exemption établi par un règlement plus ancien. 

Elle considère qu'une exemption de 15 ans est assez avanta­

geuse pour les bénéficiaires, sans porter préjudice-aux au­

tres propriétaires· qui ne peuvent se prévaloir des lois pro­

vinciales de 1948. 

102. La cité de Montréal ne ~e charge d'aucuns travaux 

de terrassement et elle n'achète pas de terrains, en vue de 

revente pour fins de construction résidentielle. A la fin 

de l'exercice 1950-51, elle possédait quelques 23,000 ter­

rains, soit 20% des terrains vacants. Environ 5,ooo de ces 

terrains sont situés en bordure de rues pavées. Les.lots 

sont généralement de 25 pieds de façade. 

A QUEBEC 

103. Le trésorier de la cité de Québec, qui est en mê-

me temps directeur des services municipaux, a fait tenir à 

la Commission, verbalement et par écrit, un certain nombre 

de renseignements. 

lol+. Selon le service de l'inspection des bâtiments, 

qui ne tait pourtant enquête qu'à la suite de plaintes ou de 
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dénonciations, on·a rait un relevé, pour ia période du 1er 

janvier 1945 au 1, décembre 1949, de 48 taudis, de 155 mai­

sons insalubres, de 62 logis occupés par plus d'une famille, 

de 18 hangars ou garages convertis en logis. 

105. Un relevé du statisticien de la ville, à la fin de 

1949, établissait un bilan dans lequel on rel~ve, sur un to­

tal de 32,81+1 logis, 2,776 logis occupés par plus d'une fa­

mille, 9,507 logis surpeuplés, 203 taudis, 4,509 maisons 1 

logis unique, 12,042 propriétaires, 28,712 locataires, 72 mai­

sons transformées pour tins de tourisme (avec 589 chambres)~ 

106. Selon le haut fonctionnaire qui les a transmis à 

la Commission, ces chiffres ne peuvent donner une idée exac­

te de la situation. Le statisticien de la ville obtient co­

pie des rapports des visites paroissiales et 11 s'en sert 

pour dresser son propre rapport. Les chiffres qu'il donne ne 

sont que des approximations, car les rapports paroissiaux 

portent sur d_es territoires qui ne sont pas de la ville de 

Québec et ils tiennent compte, par exemple, de la population 

flottante de l'Université Laval, des institutions affiliées 

et de nombreuses maisons d'enseignement. 

107. La cité de Québec elle-même n'a pas de relevé du 

nombre des logis, des logis surpeuplés ou occupés par plus 

d'une famille. 

108. La transformation d'immeubles en maisons de cham-

bres pour tins de tourisme donne au probl~me québécois du lo­

gement un aspect particulier, mais sans l'aggraver pour la 

peine. 

109. La cité de· Québec a déjà pris des moyens pour pal-

lier la déficience du logement. Sans construire elle-même, 

elle a accordé, vers 1~, des exemptions de taxe foncière 

pour des périodes de 30, 20 et 7 ans, sur divers types de mai-

sons. 
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110. Présentement, la ville .ne possède que très peu de 

terrains disponibles pour la construction logementaire, 

quelques-uns dans Limoilou. Elle a déjà fait cession de 125 

terrains à des sociétés coopératives. 

111. La cité de Québec s'est prévalue partiellement de 

la loi provinciale de 1948 et relative aux municipalités. 

Elle a accordé pour une période de 7 ans (du 1er mai 1949 au 

30 avril 1956) une commutation de la taxe fonci~re aux gens 

qui construisent conformément à la loi provinciale (1948) 

pour l'amélioration de l'habitation. I1 n'y a pas eu d'a­

chats de terrains pour revente, ni aucuns travaux de terras­

sement. 

112. Des projets de construction, par la ville ou sous 

les auspices de la ville, sont à l'étude. 

113. Québec possède un comité d'urbanisme présidé par 

le maire et qui s'occupe des permis de construction; aussi 

un service d'urbanisme, simplement consultatif, qui voit à 

dresser un plan d'ensemble et de zonage et qui est à étudier 

divers probl~mes de circulation et d'embellissement. 

114. Les causes de la déficience présente sont multi-

ples: accroissement naturel de la popu1ation; venue en grand 

nombre de gens de la campagne pour travailler aux usines de 

guerre; rareté des matériaux; restrictions du temps de guer­

re, etc. 

· 115. Son Honneur le maire, au cours d'une entrevue avec 

la Commission, a tait remarquer que la construction qu'il 

faut encourager à Québec, c'est celle de maisons pour fa­

milles qui ne peuvent payer plus de $30 à $35 de loyer men­

suel. "Le curé de la paroisse Ste-Marguerite, aux Trois­

R1,1~res, a réussi une entreprise de ce genre, dit-il, et 

son mérite est tr~s grand. La construction de maisons de 
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même type, _à QUébec, serait sans doute bien vue par be~u­

coup de gens, mais en maints quartiers, elle rencontrerait 

une vive opposition". 

A HULL 

116. L'administration municipale a fait tenir A la Com-

mission un relevé des taudis. Il en sera question dans un 

chapitre subséquent de ce rapport. 

117. Au cours d'une visite à Hull, la Commission a en­

tendu les représentants de plusieurs sociétés coopératives; 

ceux du 11Centre coopératif ouvrier" ont fait mention d'en­

quête faite, en 191+8, par la "Jeunesse ouvrière catholique11 

(J.O.C.) et selon laquelle la ville de Hull avait besoin à 

cetto époque de 1,000 maisons nouvelles. Selon le rapport 

de cette enquête, 11 y avait surpeuplement de logis un peu 

par toute la ville et le taudis était rréquent. 

118. La Commission a aussi entendu, au cours de la mê-

me visite, un grand nombre de citoyens, dont quelques entre­

preneurs en bâtiment, qui voulaient se renseigner sur le mé­

canisme des lois provinciales du logement et les représen­

tants d'une société patronale de construction, le "Logement 

de Hull, inc.u, filiale de la compagnie du "Transport ur­

bain de Hull". 

119. Cette entreprise est probablement unique en son 

genre dans la province. 

120. En organisant sa filiale, en 1947, le "Transport 

urbain" avait simplement pour but d'aider ses employés à 

devenir propriétaires de maisons familiales. Le "Logement 

de Hull" construisait et revendait, pour ainsi dire, au 

prix coutant, aux employés de la compagnie mère. Cette so­

ciété patronale a étendu par la suite le champ de ses acti-

• 
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vités et elle en a fait profiter le public en général de 

Hull et de la région. Des familles d'Ottawa ont acheté de 

ces maisons et se sont établies dans la province de Québec. 

121. Au cours des deux premi~res années, le "Logement 

' ' . de Hull" a construit au dela de 100 maisons a logis unique, 

de 6 et 7 pi~ces, au coût de $5,700 à $7,000. La mise ini­

tiale par l'acheteur était de 15% et le solde était amorti 

en 2, ans, à~. Les prêts hypothécaires étaient consentis 

par la "Société centrale d'hypothèques et de logement" et 

chaque. maison bénéficiait de l'abattement du taux d'intérêt 

prévu par la loi provinciale pour l'amélioration de l'habi­

tation. En 1950, une soixantaine d'autres maisons étaient 

.mises en chantier A un coût prévu un peu plus élevé, mais 

faute de terrains disponibles dans Hull, plus de 200 deman­

des ne pouvaient être satisfaites. 

A DRUMMONDVILLE 

122. A Drummondville, son Honneur le maire informe lui-

même la Commission. La ville n.'a pas de taudis, mais, com­

me elle est en plein progrès industriel, le logement n'est 

pas toujours suffisant. Des coopératives s'occupent de cons­

truire des maisons. La ville leur accorde son encouragement, 

mais elle ne s'est pas prévalue de la loi provinciale qui 

accorde aux municipalités des pouvoirs spéciaux. 

123. La principale coopérative de logement de Dr'll.ln:llond-

ville, le "Service d'habitation ouvri~re, inc.", est l'l.llle 

des plus importantes de la province, l'une de celles qui ont 

le plus construit, en se prévalant de la loi provinciale 

pour l'amélioration de l'habitation. Cette même organisation 

a même pris l'initiative de constituer, en vue de l'achat en 

commun des matériaux, une union régionale qui a groupé pen­

dant un certain temps la plupart des coopératives d'habita­

tion de la rive sud du Saint-Laurent. 
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A GRANBY 

121+. 
. . 

La Commission a entendu un bon nombre de citoyens, 

de représentants de coopératives et le contrôieur municipal. . ~ . . 
A ce moment-11, tin de 1949, l'on rapportait une déficience 

dans le nombre des logis. La ville.de Granby n'avait rien dé­

cidé l propos.d'une aide aÙx coopératives· ou aux particuliers 

relativement aux lois provinciales. Une décision était atten-
1 

due et la Commission d'enquête devait être tenue ~u courant. 

Le contrôleur a exposé aux enquêteurs que la ville avait eu 
I 

à souffrir de la pénurie du ciment et qu'elle s'en était 

plainte aux au,torités fédérales. La.Commission a subséquem­

ment reçu copie du texte de cette plainte. Dans une lettre 

accompagnant l'envoi, le contrôleur réitérait son engag~ment 

de tenir la Commission au courant des décisions éventuelles 

du conseil. au sujet du logement, mais .aucune __ j_n,formation n'est 

venue par la suite. De.source dit.férente,.aumoment o~ elle 

dépose le présent rapport,.la Commission apprend que la vil­

le de Granby compte .200. logements vacants. 

A.JOLIETTE 

125. La ville de Joliette·, visitée par la Commission, 

ne souffre pas de la pénurie de logis, mais . les loyers sont 

souvent élevés. Il peut exister quelques taudis, mais il n'y 

a pas de quartiers de taudis. La ville projette de faire 

dresser un plan d'urbanisme. 

126. Deux' paroisses de Joliette, Ste-Thér~se et le 

Christ-Roi, ont construit des maisons, dont certaines d'un 

· coût assez élevé. Monsieur le curé de Ste-Thér~se note un 

fait d'ordre social qui résulte des activités coopératives 

de construction dans sa paroisse: des patrons, des chefs 

d'industries sont devenus locataires de,.leurs employés. C'est 

un indice net de la qualité des maisons. A deux logis bâties 

par les coopérateurs.de sa paroisse, presque.tous des ouvriers. 
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A LA TUQUE 

127. Son Honneur le maire informe la Commission que le 

problème du logement ne se pose pour ainsi dire pas, à l'heu­

re présente, dans la ville de La Tuque. La population est 

généralement bien logée et il n'existe pas _de taudis. Com-

me le progrès industriel est déjà marqué, que de nouvelles 

industries se sont établies, que d'autres y viendront vrai­

semblablement bientôt, l'administration municipale a cru 

bien faire en encourageant le plus possible la seule coopé­

rative d'habitation qui existe dans son territoire, celle 

de la paroisse St-Zéphirin. La ville fait même partie de la 

coopérative, ayant souscrit 50 actions du capital-social. 

128. La ville a d'abord cédé A la coopérative, au prix 

de $10 chacun, 45 terrains contigus, de 50 par 100 pieds 

chacun, dans un quartier avantageux. Elle a ensuite, pour 

faciliter la finance des dix premières maisons, prélevé une 

somme de $30,000, à même un fonds général de réserve, et l'a 

déposée à 1-a Caisse populaire, de_façon que celle-ci puisse 

consentir à la coopérative un prêt temporaire de même mon­

tant, au taux de 5%. En garantie, la coopérative a donné 

tout ce qu'elle possédait, y compris les 10 maisons en cons­

truction. Celles-ci achevées, 10 sociétaires en ont pris 

.possession après avoir contracté un emprunt hypothé~aire à 

long temre qui permettait le remboursement à la Caisse po­

pulaire. Celle-ci a pu par la suite employer le dépôt des 

$30,000 à la construction de 10 autres maisons. 

129. La construction des maisons se fait à la corvée, 

par des équipes formées par des coopérateurs de divers mé­

tiers. Les premières maisons achevées en 1949, avaient coa­

té chacune $3,562, ce qui était bien en deçà de leur éva­

luation et les emprunts hypothécaires n'ont pas été diffi­

ciles à obtenir. La mise initiale par le sociétaire, pour 
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chacune de ces 10 maisons avait été de $l+50 et les mensua­

lités de remboursement avaient été fixées à $25 pendant 

15 ans. Un sociétaire logé ne peut vendre s~ maison, sans 

l'offrir d'abord à la coopérative. 

130. L'un des dix sociétaires du premier groupe ayant 

subi une malchance, les neuf autres se sont cotisés pour 
. 

le versement de sa mise initiale de $450 .• 

-
131. En plus de son appui financier, la. ville de La Tuque 

aide encore la· coopérative en lui prêtant son outillage pour 

les travaux de terrassement, et elle lui cède des espaces li­

bres dans ses ateliers et dans ses magasins pour l'entrepo­

sage des matériaux. 

A SHAWINIGAN FALLS 

132. L'administration municipale expose que si elle ne 

s'est pas prévalue de la loi provinciale accordant des pou­

voirs spéciaux aux municipalités,' c'est à cause de l' exigui-. \ 

té de son territoire, du nombre très restreint et.du prix 

élev~ des terrains disponibles. 

133. La ville souffre d'une crise du logement,~ la­

quelle il lui est pour ainsi dire impossi~le de remédier, 

Non seulement le nombre des logis est-il insuffisant, mais 

le territoire de la municipalité n'offre pas d'espace pour 

en cons~ruire d'autres. 

134. La crise du logement affecte la ville au point que 

75% de l'augmentation naturelle de la population et que la 

presque totalité des nouveaux venus, travaillant pour les 

industries de Shawinigan Falls, doivent établir domicile 

dans la municipalité voisine d'Almaville et dans sa banlieue. 

135. Une coopérative d'habitation des employés de la 

"Shawinigan Chemicals Co. 11 bénéficie des avantages de la loi 

provinciale, mais elle construit des maisons en dehors du 
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territoire de Shawinigan Falls, en direction et même au 

delà d'Almaville. 

136. Shawinigan Falls compte une cinquantaine de famil-

les habitant des logis en sous-sol et une vingtaine de fa­

milles habitent des maisons que l'on pourrait désigner comme 

taudis. Aucune famille n'hatibe un magasin, un garage ou un 

hangar. Par contre, 335 familles, comprenant 919 personnes, 

vivent en chambre: dans une proportion de 25%, ce sont des 

ménages de gesn âgés; les autres sont des jeunes ménages qui 

attendent l'occasion de se loger mieux. 

CHICOUTIMI ET LA REGION DU SAGUENAY ET DU LAC ST-JEAN 

. 137. En plus d'une visite dans 1~ région, la Commission 

a reçu des communications par écrit du greffier de la cité 

de Chicoutimi. -

138. Chicoutimi ne s'est pas prévalue de la loi qui ac-

corde des pouvoirs spéciaux aux municipalités. 

139. Quant à la situation du logement dans Chicoutimi, 

le greffier communique~ la Commission le rapport d'une en­

quête faite par certaines associations locales, de mai 1949 

à mars 19,0, dans Chicoutimi même et dans la municipalité 

voisine de la Rivi~re-du-Moulin. 

ll+o. Ce rapport porte sur 1,650 logis visités (plus de 

50% des logis dans les deux municipalités) et il en vient 

à la conclusion que 750 nouveaux logis sont nécessaires. 

l~l. Des logis visités, 70 étaient occupés par plus 

d'une famille. 

142. Les enquêteurs estiment que, dans les deux munici-

palités, 16,000 personnes (7,8$0 adultes et 8,150 enfants) 

logent dans 3,000 logis, ce qui fait une oc~upation moyer..ne 

de ,.33 personnes par logis; que 730 logis occupés par des 

locataires n'ont pas "la superficie minima de 500 pieds. 
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143. Les enquêteurs disent avoir constaté que 56 mai-

sons construites avec les avantages o:f:ferts par la "Société 

centrale d'hypothèques et de logement" ne représentent, 

chacune, pour, pièces, que 960 pieds de super:ficie. Ils re­

lèvent encore que 1,7,0 logis n'ont pas de baignoire et que 

25 n'ont pas de salle de toilette; que 90 n'ont pas de sor­

tie directement sur l'extérieur, que 1,550 logis n'ont 

qu'une seule sortie, que 1,000 logis (avec un peuplement de 

6,000 enfants) n'ont pas de cour. 

ll+lt. Le "Conseil d'orientation économique du Saguenay" 

a fait de son c6té une enquête sur le logement. En s'adres­

sant aux secrétaires des cités, villes et municipalités de 

toute la région, 11 a :fait un relevé qui donne "une idée ap­

proximative." 

145. Ce relevé avait d'abord été :fait en vue de la pré-

paration d'un mémoire que le "Conseil. d'orientation"a sou­

mis A Ottawa en 191+9. Revisé "approximativement" et "partiel­

lement" en 195'0, ce relevé indique le nombre de logis nou­

veaux dont ·certaines municipalités auraient besoin: 

Municipalités 

Chicoutimi et Rivière-du-Moulin •••••••• 
' Jonquiere •••••••••••••••••••••••••••••• 

Kénogami ••••••••••••••••••••••••••••••• 
Baie des Ha! la!····•··•···••••·•••••• 
St-Joseph d '•Alma ••••••••••••••••••••••• 
Roberval, St-Félicien et Dolbeau ••••••• 

TOT.AL: ••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Logis 

750 
500 
250 
500 
300 
500 

2,800 

146. Deux coopératives exercent leurs activités à 

Chicoutimi: le "Foyer coopératif" et la "Coopérative du 

Sacré-Coeur". Leur accomplissement, en 1949, représentait 

1~% des maisons nouvelles dans la ville et, en 1950, la pro­

portion s'élevait à 17.6~. Les coopérateurs devenus proprié-
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taires, au nombre d'environ 60, paient annuellement plus 

de $10,000 en taxes municipales, scolaires et de syndic. 

Ils re~oivent annuellement, du gouvernement provincial, en 

réduction des intérêts sur leurs dettes hypothécaires, une 

somme de plus de $50,000. 

147. D'autres coopératives existent dans la région, no-
-tamment à St-Joseph d'Alma où, depuis environ 10 ans, de mê-

me que dans les municipalités voisines de Riverbend et de 

Naudville, le probl~me du logement se pose avec une certaine 

acuité. La coopérative 11Mon chez moi" a da jusqu'à présent 

exiger du sociétaire qui se construit une mise initiale de 

30%. Elle considère que l'aide du gouvernement serait par-

. ticulièrement opportune pour faciliter le crédit du début, 

dans le cas.surtout des familles ouvrières avec de nombreux 

enfants. 

11+8. Cette même eooperative recommande encore que l'on 

:fasse campagne contre le gaspillage dans les familles et par­

mi la jeunesse, contre l'imprévoyance qui se manifeste par 

des achats exagérés et souvent inutiles à la faveur surtout 

du paiement différé; que l'on fasse campagne aussi pour la 

généralisation de l'épargne et du dépBt à la caisse d'épargne. 

VALLEYFIELD, SOREL ET VAL D'OR 

1~9. A la fin de 1950, les administrations de ces trois 

villes signalaient des déficiences dans le nombre des logis: 

Sorel, une déficience d'un peu plus de 2;0 logis; Valleyfield, 

une déficience d'environ 400 logis; Va1 d'Or, une déficience 

d'un peu plus de 1;0 logis. 

150. Il est probable que les déficiences se soient aug-

mentées depuis, par suite du progrès industriel, qu'elles 

s•augme~teront encore, pour la même cause. L'accroisse~ent 

de la génération l l'électrique de Beau.harnois devrait atti­

rer de nouvelles industries dans toute la région avoisinante 
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et dont Valleyfield est le centre principal. A Sorel, des 

usines se sont ouvertes pour le traitement du minérai de 
. 

titane provenant de la Côte-Nord du Saint-Laurent et les 

anciennes usines métallurgiques sont à la veille de produi­

re, si elles ne produisent déjà à plein rendement, pour la 

défense. 

1,1. Les autorités de la ville de Sorel, sans s'être 

encore prévalues de la loi 'provinciale relative aux autori­

sations spéciales accordées aux municipalités, ont fait sa­

voir à la Commission qu'elles ont des projets en vue d'en­

coura~er la construction logementaire: ouverture de rues· 

nouvelles, etc. 

152. Le greffier de Val d'Or note, dans une lettre, que 

la ville manque d'espace pour de nouvelles maisons et qu'il 

lui serait d'un grand secours d'obtenir, dans son territoi­

re, des terrains qui appartiennent à la province, pour les 

faire cadastrer et pour les vendre ,en vue de constructions 

résidentielles. 
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CHAPITRE IV 

CAUSES DE LA SITUATION 

REMEDES QUI CONVIF.;NiiEN'T 

(paragraphe c, article 2 de la loi instituant 
la Commission) 

153. Nos deux grands centres urbains, Montréal et 

Québec, qui sont manifestement les plus affligés par la 

crise du logement, ont une tendan?e à grandir, comme tous 

les centres urbains des autres provinces et des autres 

pays, à accroitre leur population au fur et à mesure des 

années. 

154. L'augmentation subite de ces âeux villes de notre 

province ne saurait toutefois s'expliquer, au cours des huit 

ou dix dernières années, par le seul accroissement naturel, 

c'est-à-dire l '_excédent des naissances sur les décès, et 

par l'apport ord~naire et normal de la migration et de l'im­

migration. 

155. Il faut rechercher, au cours de cette période, d'au-

tres causes pour expliquer que la population de Montréal se 

soit approximativement grossie de plus de 300,000 et que la 

population de la ville de Québec ait passé d'environ 155,000 

à tout près, sinon un peu plus de 200,000, dit-on. Les pre­

miers.rapports préliminaires du recensement décennal de 1951, 
indiquent non seulement que plus de la moitié de la po)ula­

tion de la province se situe·dans les centres urbains, iais 

que les deux seules villes de Montréal et Québec représantent 

environ 47% de la population de la province, comparative~ent 

à environ 43%, en 19410 

156. A quelles causes attribuer un semblable accroisse-

ment urbain en si peu·de temps, cette hypertrophie du d§ve­

loppement normal du mouvement démographique? 
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157. Elles se ram~nent principalement à une seule: la 

guerre, avec la politique d'économie dirigée qui s'en est 

suivie (1). 

158. Sans doute, qu'antérieurement à la récente guerre, 

le problème du logement a existé dans les centres où il se 

présente maintenant à l'état aigu, mais pas de la même ma­

nière. 

159. C'était, comme c·•est encore dans beaucoup d'au-

tres centres de la province, le problème du petit nombre de 

propriétaires en regard du grand nombre de locataires. 

· 160. Beaucoup d'immeubles de location pouvaient lais-

ser à désirer sous certains aspects, et la plupart des quar­

tiers populeux.manquaient d'espace pour respirer à l'aise, 

les aménagements et les zonages de l'urbanisme faisaient dé­

faut. 

161. Quand même, les gens parvenaient à se loger et il 

y avait toujours assez de logis vacants (de 5 à 7%) pour per­

mettre un choix, presque l'exercice d'un sport: le déménage­

ment fréquent. 

162. Au recensement décennal de 1941, il y avait des 

logis inoccupés dans toutes les principales villes de la 

province. 

(l) "La hausse des prix au Canada est la conséquence 
de la guerre, de l'augmentation des prix de l'extérieur, 
des grosses exportations financées jusqu'à un certain point 
par le gouvernement canadien, et de la surabondance de nos 
placements". - Extrait d'un rapport d'une Commission roya­
le instituée par le pouvoir fédéral, pour faire enquête 
sur les prix, ci té dans l' "Annuaire du Canada", 1950, pa­
ge 1028. 
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163. Le rapport du recensement de 194-1 (volume v, pa-

ge 14-) indique 14-,321 logements vacants dans la province. 

164-. Les chiffres suivants -(volume V du rap~ort dure-

censement de 194-1, pages 58 à 64-)indiquent le nombre des 

logements vacants dans certains centres urbains de la pro-

vince: t 

Montréal 2,,02 Québec 283 ··------
Trois-Rivi~res 84- Sherbrooke 111 

Verdun 93 Hull 26 

Drummondville 53 Granby 10 

Outremont 65 Lachine 10 

Mont-Royal 37 Westmount 186 

Longueuil 18 Cap-de-la-Ma-
deleine · 21 

Rouyn 114 St-Hyacinthe 129 

Joliette 15 St-Jean 13 
Sorel 46 Val-d'Or 40 

165. En 1941, un plain-pied de 7 pièces se trouvait fa-

cilement, dans les quartiers bourgeois de Montréal, à des 

loyers mensuels variant de $35 à $40; un logis de même dimen­

sion, chauffé, ne se louait pas facilement à $50 par mois. 

Des logis équivalents étaient à meilleur marché encore dans 

les quartiers moins cossus. 

166. A cette même époque, la propriété immobilière 

. s'était considérablement dépréci~e. Dans les grands centres 

urbains, un cottage de 7 ou 8 pi~ces ne trouvait pas facile­

ment preneur aux environs de $5,ooo. Certaines municipalités, 
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dont le territoire· est adjacent à celui de la cité de 

Montréal, avaient pris possession d'un grand nombre de pro­

priétés de ce genre, pour défaut de paiement de taxes, et 

elles ne parvenaient pas à s'en défaire. 

167. Les choses ont changé. L'occupant du moindre lo-

gis, sauf le cas de rare exception, tient à l.e garder et 11 

prend tous les moyens de résister à un propriétaire qui veut 

l'en déloger. Entre locataires et propriétaires se livre pres­

que une guerre de classes. C'est que l.e logis s'est raréfié, 

proportionnellement à la population. 

168. Les constructions, coopératives et autres, subven-

tionnées par des fonds publics, si nombreuses et si avanta-

. geuses qu'elles aient pu être par ailleurs, n'ont pu compen­

ser la déficience produite par les années de guerre. 

169. Dans les villes, le nombre des logis s'est augmenté 

sans doute, et le nombre des propriétaires aussi, s~us béné­

fices d'octrois et d'hypothèques, mais le nombre des gens à 

loger s'est accru bien davantage. 

170. Le rapport du recensement de 1941. (vol.IX, p.182) 

indique'ainsi le nombre des ménages encombrés d~s les prin­

cipales villes de la province de Québec: 

Ménages Pourcenta-
ge_de l'en-
combrement 

Montréal 48,528 24.4% 

Québec 8,418 31.3% 

Verdun 3,119 19. 9Jt 

Trois-Rivières 2,559 34-.7% 

Sherbrooke l,9'57 2,.9% 
Hull 2,103 34.5% 

Outremont 484 7.0j~ 
67,238 24.9% 
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171. QUelles révélations de surpeuplement, dans ces 

mêmes centres, nous réserve le recensement de 1951? Il fàut 

attendre pour le savoir. 

172. Le seul indice qui permettrait d'apprécier par 

anticipation serait le rapport d'une enquête faite sommaire­

ment, en 194-6, par la Ligue ouvri~re catholique (L.o.c.), 
dans 2; centres urbains de la province •• ce rapport contenait 

les chiffres suivants: 

Grand total 
Montréal 
QUébec 

· Trois-Rivières 
Sherbrooke 
Drummondville 
St-Hyacinthe 

Nombre 
de per­
sonnes 

6.76 
7.4 
4.6 
6.1 
5. 7'5 
6.07 
6.9 

Nombre 
d'en­
fants 

~.79 .07 
2.7 
3.6 
3.6 
3.1 
3.9 

Nombre 
de 

pièces 

4.67 
4.46 
4.o 
l+.6 
4.5 
5.1 
4.6 

% de logis· 
surpeulés 

45.9 
64.8 
14.o 
36.0 
29o3 
18.5 
48.o 

173. " L'accroissement du nombre de gens a loyer, sans 

accroissement correspondant du nombre des logis, est certai­

nement la cause de la crise du logement. Cette cause est 

elle-même la conséquence directe de la guerre. 

171+. Au cours de trois années principalement, de 191+2 

à 191+5, le pouvoir fédéral, par divers organismes, a pous­

sé jusqu'à l'extrême 1;m1te le recrutement des industries 

de guerre, celles qui avaient surgi dans les centres urbains, 

petits et grands, celles aussi qu'il avait suscitées et éta­

blies à proximité, parfois au milieu de régions agricoles, 

le:1 u:;ino:J par exomplo do nouchard ot do St-Pnul 1 1 Rt~in.l t.o, 

dans la région de Montréal, les usines de Valcartier, dans 

la région de Québec. 

17,. Il s'en est suivi, de~ campagnes vers les villes 

et aussi vers les nouveaux centres. d'industrie, un mouve­

ment de migration qui n'a pas pris fin avec les hostilités 

militaires. 



- 52 -

176. La fermeture des usines de Bouchard et de St-Paul 

l'Ermite, en même temps que leurs improvisations logemen­

taires étaient abandonnées, à certainement va1u à Montréal 

un nouvel apport de population. 

177. La même cause a produit un effet identique à QUébec, 

lors de la fermeture des usines de Valcartier. 

178. Les industries de guerre, dans les villes et au-

tour des villes,ont été un attrait puissant sur les popula­

tions rurales, indépendamment du recrutement et de la propa­

gande qui s'exerçaient alors pour l'embauchage d'ouvriers et 

d'ouvrières dans ces industries. Le logement en chambre avait 

aussi ses actifs propagandistes. 

179. Il y a eu décret pour suspendre, à Montréal et dans 

les centres de la région montréalaise, les règlements munici­

pawc. qui pouvaient interdire la location de chambres. Le re­

présentant de la cité de Montréal, dans son témoignage devant 

la Commission, a tenu à noter le fait. 

180. A la veille de cesser ses activités, la Commission 

du contrôle des prix, organisme fédéral qui avait entre au­

tres missions celle de s'occuper du logement sous certains 

de ses aspects, laissait savoir qu'il y avait alors, à 

Montréal, au delà de 85,000 chambres louées, dont une soixan­

taine de mille occupées par des familles. 

181. La situation ne parait pas avoir changé sensible­

ment. Les ménages en chambre restent légion. I1s sont aussi 

l'indice que le probl~me du logement a dégénéré en crise,ai­

guij et suraiguij, du logement dans nos deux grandes agglomé~a­

tions urbaine$. 

182. Il convient en effet de distinguer entre le probl~-

me du logement, qui normalement, sous une forme ou sous une 

autre, se pose dans toutes les agglomérations, rurales co::n!Ile 
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urbaines, et la crise du logement qui est une aggravation 

plus ou moins grande du problème, d'ordi'naire sur un point 

donné ou sur des points donnés. 

183. La solution du problème du logement, autant dans 

les endroits qui ne sont pas atteints directement par la 

crise que dans les endroits qui le sont, est maintenant beau­

coup plus difficile qu'il y a dix ans. Le problème, qu'il 

s'agisse de la finance; des matériaux ou de la main-d'oeuvre, 

est devenu beaucoup plus compliqué qu'il ne l'était. 

184-. De récentes lois pour l'amélioration de l'habita-

tion dans la province ont des résultats bienfaisant~ pour 

la solution du problème proprement dit:du logement. Pour 

qu'elles donnent leur plein effet et qu'elles remédient à la 

crise, un mouvement accentué de décentralisation démographi­

que est'nécessaire. 

185. Un tel mouvement a commencé de se produire dans la 

province, ces dernières années; 11 prend constamment de l'am­

pleur et 11 coincide avec la mise en exploitation rationnel­

le des ressources naturelles: énergie hydro-électrique, gise­

ments miniers, produits forestiers, produits agricoles, etc. 

Des centres urbains, de moyenne et de petite dimensions, un 

peu dans toutes les régions de la province, même les plus 

à l'écart, en profitent largement et leur population s'ac­

croit en proportion. Les premiers rapports préliminaires du 

recensement de 1951 en font foi. C'est là de la décentra.li-• 

sation, à l'avantage des régions concernées de même qu'à 

l'avantage de la province en général.dans spn économie dé­

mographique. La multiplication et le progrès des centres 

urbains de population moindre sont à.encourager de toute 
1 

façon. 



186. La centralisation exagérée dans les deux plus 

grandes villes est la cause de la crise du logement. Le 

remède efficace ne peut se trouver sans la décentralisa­

tion. , 

187. A la condition que des interventions ne viennent 

les priver de leurs moyens, il sera en effet plus facile 

pour l~s villes petites et moyennes de faire face aux be­

soins logementaires qui résultent de leur expansion, que, 

pour les grandes villes, de simplement pallier la crise de 

même ordre qui existe chez elles. 

188. Des chiffres que la Commission a pu recueillir au 

cours de son enquête paraissent le démontrer. 

189. On estime qu'à Montréal, par exemple, la construc-

tion a atteint des sommets, ces trois dernières années: en­

viron 10,000 logis en 1949, environ 12,000 logis en 1950 et 

autant en 1951, quoique le nombre des constructions commen­

cées ait diminué en 19,1. 

190. Des gens qui s'intéressent de près aux choses du 

bâtiment disent qu'avec le personnel disponible et la rare­

té subsistante de certains matériaux, 11 n'est pas possible 

d'espérer une production plus grande. 

191. Une telle production est cependant à peine suffi­

sante pour répondre aux besoins qui résultent des mariages, 

environ 10,000 par année chez les seuls catholiques. 

192. Et, du nombre des nouveaux logis, 11 faudrait fai­

re la déduction de ceux qui disparaissent, pour cause de vé­

tusté, de des~ruction par l'incendie, etc. 

193. A ce rythme de la construction, alors qu•avec ses 

moyens présents elle atteint un sommet, combien faudrait-il 

d'années avant que les quelques soixante mille familles 

montréalaises vivant en chambre, à moins que de décourage­

ment elles ne cessent d'être montréala1ses, puissent occuper 

des 1og~s convenab1es? 
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194. Il convient certes d'inviter et d'inciter l'indus-

trie du bâtiment à faire diligence, en poussant sa produc­

tion'le plus possible, à faire preuve d'ingéniosité pour 

l'amélioration de ses techniques et pour l'abaissement de 

ses coûts. 

19,. En mettant les choses au mieux, la situation cri­

tique du logement restera c~ qu'elle est tant que l'équili­

bre ne se sera pas établi entre la.population à loger et le 

nombre des logis disponibles (1). 

196. C'est le manque d'équilibre entre ces deux fac-

teurs qui détermine précisémen~ l'état de crise. 

.197. En même temps que la c6nstruction intensive, amé-

liorée et moins chère, beaucoup moins chère, 11 faut, de 

toute nécessité_, une poli tique cohérente et suivie de décen­

tralisation.· 

198. Du point de vue crise, la décentralisation urbai-

ne, qui se marquerait tout au moins par un arrêt du flot con­

tinu de migration·vers les grandes villes, serait tout aussi 

impor~ante que l'effort de construction immobilière. 

199. Le meilleur moyen, sinon le seul, de faire dispa-

(1) M. O.J. Firestone, conseiller économique au minist~re 
fédéral du Commerce, dans un livre 1ntitulé: 11Residential Real 
Estate in Canada" (University Press, Toronto, 195'1), estime 
qu'il y aura crise du logement tant que la proportion des lo­
gis vacants n'aura pas atteint 3 ou 4 p.c.; que la produc­
tion des maisons, qui a été de 91,000 logis, en 1949, au Ca­
nada, pourra atteindre 115',000 logis, vers 1960, et aller 
ensuite en s'augmentant, si l'on consacre à ces activités 
les mêmes ressources qu'en 1949, s'il n'y a pas de troisième 
guerre mondiale, s'il n'y a pas de cha,..~gements radicaux dans 
les méthodes de construction et dans les plans de maisons. 
Il ne se risque pas à dire qu'une production annuelle de 
115,000 logis suffira alors aux besoins. M. Firestone, dans 
une conférence-qu'il prononçait à Toronto (17 septembre 1951) 
devant l'Association américaine des marchés, prédisait encore 
que la construction des maisons ne pourrait bientôt se ~ain­
tenir au niveau de la demande et que la crise du logement 
sera peut-être 1 en 195'5', "beaucoup plus grave au'elle ne 
l'était à la fin de la seconde guerre mondiale'. 
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raitre un mal radicalement, c'est d'abord d'en déceler, en­

suite d'en supprimer les causes. 

200. La centralisation dans les deux grandes villes de 

Montréal et de Québec, qui sévissait·sans doute avant la 

guerre, mais que celle-ci a considérablement augmentée~ est 

à la base même de la crise du logement. 

201. Si l'on ne tient pas compte de celle-là, aucun re-

. mède efficace et durable n'apparait possible, ni au problè­

me, ni à la crise du logement dans les deux villes où elle 

sévit le plus. 

202. Avec l'ère qui s'annonce de nouveau des restric-

_tions et des contrôles, qui est même rouverte, les perspec­

tives n'apparaissent pas-brillantes pour des programmes de 

construction intensive dans le domaine proprement civil de 

l'habitation. L'industrie du bâtiment doit dorénavant con­

sacrer la majeure partie de ses activités à la construc­

tion de maisons pour les ouvriers des industries de défense. 
·, 

203. Ne serait-il pas possible de concilier~le program-

me de défense avec une politique de décentralisation, en 

évitant la répétition des erreurs d'ùn passé encore tout ré­

cent et dont 1a province de Québec a souffert et souffre 

encore? 

204 •. La détérioration causée, en quelques années seu-

_lement, à MontréaJ. et à Québec, dans le d~maine du logement, 

a été profonde, au point de paraitre irréparable avant des 

années. Sera~t-il vraiment nécessaire d'empirer l'état de 

crise? 

205. On imagine, par exemple, ou plutôt on voudrait ne 

pas avoir à imaginer Montréal avec soixante ou, cette fois, 

avec cent mille nouvelles familles vivant en chambre. 
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206. Ce serait pourtant le résultat pour ainsi dire 

inévitable d'autres afflux subits de population dans une 

ville déjl surpeuplée, qui ne dispose même pas du logement 

suffisant pour sa population présente. 

207. Le premier remède à proposer, dans les circons­

tances présentes, c'est que l'on n'empire pas la crise et 

que l'on n'alourdisse pas non plus la gravité du problème 

du logement dans nos grandes villes. L'un et l'autre sont 

déjà assez difficiles de solution. 

208. D'ailleurs, la cause même de la défense y gagne-

rait-elle en définitive? 

209. Ca n'est pas en laissant s'établir chez nous le 

désordre social que l'on parviendra, même au prix des plus 

lourds sacrifices, à mettre de l'ordre et de l'équilibre en 

d'autres parties du monde. 

210. La Commission soumet que, dans l'espoir de voir 

bientôt paraitre des temps meilleurs, la province de Québec 

continue l'élaboration d'un programme, d'une politique d'en­

semble dans le domaine du logement; qu'en attendant de pou­

voir en entreprendre la mise en oeuvre intensive et l'exécu­

tion compl~te, elle tâche, dans la mesure du possible, d'en­

rayer le mouvement de centralisation dans les seules grandes 

villes, de le remplacer par un mouvement dans le sens de la 

décentralisation. 
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CHAPITRE V 

MESURES A PRENDRE POUR OBTENIR LES MATERIAUX 

DE CONSTRUCTION A PRIX RAISONNABLES, POUR ACCELERER 

LA CONSTRUCTION ET EN DIMINUER LE COOT. 

(paragraphe d, article 2, de la loi instituant 
la Commission) 

211. · La Commission prend pour acquis que l'intention 

du législateur, en votant ce paragraphe de l'article 2 de 

la loi instituant l'enquête, était d'obtenir des informa­

tions sur les circonstances et conditions qui existaient 

avant le régime des nouveaux contrôles fédéraux qui commen­

cent de s'établir sur les crédits et certains matériaux, ou 

encore sur les circonstances et conditio"ns qui pourront exis­

ter, A une époque indéterminée, apris la suppression de ces 

mêmes contrôles renaissants •. 

LES :VJ.ATERIAUX 

212. Un premier fait à constater, c'est que, depuis onze 

ans, les prix des matériaux de construction ont été l'objet 

d'une hausse considérable et constante, et qui se continue. 

213. D'après le Bureau fé4éral de la statistique, l'ïn­

dice composé des prix des matériaux de construction résiden-
. . 

tielle était, en avril 1951, de 287.2, en prenant comme ter-

me de comparaison l'indice 100 établi selon 1es prix des 

mêmes matériaux pendant la période 193, - 39. (l) 

(1) Le périodique trimestriel "Habitation au Canadair 
(livraison de juin 1951i note que "les coûts de la construc­
tion de maisons .augmenterent rp.pidement du moi:1s d'avril 1950 
au mois d'avril 1951. Ils n'avaient jamais augmenté aussi ra­
pidement que l'année dernière, depuis les douze mois qui ont 
suivi l'abolition des coatrôles des prix en tef.1ps de gtrnr-re 
sur les matériaux de construction, en septembre 1947. L'in­
dice composé des prix de gros dos matériaux de const1·uction 
r,b:l,lentielle et des tnnx: <'io salrlires des ouvrii":rs do l;1, 
confJtruotion augrnont.1.1 do lB p.c., d.o 210 en avl·ll 1950 à· 
~l1-IJ on avril 1951 11 • Lo ma11que do concordance entre les in­
d1ce5 donnés par "Hahitation au Canada" et par le Bureau fé­
déral de la statistique tient sans doute à des ravisions qui 
ont été faites dans un cas et non dans l'autre. 
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214. L'indice d'avril 1951 marquait un sommet. Sa pro-

gression avait été très marquée depuis mai et juin 1950. 

1950 - mai 230.7 

juin 238.3 

juillet 245.2 

août 247.6 

septembre 256.3 

octobre 260.4 

novembre 262.l 

décembre 263.3 

1951 - janvier 269.6 

février 27>+.9 

mars 282.6 

avril 287.2 

215. La moyenne annuelle du même indice s'était établie 

comme suit au cours des six dernières années: 

1945 148.3 

1946 154.5 

1947 180.4 

1948 217.5 

1949 228.0 

1950 21+2.7 
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216. L'indice·du bois de construction et ses produits, 

est celui, de tous les matériaux de construction, qui a mar-

qué, pendant les mêmes périodes, ·1a montée la plus forte. 

Voici comment cet indice·s•est comporté, en regard de quel-

ques autres matériaux. 

Bois de Ciment Matéri- Maté- Matéri-
cons truc- sable ' riaux aux d 1é-aux a 
tion et et couver- de plom- lectri-
ses pro- gravier ture berie cité 
duits 

1950 - janvier 320.6 128.3 194-.9 l.80.l 175.4 

février 320.8 128.7 199.5 l.80.l 175.4 

mars 319.8 129.6 202.5 1.79.4 175.4 

avril 3~9.2 129.1 211.5 1.79.8 175.4 

·mai 325.6 129.2 ·232.7 1.79.9 179.1 

juin 341.6 1.29.2 245'.l l.80.0 188.6 

juillet 355.0 131.8 27-0.9 1.80.1. 188.6 
t . 

août 358.5' 131.8 280.0 180.l 188.6 

s13pt. 370.6 131.9 292.1 1.87.9 195.0 

octobre 383.0 134.8 · 237.6 1.89.1 191.3 

novembre 387.8 134.8 222., 1.89.1 190.5 

décembre 387.8 136.0 . 234-.9 1.92.2 190.5 

~951 - janvier 398.7 136.4 250.0 1.92.5 197.6 

février 408.3 136.7 260.6 l.94.l 197.6 

mars 420.5 140.3 261.6 204.9 197.6 

avril 1+28.5 139.4 . 257.1 208.5 199.6 
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217. Les nombres indices de .... matériaux s'étaient ces memes 

établis comme suit au cours des six dernières années: 

Bois de Ciment Matéri- Matéri- Matéri-
cons truc- sable ' aux de aux d'é-aux a 
tion et et couver- plom- lectri-
ses pro- gravier ture berie cité 
duits 

1945 191.3 102.1 135.5 12202 111.4 

1946 202.l 102.0 146.2 127.2 116.9 

1947 24-200 109.7 172.3 145.2 147~4 

194-8 305.8 122.3 201.6 168.3 169.8 

1949 322.1 127.0 190.5 180.2 173.4 · 

1950 31t-9.2 131.3 235.lt- 183.2 184-.5 

218. Un autre fait à constater, c•est que l'exportation 

des matériaux de construction par le Canada s'est poursuivie, 

et dans la plupart des cas s'est accentuée, depuis 1945. Pen­

dant le même temps se produisaient et s'intensifiaient sans 

cesse, la rareté et la cherté de ces mêmes matériaux. 

219. Le bulletin trimestriel "Habitation au Canada", 

l'une des publications de ~a "Société centrale d'hypothèques 

et de logement", dans sa livraison de mai 1951 donne des 

chiffres sur l'exportation de certains matériaux de cons truc-

tion. En voici quelques-uns: 

Exportations "' mois .) 

191+5 1948 1949 1950 1951 

~)is de scia-
i@, millions de 
:~eds de plan-

2,000., 2,467.7 2,188.7 3,562.5 799.7 ::ie 

~)1s dur à par-
:~ets, milliers 

;44.o 2,.0 · 611.0 16,135.0 2,788.0 
:e pieds 

:iment, milliers 
!t barils (350 

281.9 73.0 19.2 23.9 1.0 lbs) 
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220. Le même relevé indique une exportation ntaintenue 

ou accrue pour la planche isolante en fibre de bois, le bar­

deau de bois, la latte de bois, la brique de construction, 

le tuyau d'égoût en fonte, le tuyau en tubes d'acier, l'a­

cier de construction, la peinture, les enduJ.ts colorants et 

le vernis et, à venir jusqu'.à 194-9, le clou et les chevilles 

de broche, le verre commun incolore et le plâtre au gypse. 

221. L'exportation de ces matériaux, au moment où le 

besoin s'en faisait grandement sentir au Canada, notamment 

pour la construction résidentielle en général et pour celle 

de maisons familiales, n'a pas dû manquer d'avoir un effet 

direct sur la raréfaction ainsi que sur la hausse constante 

et continue des prix. 

222. Une enquête fédérale l'a d'ailleurs signalé. 

223. En 194-8, le gouvernement d'Ottawa instituait une 

Commission royale d'enquête sur l~s prix et en confia~t la 

présidence à M. C.A. Curtis, professeur d'économie politique 

à Queen's University, Kingston, le même qui avait déjà prési­

dé, de 194-3 à 194-6, un ·soùs-comité chargé par la Commission 

fédérale de la restauration, de faire enquête sur le problè­

me du logement. 

224-. Dans un rapport en trois volumes (1<)1+9), la Com-

mission royale d'enquête sur les prix conclut que 

"dans le fond, la hausse des prix au Canada est 
la conséquence de la guerre, de 1'augmentation 
des prix de l'extérieur, des grosses exporta­
tions financées jusqu'à un certain point par le 
gouvernement canadien et de la surabondance de 
nos placements". (1) 

225. Cette même Commission royale ne juge pas que l'at-

titude des industries, des particuliers ou des groupements 

ait été la cause principale de la hausse des prix. 

(1) Annuaire du Canada, 1950, p.1O28 
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-226. Elle blâme toutefois l'habitude croissante des 

'prix de revente obligatoire, suivant laquelle les fabri­

cants fixent les prix de détail de leurs propres produits. 

Elle en trouve maints exemples dans les industries qu'elle 

a examinées. 

227. Les prix de vente obligatoires, dit le rapport, 

non seulement gâtent l'esprit d'initiative, mais privent le 

consommateur des avantages que lui procure une concurrence 

raisonnable de prix entre détaillants. 

228. Le rapport recommande instamment que le Commissai-

re de la loi des enquêtes sur les coalitions comm~rciales 
. 

étudie attentivement le problème des prix de revente obliga-

toires (1). · 

229. Le rapport du sous-comité Curtis (qui avait aupa-

ravant fait enquête sur _le logement), avait de son côté for­

mulé des recommandations à propos des hauts prix des maté­

riaux. t'l"ous traduisons de c~ rapport, publié en anglais, 

les passages suivants, à la page 22, paragraphes 99, 100, 

101 et 102: 

Matériaux de construction 

· "99.(a) L'on devrait entreprendre une r?vision 
du tarif douanier en vue de réduire les 
droits qui ont une influence appréciable 
sur le coût de certains matériaux et de cer­
tains outillages qu'il faut importer. 

"100.(b) L'on devrait saisir la première occasion 
d'abolir les taxes de vente sur les matéri­
aux et l'outillage. 

(1) Le gouvernement fédéral a chargé une commission spé­
ciale, composée de lvfM. J.H. McQuarrie, président, W .A. 
MacKintosh, G.F. Curtis et l-i:aurice Lamontagne, de faire en-· 
quête sur ces diverses questions. La Commission I1~cQuarrie 
vient de recommander, (12 octobre 1951) l'interdiction de la 
fixation par les manufacturiers des prix de revente sur leurs 
marchandises. 
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"101.(c) Un mandat spécial devrait être conféré 
au Commissaire de la loi des enquêtes sur 
les coalitions, d'enquêter sur les condi­
tions du commerce des matériaux et de l'ou­
tillage de constr~ction au Canada. 

"102.(d) Le système des points multiples d.e base 
pour les tarifs de transport des matériaux 
devrait être l'objet d'un examen spécial, 
en vue de l'élimination de différences iné­
quitables qui existent dans le coût, et au 
grand détriment de certaines régions". 

230. Depuis 1949, la taxe de vente fédérale ne s'appli- · 

que pas à un certain nombre de matériaux de construction, 

mais elle s'applique sur d'autres, notamment les tuyaux, les 

conduits, les garnitures et les fils électriques, la quin­

caillerie, les armoires préfabriquées et apparemment certai­

nes autres parties préfabriquées qui constituent comme de 

l'aménagement. Elle s'applique aussi à l'outillage de cons­

truction. 

231. Le 11 avril 1951, la taxe fédérale de vente s'aggra-

vait de 8 à 10 p.c., sans exemption nouvelle pour les matéri­

aux de construction (1). 

232. Les droits de douane sur ces mêmes matériaux et sur 

l'outillage de construction n'ont pas été modifiés, malgré 

les recommandations du rapport Curtis de 1946. 

233. Plùsieurs des témoins que la présente Commission 

provinciale d'enquête a entendus, ont recommandé une exemption 

de la taxe provinciale de vente sur tous 1es matériaux et l'ou­

tillage de ·construction. 

234. Par contre, les représentants de certaines coopéra-

tives ont déclaré ne pas tenir à telle exemption,. en expli­

quant que leurs sociétés ne tenaient pas à un régime d~ fa­

veur, qu'elles reconnaissaient la nature composite de 1~ taxe 

provinciale de vente variant de 2 à 5 pour cent: dans le cas 

d'un prélèvement à 5 pour cent, avec une part (2.pour cent) 

(1) Le 26 octobre 19~1, la taxe fédérale de vente était 
Portée de 10 à 12 p.c., a compter du premier janvier 1952. 



-65 -

qui va à la province, une autre part (2 pour cent) qui va à 

la municipalité, et une dernière part (l pour cent) qui va à 

l'administration scolaire. 

235. Il serait peut-être opportun, dans la mesure o~ 

c'est possible et sans trop compliquer par ailleurs laper­

ception, d'accorder une exemption de la taxe provinciale de 

vente sur les matériaux qui entrent dans la construction des 

maisons béné:ficiant·des avantages de la loi provinciale pour 

l'amélioration du logement et sur l'outillage qui sert exclu­

sivement (dans le cas des sociétés coopératives par exemple) 

à la construction de ces mêmes maisons. 

236. Pour ce qui est des prix des matériaux et de l'ou-

tillage de construction, de leur exportation et de leur~­

portation, cela relève du commerce. Il ne :fait pas de doute 

que le commerce extérieur, c'est-~-dire d'importation et d'ex­

portation, est une matière qui tombe sous la juridiction fé­

dérale. Ces dernières années, le commerce extérieur a été sou­

mis à une stricte réglementation de contrôle. Quant au commer­

ce intérieur, pendant le même temps, il a dû se soumettre aus­

si à une régie :fédérale qui s'est manifestée par un grand nom­

bre de décrets et d'ordonnances. 

237. L'on peut dire que, dans une large mesure, la rare­

té et les hauts prix des matériaux de construction ont dépen­

du de l'autorité fédérale. C'est la conséquence du régime des 

contrôles établis par cette autorité, qu'elle a maintenus ou 

rétablis. 

238. Une déclaration faite à la Chambre des Communes 

d'Ottawa, le 12 juillet 1948, par le ministre du Commerce, 

l'avait déjà indiqué de façon nette: 

"Le prix des maisons ne baissera que lorsque le prix 
des matériaux et de la main-d'oeuvre aura d'a~ord 
baissé, à moins d'un surplus de production dont il 
n'est pas question pour le moment. A la :fin de l'an­
née, le Canada aura à peu près cessé de vendrG à 
crédit, si ce n'est à la Grande-Bretagne, les con­
trats avec les autres pays étant à peu prÈ:s i .. cr.rplis 11 • 
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239. Le ministre du Commerce, par son assistant parle- -

mentaire, annonçait plus récemment (3 avril 1951) que les 

cont~ôles nouveaux qui sont établis aux fins .de défense, 

allaient produire une rareté, dans le domaine de la construc­

tion résidentielle, des matériaux suivants: tuyaux de cuivre, 

tuyaux d'acier avec leurs pièces d'ajustage, réservoirs à 

eau chaude, clous de broche, ciment et produits du ciment, 

baignoires, éviers, appareils de chauffage à l'air, chauffa­

ge et, d'une manière générale, tous les matériaux darJ.S la fa­

brication desquels 11 entre du fer et de l'acier. 

240. En face d'une telle situation, les gouverneoents 

provinciaux peuvent-ils exercer une action efficace en vue 

d'aider l'industrie du bâtiment A se procurer les matériaux 

qui lui sont nécessaires pour la construction résidentielle, 

la construction notamment de maisons familiales? 

241. Le monde coopératif, dans son ensemble, s'accorde 

à reconnaitre qu'un service d'achat en commun, bien organisé 

et bien administré, agissant au nom de toutes les sociétés 

'coopératives ou de forts groupes de ces sociétés groupées en 

fédérations ou en unions régionales, serait de nature à ren­

dre de grands services et à abaisser substantiellement le 

coût de chaque maison construite. Un service de ce genre a 

existé pendant un temps pour l'Union régionale des Coopéra­

tives de la rive sud et il paraissait donner satisfaction. 

Il a cessé d'opérer depuis quelque temps. 

LE MARCHE NOIR 

242. Des témoins ont dénoncé le marché noir, A propos de 

divers matériaux, principalement le clou. A certaines époques, 

le clou aurait été introuvable, sauf à prix très forts et par 

l'intermédiaire de commissionnaires improvisés. 

243. En dépit du soin qu'elle a mis à pousser son en-

quête; il n'a pas été possible à la Commission de déterminer 
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les responsabilités. Une situation déplorable n'en a pas 

moins existé. 

244. A deux reprises, des commissions fédérales que pré-

sidait M. C.A. Curtis ont signalé cet état de choses et ont 

recommandé la mise en oeuvre de l'organisme permanent insti­

tué par une loi fédérale, pour déceler les coalitions et les 
1 

combines commerciales. 

245. Le représentant d'une grande compagnie dans le com-

merce des matériaux de construction a exposé à la Commission 

qu'à un certain moment le clou a été si rare à Montréal et 

dans d'autres centres, que l'entreprise privée, pour répon­

dre à une partie au moins de la demande de sa clientèle, a dû 

faire racheter de la marchandise qui avait été livrée un peu 

partout et très loin, aussi loin que Halifax. Il y avait di­

sette de clous, dit ce témoin, parce que des organismes fédé­

raux, en vue d'assurer l'exécution de leurs entreprises de 

construction, accaparaient la production, accumulaient des ap­

provisionnements six mois à l'avance, privant ainsi le commer-. 

ce ordinaire et déterminant une haus.se accentuée des prix. 

LE CIMENT 

246. Le ciment est l'un des matériaux à propos desquels 

la Commission a reçu les dénonciations les plus nombreuses et 

les plus vives. 

247. Un grand nombre de bâtisseurs ont prétendu n'avoir 

pu se procurer ce matériau, en quantités restreintes, qu'après 

des mois d'attente. Certains ont dit avoir été dans l'obliga­

tion d'acheter, à prix forts, du ciment d'importation. 

248. Des dénonciations sont venues de corps publics, no­

tamment de l'administration municipale de Granby. Le 7 novem­

bre 1949, le conseil de cette ville adoptait une résolution, 

à l'adresse du gouvernement fédéral, et il en faisait tenir 

le texte à la Commission. 
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249. La résolution expose que depuis trois ans Granby 

n'avait pu obtenir de la "Canada Cement 11 qu•une très faible 

partie,"une quantité négligeable", du ciment dont elle avait 

besoin pour l'exécution de travaux d'aqueduc, de trottoirs, 

etc.;"que le ciment nécessaire pour l'érection de nombreu­

ses maisons qui auraient dû être construites dans la cité 

de Granby depuis deux, ans, étant donné le besoin pressant 

de nouveaux logements pour les ouvriers et les employés de 

nombreuses usines établies durant la période d'après-guerre". 

250. La Commission a entendu à plusieurs reprises, notam-

ment en février et en septembre 1950, des représentants auto­

risés de la "Canada Cement". 

251. Ces témoins ont admis que leur compagnie exerce un 

quasi-monopole sur le ciment au Canada, étant pour ainsi dire 

la seule industrie du genre. 

252. Lors d'un p~emier interrogatoire, les témoins ont 

expliqué la rareté du ciment dans certaines régions de la 
' 

province par le fait que des usines québécoises de leur com­

pagnie, à Montréal et à Hull, devaient répondre à une deman­

de très considérable pour des travaux d'utilité publique 

(barrages sur le St-Maurice et sur la rivière Ottawa, etc.), 

que ses usines pouvaient à peine suffire à cette demande, 

mais que les choses allaient promptement changer avec la sai­

son de construction 1950, parce que quelques usines s'étaient 

agrandies, qu'elles allaient augmenter considérablement leur 

production, que bientôt, il n'y aurait plus rareté, mais sur­

abondance de ciment. 

253. Au cours de l'été 1950, malgré les prédictions fai-

tes en février de la même année par les représentants de la 

"Canada Cement", le ciment était devenu encore plus rare que 
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précédemment. De toutes parts, dans l'industrie du bâtiment, 

on s'en plaignait âprement. Un gra~d nombre de constructeurs, 

par ~oute la province, devaient acheter du ciment. importé, 

à prix forts. On a mentionné des prix de $1.50 et ·de $2.00 

le sac, alors que le ciment canadien, sans qu'on puisse en 

acheter, cotait- 90 cents ou $1 le sac. 

25'1¼-. Un. distributeur de matériaux de construction a af­

firmé à la Commission que des prix étaient déterminés sur le 

ciment, par toute la province, et que celui qui ne les obser­

vait pas était en danger de se voir refuser. des approvision­

nements. 

255. En septembre 1950, la Commission assignait de nou-

veau à·témoigner les mêmes représentants de la "Canada Cementn. 

Lors de leur comparution, la Commission leur faisait observer 

qu'ils prenaient pour ainsi dire figure d'accusés. 

256. De nouveau, les témoins ont admis la rareté du ci­

ment, sur le marché québécois et sur le marché canadien. Ils 

l'ont expliqué cette fois, par des demandes subites et nôn pré­

vues, qui s'étaient présentées pour des services d'utilité pu­

blique et qui absorbaient la majeure-partie de la production 

pourtant accrue des usines de leur compagnie. Ils se sont dit 

eux-mêmes surpris de ces demandes sur'venues inopinément. Com­

me causes secondaires de la rareté, ils invoquaient la grève 

des .chemins de fer et aussi le· fait que certaines usines de 

la "Canada Cement", en Ontario, avaient eu une production 

moindre, par suite d'une disette d'énergie électrique au cours 

de l'été 195'0. 

257. Ils devaient toutefois reconnaitre que, dans l'en-

. semble, la production de la 11Canad·a Ce.ment" s I était consià.é­

rablement augmentée en 1950. A leur dire, cet accroisse~ent 

de production n'avait pas été suffisant pour compenser les 

demandes imprévues, mais pressantes, si peu suffisant q~e la 
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"Canada Cement", en juin et juillet 195'0, avait d-d importer 
•' 

du ciment de Belgique pour compenser la déficience de sa pro~ 

pre fabrication et pour rendre service l sa clientèle. 

258. La Commission a demandé.aux témoins comment 11s 

pouvaient expliquer qu 1avec une production iargement accrue, 

la "Canada Cement" n'ait pas abaissé ses prix, au cours de 

195'0, mais qu'elle les ait au contraire augmentés • 

• 
2,9. · Si l'on réfère à la ltvraison de juin 1951 dupé-

riodique "Habitation au Canada", publié par la 0 Soeiété cen­

trale d'hypothèques et de logement", l'indice des prix du 

ciment (par rapport à i 11ndice 100 en 1939) était de 108.6 

en 1945; de 130~1 en 1948; de 13,.1 en 1~9; de 144.7 en décembre 

195'0; 11.était de 145.1 en janvier 1951; de 1~9.3 en mars 1951 

et de 148.3 en avril 19,1. 

260. L'un des té~oins, un très haut fonctionnaire de la 

compagnie, a répondu que l'établissement des prix de revient 

et des prix de vente n'était pas de son domaine. 

261. Ce même témoin ainsi que son compagnon n'ont pas 

nié le caractère nettement monopolisateur de la "Canada 

Cement". Ils ont .même dit que leur compagnie serait capable 

de contrecarrer n'importe quelle concurrence qui pourrait éven­

tueliement se présenter. 

262. Le fait vaut sans doute d'être souligné au moment 

où une nouvelle entreprise de fabrication de ciment est en 

voie de s'organiser dans la province. 

263. En vertu d'une loi fédérale, une commission e:dste 

en permanence pour surveilîer les agissements des cartels, 

co~bines, monopoles et trusts. Une enquête sur la production, 

la vente et la· revente, les prix du ciment surviendrait fort 

" a propos. 
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264. L'Association des marchands détaillants, en congrès 

à Tadoussac, au début de septemhre 1951, a demandé une en­

quête' de ce genre par Ottawa (1). 

265.. Les actions de la "Canada Cernent" se sont appré-

ciées de plus de 400 p.c., en bourse, depuis l'avant-guerre. 

LA SPECULATION SUR LES TERRAINS 

266. Un autre sujet de plaintes de la part de coopérati-

ves et d'entrepreneurs privés, c•~st le prix élevé, souvent 

excessif, des terrains, surtout dans les grandes villes. A 

M~ntréal, le moindre lot de 25 pieds de façade, situé dans .un 

quartier où les compagnies de finance sont disposées à con­

sentir des prêts, coûte facilement_ $2,000, parfois bien da­

vantage, s'il est pourvu des services d'eau et d'égoût. A 

Québec, les prix ne sont pas moindres. 
' 

267. Il faut bien constater que ces deux villes, Montréal 

et Québec, malgré la sévérité de la crise du logement, n'ont 

pas su mettre plainement à profit la loi provinciale qui leur 

accorde des pouvoirs spéciaux, qui les autorise à vendre des 

terrains au prix nominal de $1, à acheter des terrains pour 

les revendre, à accomplir les travaux nécessaires d'aqueduc, 

d'égoût, de trottoirs et de pavages, à faire des travaux de 

terrassement. Ni l'une ni l'autre ville n'ont encore de plans 

définis ou même en voie d'élaboration véritable, en vue de 

remédier à la crise du logement. 

268. Le directeur du service des rinances de la cité de 

Montréal, dans un communiqué à la presse (octobre 1951), no­

te que la métropole est le plus grand propriétaire foncier 

(1) Vu l'importance du ciment dans la solution de la cri­
se du logement, l'Etat d'Israël a réglementé spécialement 
la production et ~a vente du ciment. 
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dans son territoire, possédant 14 7780 terrains achetés à 

des ventes forcées pour non paiement de taxes, ce qui repré­

sen~e 20 p.c. de tous les terrains vacants. En 1950, la vil­

le aurait revendu, au prix global de $1,377,500, un groupe 

de 5,875 terrains qu'elle avait ac·quis pour $1,263,061. 

269. Le président du comité exécutif déclarait de son 

côté (5 octobre 1951), au conseil mW1icipal, que la ville 

a~ai t cédé, ·depuis 1948, pour construction· de maisons fami­

liales ou résidentielles, 3,104 terrains à .l,910 _acheteurs, 

au prix de $659,100, en accordant aux acheteurs l'avantage, 

au taux de $299 par terrain, d'une ristourne globale de 

$481,061. Le président.du comité exécutif s'opposait alors à 

la demande d'un conseiller pour que la ville aug~ente les 

avantages qu'elle reconnait, en vertu de deux r~glements, à 

ceux qui se bâtissent à la faveur de la loi provinciale pour 

l'amél~oration de l'habitation. Le président du comité exécu-
, 

tif invoquait les· obligations assumées, en accordant, depuis 

1948, des exemptions de taxes à 4,156 personnes-qui se sont 

bâties à la faveur des lois provinciale ou fédérale de l'ha­

bitation, exemptions de taxes qui portent sur une évaluation 

globale de $15,850,000 et qui représent~nt pour la ville un 

manque à percevoir annuel, d'idi 15 ans, de $293,000, au taux 

présent de l'impôt roncier. 

270. Le directeur du service d'urbanisme de Montréal, 

de son côté, en témoignant devant la Commission, a dit que 

la ville ne possède plus aucun grand domaine, que les der­

niers ont été utilisés par 11Wartime Housing, Ltd. 11 pendant 

la guerre et après, pour la construction de l,500 à 1,6JO 

logis et que les lots dont la ville dispose sont dissé~inés 

et ne permettraient pas un relotissement d'ensemble. 

271. Sauf la ville de La Tuque, qui a donné un appui ef-

ficace à la coopérative de construction qui existe et qui 

agit dans son territoire, en lui procurant des terrains amé-
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nagés et améliorés pour la construction de maisons, la Com­

mission ne connait pas une seule municipalité qui ait tenu 

compte de la loi provinciale et de tous les avantages qu'el­

le offre. 

272. Une preuve de l'apathie des autorités municipales 

en face du problème du logement, c'est le nombre relativement 

restreint des réponses faites aux demandes d'inrormations de 

la Commission d'enquête. 

273. Ces dernières années, même depuis la hausse des 

prix et la rareté des matériaux, le bâtiment s'est remis à· 

marcher à vive allure. La spéculation est allée de pair avec 

cette activité. C'est là un fait manifeste. Les ad!ninistra­

tions municipales, fortes des pouvoirs spéciaux qui leur 

sont conférés depuis 1948, n'auraient-elles pu enrayer cela, 

dans·une large mesure? 

274. La ville de Stockolm, en Suède, pour mettre à l'a-

bri de la spéculation sur les terrains le citoyen qui veut 

bâtir sa propre maison, prend des options sur de vastes éten­

dues de terrains. L'administrati~n municipale de la capitale 

suédoise y fait accomplir les aménagements nécessaires: aque­

duc, égoût, voirie, selon un plan d'ensemble. Elle offre en-

sui te les lots en location, avec baux à longs termes. Stockholm,' 

comme maintenant Montréal, possède un système municipalisé de 

transp·ort urbain, ce qui lui permet, dans 1' exécution de son 

plan d'ensemble, de déterminer selon. un processus rationnel 

les espaces à bâtir à telle et telle époques. 

275. Le système de location, pour le fonds de terrain, 

ne conviendrait sans doute pas chez nous. Mais Montréal, Québec 

et plusieurs ~utres de nos villes - Montréal surtout, avec son 

transport ~un1cipalisé - pourraient s 1inspirer du systène de 

Stockholm, en l'adaptant à leurs propres besc;>ins, .::i.u.x c:.r­

constances qui leur sont particulières. Ca serait là de l'ur-
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banisme du meilleur genre et un bon moyen de pallier la cri­

se du logement, là o~ elle sévit, d'y remédier, un excel­

lent moyen aussi, dans les endroits où le logement pose sim­

plement un problème, de résoudre celui-ci. 

276. La vente de terrains aménagés et améliorés par les 

municipalités ne manquerait pas d'être en définitive profita-

ble à celles-ci, à la condition que la construction de mai-

sons -se fasse dans un bref délai. Même en accordant une exemp­

tion de 50 p.c. de la taxe foncière, la municipalité s'assurerait 

un revenu appréciable. 

277. A propos des terrains encore, et pour enrayer la 

spéculation à laquelle ils ont donné lieu, ces dernières an­

nées, les grandes villes ne pourraient-elles pas taxer les 

terrains vacants à leur valeur de spéculation? Des proprié­

taires fonciers, sans faire aucun frais de construction, 

comptent sur. l'activité du bâtiment pour s 1àssurer des pro­

fits qui paraissent excessifs. Certains ont l'air d'exploi­

ter des terres en culture quand ils ne font pas autre chose 

que de la spéculation foncière. En pareils cas, les munici­

palités pourraient facilement procéder à des expropriations, 

en se prévalant de celle des lois provinciales du logement 

qui leur accorde des pouvoirs. spéciaux. Apparemment, aucune 

municipalité ne l'a encore fait. • 

MAIN-D'OEUVRE ET SALAIRES 

278. Les salaires, dans tous les métiers du bâtiment, 

même pour les ouvriers non spécialisés, se sont considéra­

blement accrus depuis 1939. 

279. Dans sa dernière livraison (juin 19,1), le pério-

dique "Habitation au Canada'' donna une compil.ation dont nous 

extrayons les chiffres suivants, indices des taux moyens de 
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salaires horaires daps les métiers de la construction, en pre­

nant pour base l I indice 100 .$Il 1939: · 

Brique- Charpen- Pein- Platri- Plom- EJ.ectri-Ferblan- Ouvri-
teurs tiers tres ers biers ciens tiers ers 

non 

Tousi 
ouvrj 
ers ë 

spécia- bâti• 
lisés ment 

122.4 131.4 131.1+ 125.7 121+.9 129.0 125.3 150oJ 

172.7 176.1 172.4. 178.1 171.3 171.7 169.6 197.4 

178.0 182.7 183.7 184.5 182.2 179.2 177.0 203.6 

180.9 190.6 189.6 189.; 184.9 184.5 186.4 211.6 

185.7 198.2 198.3 194.2 193.7 190.4 191.2 216.0 

280. D'une façon générale, dans 1e monde ' l'on bâtit ou 

(coopératives et entreprises privées) l'on ne se plaint pas 

des hauts salaires payés aux ouvriers du bâtiment, mais de 

l'incompétence ou de l'insouciance éventuelle de certains 

ouvriers. 

281. Le directeur du "Service d'Habitation Ouvrière", 

de Drummondville, disait, en témoignant devant la Commission, 

que tout en étant ouvrier lui-même, il exige une honnête 

journée de travail des salariés à l'emploi de sa coopérative, 

et qu'il lui arrive d'avoir à congédier des incompétents. 

282. Le directeur du "Centre d'apprentissage des métiers 

du bâtiment", à Montréal, est d'avis que la hausse des salai­

res peut se compenser par la compétence èt la probité profes­

sionnelles,ce que son institution s'applique à inculquer à 

ses apprentis. 

283. Les entrepreneurs privés du bâtiment ne se plaignent 

pas non plus de la hausse des salaires ouvriers; ils cc~sidè­

rent que cette hausse a correspondu, plus ou moins, à la haus­

se du coût de la vie. Ils se plaignent cependant du ren~~~ent 

diminué de certains ouvriers dans un peu tous les métiers du 

bâtiment, surtout les métiers les plus spécialisés. 

131.: 

176.: 

18lt.j 
190. 

196.l 
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284. D'autres personnes ont représenté à la Commission 

qu•en semaines de 40 heures, 11 faudrait de longues années 

pour que, dans une ville comme par exemple Montréal, le bâ­

timent ait repris l'arriéré considérable de la construction 

résidentielle; qu'il semblerait recommandable, aussi long-

. temps que la situation n'aura pas pris une tournure pour le 

mieux, et de façon bien nette, d'interrompre la coutume qui 

fixe obligatoirement un maximum hebdomadaire d'heures de 

travail, vu le caractère saisonnier de l'indùstrie, et de 

permettre à ceux de~ ouvriers du bâtiment qui y consentent, 

de travailler, aux salaires horaires prévus dans les conven­

tions collectives,·pep.dant un plus grand nombre d'heures 

.chaque semaine, au cours de la saison (avril à novembre) de 

la grande activité. 

285. On a encore représenté à la Commission comment 11 

a pu arriver que l'on ait, au cours de la guerre, décerné 

des cartes de compétence sans être très exigeant à l'endroit 

des récipiendaires: c'était à cause de nécessités pressan­

tes et à la demande des autorités. 

286. On explique encore 9ertaines insuffisances de ren-

dement par le fait que des apprentis n'ont pas été formés .. 
a 

donner un rendement quantitatif autant que qualitatif. 

287. Ce sont là des inconvénients que les syndicats et 

les unions d'ouvriers, chargés de la distribution des cartes 

de compétence, ont, semble-t-11, intérêt à corriger. La car­

te de compétence doit garantir un juste rendement pour un 

juste salaire. 

288. A propos de la main-d'oeuvre, la Comm1s·s1on a eu 

l'occasiqn de longuement interroger le directeur, l'un. des 

vice-présidents et la plupart des membres du personnel en-
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seignant du "Centre d'apprentissage des métiers du bâtiment 

de Montréal u. 

289. Cette institution, fondée en 1945, est l'initiati-

ve d'associations patronales et ouvri~res. Le gouverneme~t 

provincial, par son ministère du Travail, lui accorde son 

appui et lui verse une subvention annuelle, Mais l'adminis­

tration du Centre relève d'une commission de l'apprentissa­

ge instituée par l'industrie même du bâtiment. Les patrons, 

les syndicats ouvriers et le gouvernement ont déjà fait pour 

son maintien des déboursés d'environ $1,500,000. 

290. En six ans, le Centre a reçu plus de 5,ooo élèves 

dans les métiers du plâtre, de la peinture, de l'électrici­

té, de la charpenterie et de la menuiserie, de la pose de 

la brique. 

291. Par ses activités le Centre touche donc de très 

près aux choses du bâtiment, 11 est à même d'aborder le pro­

blème qu'elles posent, d'en rechercher les données et de les 

étudier. 

292. Son directeur consid~re que l'une.des choses les 

plus regrettables dans l'industrie du bâtiment, c'est la dis­

parition de l'entrepreneur du type d'autrefois, chef d'une 

entreprise personnelle, et à qui une famille pouvait s'en 

remettre enti~rement du soin de construire une maison. L'en­

treprise de construction, telle qu'elle se présente généra­

lement aujourd'hui, ne cherche plus, dit-il, à loger convena­

blement ceux qui font les frais d'une maison, mais à faire 

de l'argent (1). Les entrepreneurs en ce nouveau genre de 

(1) Selon un témoin entendu par la Commission, des pro­
fits de $3,000 à $3,500 auraient été fréquents sur des 
constructions de $14,000 à $1~,,oo. 
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spéculation paraissent obtenir facilement du crédit. Ils 

const~uisent à.leur guise, dans le sens de leur intérêt et 

de leur profit, sans_ tenir compte des besoins de la popula­

tion. La formation et l'établissement d'entrepreneurs e:1 

bâtiment, sachant joindre la conscience professionnelle à 

la compétence technologique, serait d'un grand secours à 
' tous les particuliers qui se construisent, et de façon par-. 

ticulière aux sociétés coopératives. Leurs connaissances se­

raient particulièrement utiles dans l'organisation de l'achat 

en commun et en grandes quantités des matériaux. 

293. Le Centre d'apprentissage de Montréal n'a pas en­

core eu le temps de voir à la formation de tels chefs. Pour 

répondre au plus pressé, il s'est occupé de 1a formation 

d' ouvr-iers pour chacun d~s métiers du bâtiment. Des cours 

plus poussés seront cependant nécessaire~ pour la formation 

d'entrepreneurs en bâtiment et spécialisés dans la construc­

tion de maisons familiales. De tels entrepreneurs devront 

joindre,à la probité professionnelle; la connaissance des 

techniques les plus récentes., 

294. La technologie a fait d'immenses progrès dans le 

domaine du bâtiment, comme dans les autres domaines. Par 

exemple, la production du bâtiment, à Montréal, est présen­

tement de l'ordre de $90,000,000 par année. Cela se compare 

à $14,000,000, en 1939. La main-d'oeuvre, dans l'intervalle, 

n'a pas augmenté de plus de 30 p.c. Les $1~,ooo,ooo de 1939 
' ' 

équivalent, en 1950, comme valeur, A $30,000,000. C'est dire 

que le bâtiment a augmenté sa production bien au delà de 

l'augmentation dans l'effectif de sa main-d'oeuvre. Il y 

avait une vingtaine de mille ouvriers du bâtiment en 1939; 

7 
1 
1 

1 

1 
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il y en a aujourd'hui une trentaine de mille. La production 

ne s'est pas accrue de 30 p.c., mais de 200 p.c., passant de 

;30,qoo,000 à $90,000,000. Les ouvriers montréalais du bâti­

ment pourraient produire encore bien davantage, si les en­

trepreneurs savaient mieux coordonner les tâches de la cons­

truction. 

295. D'autres centres d'apprent~ssage des métiers du 

bâtiment, du même type que celui de Montréal, existent en 

plusieurs villes de la province. En septembre 1951, plus de 

8,300 él~ves y avaient suivi ou y suivaient des cours du 

jour ou du soir. 

296. L'apprentissage des métiers de la construction se 

fait principalement sur les chantiers mêmes. Mais pour ob­

vier à la pénurie de main-d'oeuvre et accélérer la formation 

des apprentis, la Législature de QUébec a voté, en 19~5, la 

loi d'aide à l'apprentissage. 

2970 En vertu de cette loi, l'apprentissage est régle-
-

menté par des commissions d'apprentissage qui se partagent 

le territoire de la province. Il en existe actuellement dou­

ze ou treize; six d'entre elles possèdent des écoles et cen­

tres d'apprentissage qui 'toinbent sous leur juridiction ex­

clusive. Le ministre du Travail et· ce1ui du Bien-être social 

et de la Jeunesse font partie de trois des commissions et 

s'y font représenter par un fonctionnaire délégué à cette fin. 

298. Les centres d'apprentissage sont bâtis aux frais 

des commissions avec ordinairement des octrois du ministè~e 

du Travail. Les frais d'opération sont partagés par le gou­

vernement, les patrons et les ouvriers concernés chacun pour 

un tiers du montant requis. 

2990 Les écoles ou centres sont organisés COiil!lle de3 

écoles ordinaires et leur personnel est sous la juridicttor: 
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1 

des commissions. La plupart des commissions d'apprentissage 

ont été établies à la fin de 1945. Leurs centres ont été 

construits: pour Montréal en 1945; pour Sherbrooke en 1946; 

et pour les autres commissions, elles ont bénéficié jusqu'à 
-

l'an dernier ou cette année, de locaux prêtés par les écoles 

d'arts et métiers où elles ont leurs sièges. Le centre de 

Québec vient tout juste d'ouvrir ses portes; Joliette et 

Chicoutimi ont des centres distincts actuel1ement en cons­

truction. 

300. Voici pour ce qui regarde les statistiques, deux 

tableaux qui semblent devoir être satisfaisants: 

Tableau I 

Nombre d'apprentis et compagnons ayant assisté à 

des cours donnés par les Cornmis~ions d'apprentissage 

des métiers du bâtiment de la province de Québec depuis 

leur fondation, au 30 juin 1951. 

:::.:lission 
: arpren­
·:ssage. 

No. d'appren­
tis ayant com­
plété le cours 
régulier du 
jour. 

No. d'appren­
tis suivant 
actuellement 
le cours ré­
gulier du 
jour. 

No. d'appren­
tis et de 
compagnons 
ayant suivi 
ou suivant 
actuellement 
des cours à 
temps partiel 

·:tcoutimi 

.:1 
;!iette 

(1946) 

(1946) 

(191+6) 

231 

52 

-

35 295 

10 1+12 

- 531+ 

TOTAL 

561 

1+71+ 

534 

•.::ltréal (1945) 1708 

273 

102 3610 51+54 
::~rbrooke (1945') 93 780 114-6 

.;~ec(sept. 1951) 44 96 ll+O 

::.u, 1761+ 281+ '57?-7 8309 



:ers 

\·~etage 

;·.:age 

::ure 

1:;ente 

:~erie-
· ,~fage 

-'::anterie 

,:~ricité 

:ure de plans 
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Tableau II 

Cours donnés par les Commissions d'apprentissage des 

métiers de la construction de la province de Québec 

dans les différents centres d'apprentissage en opéra­

tion à la date du 30 juin 1951. 

Centres 

Chicou- Hull Joliet- Montréal Québec Sher-
timi te brooke 

X X X X X X 

X X X X X X 

X X X X X X 

X X X X X X 

X X X X X X 

X X X X 

X X X X 

X X X 

X X 

::e de la pierre X 

:! X 

·:uo X 

-.··::e X 

.'.ll'e X 

.:ironnerie X 

:'.ssage X 

:sin et croquis .x 

:::foat1ques X 

::ité au travail X 

:tolog1e du travail X X 
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301. Le directeur de tout le système des écoles d'ap-

prentissage aux Etats-Unis, M. William Patterson, après 

avoir récemment fait la visite des principaux centres d'ap­

prentissage de la province de Québec, en faisait l'éloge et 

il disait que ces centres constituaient un syst~e parfait 

et probablement unique en son genre pour l'enseignement des 

métiers. 

LES SOCIETES COOPERATIVES 

302. Pour l'abaissement du coût de construction de mai-

sons résidentielles et familiales, il est certain que le 

système coopératif, sous une forme ou sous une autre, et quel­

les que soient les circonstances qui puissent exister par ail­

leurs, est celui qui donne les résultats les meilleurs, à la 

condition toutefois que les membres d'une société aient véri­

tablement le sens de la coopération et de la solidarité, que 

la société soit dirigée par des chefs honnêtes, ayant de l'ex­

périence pratique de la finance et aussi de la compétence 

technique. 

303. La connaissance des seuls principes coopératifs ne 

saurait surfire en l'occurrence, car le bâtiment est certes, 

de toutes les activités économiques, celle qui requiert, de 

la part d'un chef ou d'un directeur, les compétences les plus 

variées. 

304. Plus de vingt métiers différents doivent apporter 

leur contribution à la construc.tion de la moindre maison. 

Celui qui est appelé à diriger les travaux n•a pas à co:tl1ai­

tre chacun des métiers par le menu détail, mais il lui faut 

posséder de chacun une notion suffisante, qui lui permette 

de coordonner les tâches, de les faire accomplir sans perte 

de temps et de matériaux, c'est-à-dire sans dépense inutile 

d'argent. 
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305. M. Vinck, président de la ''Sociét~ générale d'ha-

bitation" (de Belgique), soutenait au président de ~a pré­

sente Commission que par plus de collaboration, de coordina­

tion et de rationalisation, le coût de la construction pou­

vait être abaissé de 35 p.c. Les pertes sur le chantier sont 

énormes~ disait-il. Des constructions identiques ont été éri­

gées avec des ·écarts dans le coût de 25 p.c. de l'une à l'au­

tre. Aussi le gouvernement belge contribue-t-il une somme 

équivalant à $400,000 par an pour l'étude des meilleures mé­

thodes de- coopération et pour faire des expériences et des 

essais pratiques de construction, à la fin de vérifier le ré­

sultat de ces étud~s. 

306. A Montréal, un entrepreneur privé a indiqué à la 

Commission comment, sur un seul point, le manque de coordina­

tion dans l'exécution des tâche$ du bâtiment peut entrainer 

des conséquences graves et de caract~re permanent. L'isola-. 

tion des maisons se fait d'ordinaire avec de la laine miné­

rale, dont les coussinets sont posés au fur et à mesure que 

s'élève la charpente. Si l'électricien et le plombier ne sur­

viennent qu'à un stade beaucoup plus avancé de la construc­

tion, une fois que les premiers lambris intérieurs sont en 

place, en pénétrant dans la charpente, ils dérangent les 

coussinets de la matière isolante, en font parfois tomber,et 

l'isolation thermique de la construction s'en ressentira tou­

jours. 

· 307. Les coopératives qui ont le mieux réussi dans la 

province, celles qui ont bâti le plus, le mieux·et à des 

coûts très senèiblement inférieurs à ceux de l'entreprise 

privée, ont eu précisément la chance d'avoir des chefs et des 

directeurs possédant les compétences nécessaires. 
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308. Une soixantaine de coopératives de construction 

existent dans la province: 

une vingtaine1 lancées par des théoriciens de 
la "maison du reve 11 , n'ont d'existence que sur 
le papier; 

quelques-unes ne vivent qu'à l'état anémique, 
dans l'attente d'une intervention à la fois pro­
videntielle et pécuniaire; 

une quarantaine construisent et à des coûts 
sans doute élevés, à cause des hauts prix en gé­
néral, mais presque toujours beaucoup plus bas 
que ceux de l'entreprise particulière (1). 

309. Des réussites de construction à meilleur marché 

sont particulièrement remarquables, non seulement à Montréal 

et à Québec et dans les banlieues de ces deux villes, mais 

en plusieurs centres urbains, notamment Drummondville, 

. La Tuque, St.-Hyacinthe, les Trois-Rivières, Sherbrooke, Granby, 

Chicoutimi, St-Joseph d'Alma, Joliette, etc. Ces coopérati-

ves se sont organisées selon des modalités assez diverses, 

avec ou sans travail des sociétaires. Les types et la valeur 

des constructions varient d'ailleurs avec les localités. 

310. La Coopérative d'habitation de Ste-Marguerite, aux 

Trois-Riviores, représente le mode par excel.lence do coopé­

rative, celui qui s'offre au travaill.eur sans capital, mais 

déterminé à travailler de ses bras et de ses mains pour bâ­

tir le toit qui abritera sa famille. Il en sera plus lon­

guement question au chapitre suivant. 

311 •. L'organisation coopérative de la construction et 

de l'habitation n'en est encore qu'à ses débuts dans la pro-

(1) Un rapport intitulé "Coopérative Housing in Europe". 
et publié (1950) _par·un sous-comité du Sénat de Washington 
qui a fait enquête en Europe sur le problème du logement, 
note que dans beaucoup de pays, notamment La Norvègë, la 
Su~de, la Grande-Bretagne, le Nanemark, les Pays-Bas, la 
France, la Suisse, les sociétés coopératives de loge~ent et 
d'habitation ont généralement été l'initiative des gouverne­
:::.1ents, qu'elles sont demeurées sous le contrôle gouvernemen­
tal, avec bénéfice d'octrois, d'avantages et de privilèges 
divers, et,qu•à cause de tout cela elles ne représentent p~s 
de la cooperation pure. Les gouvernements les ont encourageet, 
dit le ~apport, parc4 que même telles que constituées, ces 
sociétés rend~nt des services appréciables. 



vince, mais les résultats qu'elle donne sont plus qu'encou­

rageants, ils sont promett~urs. 

12 . 3,. • Les lois provincü:.les du logement, depuis 1949. 

lui ont d'ailleurs donné une vive impulsion, lui ont per::.:11s 

de prendre de l'essor. La presque totalité dos coopératives 

en activité ont bénéficié des avantages de la loi (12, Geo.VI, 

chap. 6) "pour améliorer les conditions de l'habitation", et 

qui accorde à celui qui se•bâtit une maison, entiè~ement ou 

partiellement pour l'usage de sa famille, un abattement de 

l'intérêt sùr la charge hypothécaire. 

313. Le présent rapport donne, au chapitre II, paragra-

phes Nos 4o à 47, un relevé des prêts consentis aux ter~es 

de la loi précitée, à la date du 31 mars 1952. Le grand nom­

bre de ces prêts, sur lesquels la province paie 'Ulle partie 

des charges ·d'intérêts, se rapportent à des entreprises de 

construction selon le mode coopératif et, dans une large me­

sure, à des maisons de coût modique (1). 

311+. , L'organisation coopérative, dans les centres ur-

bains, dans les banlieues urbaines surtout, quand elle au:ra 

pris de l'âge et se sera affermie, pourra sans doute entre­

prendre des constructions, non pas de vastes immeubles avec 

U.'1 grand nombre de logis sous le même toit., mais de- maisons 

groupées selon un plan d'ensemble particulier et, en vue 

d'économies à réaliser, certains services établis en con­

mun (buanderie, chaufferie, réfrigération, terrains de jeu.~, 

(1) Au 31 mars 1952, le nombre des prêts consentis se­
lon les dispositions de la loi provinciale, ~92+8, était d0 
13,935, au montant total de $90,967,639, sur des i:m.::e~:bl.es 
éval~és à $120,328,243. L'engagement de la province s'é~~­
b:'.issait à $27,583,378 et le total des intérêts déjà pat.·,3s 
nar la province était de $2,l.+99,332. Le nombre des l".;is 
êonstruits à la faveur de la loi provinciale était de lé,582 .. 
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jardins de fleurs et jardins potagers). Une tentative dans 

ce sens s 1est faite à Chicoutimi, c'est probablement la seu­

le. Avec le temps, avec surtout des temps plus favorables, 

et des directives sagem.ent élah.orées, qui pourront venir de 

la municipalité ou de la province, et même des deux, cela 

se produira sans doute. 

315. De toute façon, l'organisation coopérative, quand 

elle est bien faite et bien dirigée, mérite ·d'être encoura­

gée et favorisée par le gouvernement provincial et par les 

administrations municipales. Elle peut être le moyen le plus 

sûr et le plus efficace d'accélérer la construction de mai­

sons résidentielles et d'en diminuer le coût. 

316. De plus, l'organisation coopérative contribue et 

contribuera puissamment à former des chefs d'entreprises, 

bien au courant des méthodes technologiques de construction 

et de leurs perfectionnements. Avec le temps, pourra se cons­

tituer ainsi un corps de praticiens ayant de l'expérience 

du travail sur le chantier et aptes à communiquer à d'autres 

groupes le résultat de leurs connaissances et de leurs ac­

complissements. 

TECHNIQUES NOlJVELLES ET CODES DE CONSTRUCTION 

. 
317 •. La Commiss1:on tient à mentionner quelques autres 

facteurs pouvant aussi contribuer à l'abaissement du coût 

de la construction des maisons: 

l'utilisation de techniques, de procédés et de 7 
matériaux nouveaux; 

l'amélioration et la modernisation des codes de 

construction. Utilisations nouvelles et amélioration des 

codes iraient d'ailleurs et devraient aller de pair. 
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318 •. Le bâtiment, dans la petite coristruction, en est 

généralement resté aux mêmes moyens qui s'employaient du 

temps de nos ancêtres, sauf que la situation s'est empirée 

du fait de la disparition à peu près complète de l'entre­

preneur du type d'autrefois, à qui l'on pouvait s'en remet­

tre en toute confiance du soin de construire une maison. 

319. En dehors de quelques bâtisseurs en grande série, 

qui ont le profit pour unique but et dont la production ne 

correspond pas d'ordinaire aux besoins de la population 

québecoise, aux besoins de la famille avec enfants, les pro-

. cédés nouveaux et améliorés, 1·1utilisation des moyens méca­

nisés, sont choses inconnues, à tout le moins méconnues et 

négligées. 

320. Dans Montréal, une seule coopérative, par suite du 

volume de ses entreprises, a pu y avoir recours. 

321. Ainsi que le directeur du Centre d'apprentissage 

des métiers du bâtiment de Montréal le faisait remarquer à 

• la Commission, lors d'une visite à cette institution, ça 

n'est que par l'utilisation de ces procédés que l'on peut ex­

pliquer l'augmentation dans le volume de la construction à 

Montréal, depuis 1939. 

322. Mais c'est à peu près exclusivement la grande cons-

truction ou la construction en grande série, cette dernière 

assez proche parente de ·la spéculation, qui en a profité. 

323. Il serait opportun que la petite entreprise change 

aussi ses techniques. Pour cela, 11 lui faudrait des chefs. 

Le Centre d'apprentissage, qui s'en est tenu jusqu'à présent 

A préparer des ouvriers pour les divers métiers du bâtiment, 

pourrait sans doute, en élargissant le cadre de ses activités, 
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s'occuper de leur formation. Le directeur du Centre ne de­

vait pas être sans y penser quand 11 disait devant la Com­

mission que "la petite construction sera une poule aux oeufs 

d'or pour ceux qui sauront s'y mettre avec intelligence, 

compétence et conscience". 

324. Le coulage de charpentes monobloc, en béton léger, 

dans la composition duquel peut entrer du perlite, du vermi­

culite ou encore du déchet de mica, s'emploie maintenant en 

plusieurs pays d 'Europ _,. 

325. Des expériences de cette sorte ont été tentées dans 

notre province, de même que des expériences de construction, 

en blocs faits de copeaux de bois moulés et pressé, en lar­

ges dalles de béton léger, sur ossature métallique légère, 

selon des pièces normalisées pour l'ajustage et le montage, 

permettant aussi des agrandissements à la maison au fur et 

à mesure que la famille voit augmenter ses besoins loge­

mentaires. 

326. Il y a aussi la préfabrication, complète ou ~ar-

tielle, de la maison, et la province compte déjà des indus­

tries qui s'y appliquent. 

327. Aucun système ne parait avoir encore établi sa va-

leur de "meilleur marché", mais cela peut venir avec l'amé­

lioration des méthodes de production, surtout de produc­

tion en très grande série. 

328. Beaucoup de pièces qui entrent dans la construc-

tion d'une maison pourraie~t être préfabriquées en atelier, 

selon des normes reconnues. La construction modulaire po~­

rait représenter une économie de temps et d'argent, sans que 

l'apparence en souffre, souvent même avec amélioration de 

l'apparence. Il est partaite~ent possible de rationaliser 
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et de normaliser la construction d'une maison, en tenant 

co~pte des besoins familiaux. La plomberie et l'électricité 

pourraient se préfabriquer, en ateliers, par blocs tout prêts 

pour l'installation; portes et fenêtres, armoires et placards, 

de même, en les réduisant, quant aux dimensions, à quelques 

types seulement; et cela sans négliger le côté architecture. 

329. Au sujet de l'architecture, ne serait-il pas possi-

ble d'en avoir une qui nous soit propre, avec des types de 

maisons visant à la modicité.du coût? 

330. Il y a déjà dans la province une industrie de la 

préfabrication complète d'une maison: découpage du bois, as­

semblage des pièce_s de charpente, par larges panneaux, en 

atelier. Mais les frais du transport jusqu'au chantier, et le 

montage subséquent, se~blent faire à peu près disparaitre 

l'économie obtenue à l'atelier. La préfabrication, à ses dé­

buts, n'apporte encore que l'avantage de la rapidité dans la 

construction. Peut-être parviendra-t-elle à l'abaissement ap­

préciable des coûts?-

331. La Commission a visité quelques ateliers de préfa-

brication, dont l'un se charge de toutes les tâches, y com­

pris le montage sur le terrain; l'autre, qui n'est encore 

qu'une sorte de laboratoire d'expérimentation, en marge d'un 

chantier de charpente métallique. 

332. Ces expériences et d'autres de même type ne doi-

vent pas laisser indifférents ceux qui se préoccupent de la 

grave question du logement familial et de sa fabrication. 

Elles pourront un jour représenter une solution, ou pa..~tiel­

le, ou complète, de la construction à bon marché. 

333. En Europe, la préfabrication de maisons en~ières 

perd quelque peu de sa vogue. L'on dit qu'elle a répondu à 

des besoins urgents, mais sert moins bien des besoins d'or-
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dre permanent. Outre la monotonie des types de maisons 

qu'elle donne, on lui attribue, en plusieurs endroits, une 

production de durée moindre, rendant les prêts plus diffici­

les. 

334. Matériaux et procédés nouveaux de construction 

sont donc à surveiller, au besoin à encourager. Le gouverne­

ment de la province~ dans l'intérêt du bâtiment et de l'ha­

bitation, pourrait raire sa part de surveillance et d'encou­

ragement. 

LES CODES DE CONSTRUCTION 

335. Comme les choses sont présentement, des entrepre­

neurs et des bâtisseurs assez hardis pour prendre le risque 

d'une nouveauté, se trouvent souvent en butte à des règle­

ments municipaux qui paralysent leurs initiatives. 

336. Des règlements, édictés il y a des années, ne pré-

voient naturellement pas l'utilisation de matériaux qui n'ex­

istaient pas autrefois. On continue quand même de les appli­

quer tels qu'ils sont, même si les matériaux nouveaux qu'ils 

ne reconnaissent pas sont convenables pour la construction 

de maisons à coût modique, à la portée des salariés. 

337. Le cas est fréquent aussi, parait-il, de règlements 

qui exigent beaucoup plus qu'il ne faut pour la solidité, la 

sécurité, la sanitation, la protection contre l'incendie. 

338. Des entrepreneurs ont signalé à la Commission un 

très grand nombre d'exigences outrancières qui se trouvent 

par exemple dans les règlements de construction récemment 

codifiés à Montréal et qui ont pour conséquence, disent-ils, 

de hausser inconsidérément le coût d'une maison pour la fa­

mille d'un travailleur salarié. 

'· 

1 

\ 
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339. La Commission croit utile de citer quelques-uns 

des cas qu'on lui a dés,ignés. A Montréal, un règlement exige 

pour chaque évier, au coût d'environ $15, une soupfe à cla­

pet, qui parait bien dispensable étant donné qu'un évier 

est séparé de l'égoût par un syphon; un autre article du mê­

me règlement stipule que l'égoût du toit doit avoir une.sor­

tie d'au moins 5 pouces. Le tuyau de· 5 pouces, servant à 

cette fin, ne se fabrique plus, il faut donc remplacer la 

sortie de 5 pouces par une sortie de 6 pouces. Mais le tuyau 

d'égoût n'a que 4 pouces à l'intérieur et il faut un joint 

coûteux, qui devient encore plus coûteux avec son appareil­

lage. 

340. Un autre règlement montréalais, dont l'utilité est, 

' 
' 

parait-il, discutable, maintenant· que la charpente à claire- : 

voie a fait sa preuve et est admise presque partout ailleurs, 

exige une charpente pleine, en bois de 3 pouces d'épaisseur. 

Pendant la guerre et jusqu'à tout récemment, les scieries ne 

fabriquaient pas de madriers de 3 pouces. Celui qui construi­

sait à Montréal, en se conformant au règlement, devait poser 

une planche d'un pouce par dessus une planche de deux pouces, ': 

ce qui augmentait sensiblement le coût de la main-d'oeuvre. 

341. On a cité à la Commission 1e cas (1) d'un homme 

qui avait préparé les plans et devis pour la construction 

d'une série de logis de 7 pièces, dont le loyer pouvait être 

trois fois moindre que les loyers courants pour de la cons­

truction nouvelle. Las autorités municipales de sa ville, 

tout en le rél1c1tant de son ingéniosité, refusèrent l'auto­

risation de bâtir parce que les standards établis par les 

règl~ments ne prévoyaient rien de semblable. Le projet dort 

(1) Relaté dans "Le Constructeur du Québec", livraison 
de janvier-février 1951. 

' 
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dans les cartons de son auteur, qui n'a pas voulu engager la 

bataille. 

3420 Au sujet de la désuétude de. beaucoup de codes mu-

nicipaux de construction, le bulletin "Service extérieur", 

de la "Canadian Chamber of Commerce" (livraison de février 

1950) publiait un article dont nous extrayons les passages 

suivants: 

"On pourrait dresser toute une litanie d'exigen­
ces spécifiques des codes de construction désuets, 
nuisant aux efforts présents pour construire plus 
de maisons. En voici un exemple: les conduits so­
lides pour les fils électriques. Certaines villes 
les exigent encore. C'était une exigence de sécu­
rité utile 11 y a vingt~cinq ans, mais· le déve­
loppement du cable BX l'a rendue depuis longtemps 
inutile. 

11Le plus gros obstacle peut-être 1 la réduction 
du coût de construction, grâce-à l'emploi de mé-

. thodes et de matériaux modernes, est le maintien 
par les municipalités de codes de construction 
désuets. Vous ne pouvez dessiner aujourd'hui une 
maison canadienne standard parce que quelque part, 
pour quelque raison désuète, elle sera certaine­
ment illégale". 

3430 Ce même article propose que, tout en respectant 

sa juridiction en matière de construction et de bâtiment, 

l'on demande à la municipalité de ne pas spécifier des ty­

pes _définis de matériaux, mais d'établir plutôt des standards 

minima de base, notamment quant à la durabi1ité, ce qui per­

mettrait l'introduction de nouveaux matériaux et de nouveaux 

procédés. 

341+. Aux Etats-Unis, une loi de 1948 met un fonds spé-

cial à la disposition de la "Hous1ng and Home Finance Ad­

ministration", à la fin de promouvoir l'amélioration des co­

des de construction, la standardisation dans les dimensions 

des matériaux et dans les méthodes .de rassemblement des ma­

tériaux. 

345. La Commission considère qu'une initiative identi-' 

que serait opportune dans la province et de nature à facili­

ter la solution du problème du logement. 
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CH.APITRE VI 

t•10YENS DE PROCURER AIDC F .1-\KILLES DE REVENUS MODESTES , 

A DES PRIX A LEUR PORTEE, DES HABITATIONS SALUBRES 

REPONDANT A LEURS BESOINS • 

. (paragraphe e, article 2, loi instituant 

la Commission) 

346. Le problème de procurer aux familles de revenus mo-

destes, à des prix à leur portée, des habitations salubres ré­

pondant à leurs besoins, se ramène à trois données principa­

les: 

a) la f'iIJ,ance; 

b) les matériaux; 

c) la main-d'oeuvre. 

347. Un chapitre subséquent de ce rapport, le chapitre VIII 

traite tout particulièrement de la question d'un crédit urbain 

de la province à la construction de maisons familiales. No-

tons pour l'instant que la loi provinciale, 1948, "pour amélio­

rer les conditions ~e l'habitation", par un abattement de l'in­

térêt, se trouve en fait à réduire à 2 p.c., pour l'emprunteur, 

le taux d'un prêt hypothécaire sur une maison d'un type spé­

cifié et rép~ndant aux besoins d'une famille avec enfants. La 

Commission ne saurait recommander un taux inférieur à 2 p.c. 

Même dans le cas où le taux de l'intérêt serait plus bas pour 

l'emprunteur hypothécaire, le coût de la construction ne s'en 

trouverait pas beaucoup diminué, car ce coût dépend des prix 

des ma~ériaux et de la main-d'oeuvre. Quant à la ·diffiinution des 

charges d'intérêt, elle ne saurait être très considérable. 

348. Rareté et pénurie des matériaux atteignent mainte-

nant l'état de crise. Les provinces ne disposent pas des 

moyens qu'il faut pour y remédier, elles se trouvent dans 1'1m-
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possibilité d'exercer un contrôle sur la production, la ven­

te, la distribution, l'exportation, les prix des matériaux:. 

Au surplus, si les provinces, à l'heure présente, par des 

organismes gouvernementaux, intervenaient pour pratiquer 

l'achat massif des matériaux, en vue d'intensifier la cons­

truction résidentielle et familiale, elles ne feraient que 

grossir la demande sur des marchés où l'offre est déjà res­

trein~e, et, par voie de conséquence, elles accentueraient 

la pression inflationnaire (1). La perturbation n'en serait 

que plus grande dans l'industrie du bâtiment et la crise se 

trouverait simplement aggravée. 

349. Il y a pareillement crise du fait de la rareté et 

de la pénurie de main-d'oeuvre. D'autres chapitres de ce 

rapport le constatent. L'effectif des travailleurs, malgré 

les subventions de la province aux centres d'apprentissage 

des métiers du bâtiment, reste insuffisant pour répondre aux 

besoins. La main-d'oeuvre compétente trouve à s'employer en­

tièrement, soit dans le bâtiment proprement civil, soit dans 

le bâtiment pour fins de défense. S'il survient du chômage 

saisonnier, 11 tient à des facteurs d'ordre climatologi­

que. 

350. L'utilisation de la main-d'oeuvre et des matériaux, 

pour fins de défense, est un fait connu, dont 1~ pouvoir cen­

tral, à maintes reprises, a fait l'annonce. Dès le 7 septem­

bre 1950, aux Communes d'Ottawa, le ministre des Finances 

(1) Un rapport publié en janvier 1951 et intitulé 
11 Norwegian Joint Committee· on. International Social Policy11 , 

constate (page 64): ••••• "financing possibilities have g:reatly 
increased the number of applications to build and thus in­
creased demands on materials and labour available. This, in 
turn, has tended to force up building costs". 

' 
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faisait la déclaration suivante: 

"Comme l'a dit le premier mi~istre, le gouver­
nement entend cocbattre le mouvement inflation­
niste que peut provoquer notre programme intensi­
fié de défense nationale, surtout par des mesures 
fiscales que cor::iplèteront d'autres mesures jugées 
appropriées. 

"En ne tenant pas compte d.es réèentes augmenta­
tions de prix, dans l'établissement des valeurs 
d'emprunt.à l'égard des nouvelles habitations, la 
"Société centrale d'hypothèques et de logement 11 a 
déjà fait en sorte de limiter la valeur hypothé­
caire, car l'entrepreneur ou l'acheteur, financé 
par la Société, devra maintenant fournir un verse­
ment initial plus élevé pour contrebalancer la 
hausse du prix de la main-d'oeuvre et des matéri­
aux survenue depuis quelques mois. Dans certains 
cas on devra différer les travaux. Cela aura nour 
effet d'atténuer la demande de matériaux et dê 
main-d'oeuvre dans un domaine, celui de la cons­
truction, où les besoins de la défense seront par­
ticulièrement pressants. Dans d'autres cas, le 
versement initial plus élevé absorbera une ~art 
de la puissance d'achat et réduira l'hypotheque 
à l'égard du revenu futur". 

351. Le coût de la main-d'oeuvre et le coût des maté­

riaux sont en augmentation constante. Si l'on s'en tient à 

une époque récente, l'on peut affirmer que le coût de cons­

truction d'une maison s'est accru d'environ 25 p.c. depuis 

moins de trois ans, c'est-à-dire depuis que la présente 

Commission a commencé son enquête. 

352. Aussi n'est-il pas surprenant que des maisons 

construites en série, dans la partie est de Montréal, de 
. 

6 pièces chacune, sur 1 étage¾, avec revêtement extérieur 

en bardeau d'amiante, sur terrain de dimensions restreintes, 

sans les terrassements, s'offrent à plus de $9,000, dont 

environ $2,000 comptant; que, dans une autre région de 
1 

Montréal, au cours de 1951, des maisons à deux logis, de 

5 pièces½ chacun, se soient offertes au prix de $15,800, 

dont $5,500 comptant, la différence payable par mensualités' 

reparties sur 20 ans, avec la perspective d'un appoint nen-



- 96 -

suel, à la condition que le locataire du deuxième logis ac­

quitte régulièrement un loyer mensuel de $65; qu'à la même 

époque encore, dans une municipalité du voisinage immédiat 
1 

de Montréal; des coopératives qui se donnent le caractère 

ouvrier, aient achevé la construction de maisons à logis 

unique, à des coûts variant de $9,000 à $10,000, soit de 

$1,000 à $2,500 au dessus des coûts d'abord prévus. 

353. De tels faits démontrent à quel point la solution 

du problème général du logement s'est compliquée, à quels obs­

tacles se heurte en particulier le désir de l'accession à la 

propriété. 

354. La valeur locative d'une construction résidentiel-

le doit normalement tenir compte: lo. des dépenses couran-

tes (taxes, réparation, entretien, assurance-incendie, etc.) 

2o. de l'intérêt sur le capital engagé; 30. de la déprécia­

tion de la construction. Un loyer ainsi déterminé ~tteint dé­

jà, à l'heure qu'il est, s'il ne le dépasse, le maximum que 

les classes salariées puissent consentir à payer pour se loger. 

355. Celui qui veut devenir propriétaire, selon un mode 

de versements périodiques, doit ajouter, aux charges ci­

dessus mentionnées, une part de la dépense-capital, ou du 

prix d'achat. Tout ira bien, si l'aspirant propriétaire, par 

une mise de fonds substantielle au départ, réduit le total 

des charges à rencontrer. 

356. A défaut d'une mise initiale suffisamment substan-

tielle par l'aspirant propriétaire, étant donné que le coût 

de la finance à 2 p.c., tel que prévu par la loi provinciale, 

ne peut guère s 1àmoindrir, étant donné aussi que les aèfilinis­

trations provinciales n'ont aucun contrôle sur les prix des 

matériaux, c'est par l'abaissement, non pas·des salaires, 

mais du coût de main-d'oeuvre que l'on peut espérer l'a~ais-

. sement du coût de construction d'une maison pour la familla 

de revenus modestes. 
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357. L'abaissement adéquat et erficace du coût de 

main-d'oeuvre est possible dans le cas des coopératives 

dont les sociétaires accomplissent eux-mêmes la plus gran­

de part, tout au moins une part importante, du travail de 

construction. 

358. A la condition que les matériaux nécessaires soient 

disponibles à des prix convenables - ce qui n'est pas du 

ressort des administrations provinciales - l'organi~ation 

coopérative de l'aide-à-soi-même, dans le cas des familles 

à revenus modestes, apparait comme la formule par excellen­

ce, la plus pratique à tout point de vue, la seule qui per­

mette d/espérer présentement, à un coût meilleur marché, la 

solution du double problème: 

a) du logement proprement dit; 

b) de l'accession à la propriété. 

359. Par cette formule, les familles les moins avanta-

gées, les moins bien traitées par le sort, les plus écrasées 

dans la bousculade sociale, mettent à contribution, à dé­

faut de l'argent qu'elles n'ont pas, tout ce qu'elles pos­

sèdent de capital moral et de capital physique; leur intel­

ligence, leur volo.nté, leur esprit de sacrifice, la force 

de leurs bras. 

3600 .. La Coopérative d'habitation de la paroisse Ste-

Marguerite, aux Trois-Rivières, est-l'exemple le plus re­

marquable dans notre province de l'application de cette 

· formule. 

361. Fondée en 1940, cette coopérative a d'abord grou-

pé vingt pères de famille, qui avaient peine à payer le 

loyer de logis ne répondant pas à leurs besoins. L'initia­

tive était venue du curé, un chef né, qui leur avait dit: 
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11Vous n'avez pas d'argent pour vous bâtir, mais volis avez 

vos bras, c'est quelque chose". Après deux années d'étude 

de la coopération, les vingt du début, en réunissant leurs 

modestes économies, se mettent, en 1942, en travaillant le 

soir, à fabriquer des blocs en béton de cendre et de ciment. 

Un vieux pétrin mécanique, obtenu d'occasion, leur sert à 

malaxer le béton. Quand il y a assez de blocs, une trentai­

ne de mille, pour les murs de dix maisons, la Coopérative 

obtient de la ville, à prix nominal, des terrains qui jusque 

là avaient paru inutilisables. La Caisse populaire consent 

un crédit de $10,000, les caves se creusent, les fondations 

sont jetées et le travail de construction commence. La Caisse 

augmente son cradit au fur et à mesure du progrès. Les dix 

maisons achevées, de deux logis chacune, la Coopérative, qui 

en reste propriétaire jusqu'à parfait paiement par les socié­

taires qui les occupent, obtient un prêt hypothécaire d'une 

mutuelle d'assurance-vie et rembourse la Caisse populaireo 

Celle-ci renouvellera toutefois son crédit pour la construc­

tion d'autres maisons. En 1949, le crédit de la Caisse, non 

pas aux sociétaires individuellement, mais à la Coopérative, 

s'élevait à $300,000, grâce à des dépôts que lui avait con­

fiés la mutuelle d'assurance-vie, en vue d'aider une entre­

prise qui l'avait favorablement i~pressionnée. 

362. En 1950, la Coopérative avait un effectif considé-

rablement accru de sociétaires. Elle avait bâti ou était en 

train de bâtir à leur intention près de 200 maisons (de 2 lo­

gis chacune); elle avait aussi aidé à la construction de près 

de 300 autres maisons, la plupart à logement unique, en di­

verses parties de la paroisse et de la ville. Sa fabrication 

représentait un total de près de 600 logis. 

363. Le coût des.premières maisons, en 1942, avait été 

de $3_,ooo; celui des maisons de 194-lt-, par sui te de certaines 

modifications, s'était accru à $4,ooo. Le coût passait à 
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96,000, en 1949 et, en 1950, conséquence de la hausse des 

prix des matériaux, 11 s'élevait encore. Le curé de Ste­

Marguerite estime que le travail du soir accompli par un so­

ciétaire à la construction de sa maison, représente, en six 

mois, une valeur de $1,500 à ~2,000. 

364. En 1951, autant pour consolider ses positions que 

pour élaborer de nouveaux projets par une étude en commun, 

la Coopérative Ste-Marguerite a ralenti ses activités dans 

la construction nouvelle. 

365. · La Commission tient à souligner ici, d'une façon 

particulière et dans les propres termes de celui qui l'a fai­

te, une remarque de l'initiateur de cette coopérative triflu­

vienne, le curé de Ste-Marguerite: 

"La plus grande difficulté que nous avo:is ren­
contrée a été de faire comprendre aux gens qu'ils 
ne devaient pas ambitionner de se construire des 
maisons au dessus de leurs moyens. 

"Depuis des années, journaux et revues pu­
blient des photographies de maisons qui sont au­
tant de projets irréalisables par des ouvriers. 

"Des propagandistes ont prêché la même cause 
et nous en avons entendu ici-même qui disaient à 
nos ouvriers: 11Vous avez droit à des maisons sem­
blables à celles de vos patrons". 

"Nous sommes parvenus à faire comprendre le 
bon sens à nos gens. Nos coopérateurs construisent 
des maisons qui correspondent à leurs moyens. 

"Nos maisons ne comportent aucun luxe. Elles 
sont construites avec de bons matériaux, mais avec 
des matériaux dont le coût ne dépasse pas les 
moyens des coopérateurs. Chaque maison ne comprend 
que le strict nécessaire. 

"QU.and un coopérateur, après avoir pris posses­
sion de sa maison, rencontré ses paiements pe~dant 
une période de temps assez longue, se verra au 
dessus de ses affaires, il lui sera alors loisi­
ble d'améliorer sa propriété, d'aménager une sal­
le de bain luxueuse ou encore une cuisine moder­
ne". 

366. La propagande que dénonce' ainsi le curé de S~e-

Marguerite se répand malheureusement de plus en plus. FQite 

sans doute de bonne foi, la plupart du temps, il peut aussi 
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arriver qu'elle s'inspire de motifs peu avouables. De tou­

te façon, ce genre de propagande est néfaste et déplorable; 

ni la bonne foi·, : ni même l'inconscience ne sauraient l'ex­

cuser et encore moins la justifier. A quoi bon inciter des 

gens de condition modeste à ambitionner au delà de leurs 

moyens, à risquer dans une entreprise trop coûteuse un avoir 

péniblement acquis? 

X X X . 

367. Des organisations du type de la Coopérative Ste-

Marguerite existent dans d'autres pays, sous des formes di­

verses, et paraissent avoir donné de bons résultats: 

368. En France, les équipes dites "Castors", dont les 

équipiers travaillent eux-mêmes, en collaboration, et sous 

direction technique, à la fabrication de leurs maisons. 

369. En Suède, où la ville de Stockholm accorde des 

baux à longs termes sur des terrains aménagés, et avance des 

matériaux à ceux qui se construisent eux-mêmes et pour eux­

mêmes, des maisons modestes. 

370. Voici la. traduction d'un texte que l'administration 

municipale de Stockholm faisait récemment afficher: 

LES SEULS CAPITAUX 

"dont vous ayez besoin pour bâtir votre maison 
t3~nt VOS MAINS. 

"La ville de Stockholm f'ait le 1reste. 

"Elle vous p:irocu:rre: 
un TERRAIN de 500 m2 avec bail de 60 ans; 

TOUS LES NATERIAUX nécessaires à la construction 
de la maison, standruro.isés, prêts à être assemblés; 

des MONITEURS pour vou.s guider dans votre travail. 

Mettez-vous à l'ouvrage, avec votire femme et vos 
amis. · 

Six mois plus tard, vous entrerez dans VOTRE :-.;.AI­
SON, celle que vous aurez construite avec VOS l'--L~I:fS, 
penctant vos heures de loisirs. 
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A ce moment, vous cor.unencerez à payer tout ce 
que la ville de Stockholm a avancé pour vous ai­
der. Vous paierez 1/6 de votre salaire et après 
30 ans vous ne devrez plus rien. · 

5,500 maisons ont déjà été construites dans 
15 parcs et cités - jardins autour de la ville. 
Qu'attendez-vous pour .construire la vôtre? 

371. Aux Etats-Unis, où les "Quakers", par leur 11American 

Friends Service Committee 11 et quelques autres de leurs orga-

, nisations, ont dirigé et financé, ·surtout dirigé, des entre­

prises coopératives de construction qui mettent à contribu­

tion le travail des sociétaires: 

372. _ 

a) en Pennsulvanie, pour des ouvriers du comté de 
Fayette; 

b) en Ohio, à Lorain, pour des ouvriers en métal­
lurgie; 

c) à Philadelphie, pour quelques centaines de fa­
milles habitant d'anciennes bonnes maisons, de­
venues taudis, en donnant à. ces familles l'oc­
casion de travailler à la restauration de leurs 
logements et d'en devenir les propriétaires coo­
pératifs. Cette dernière e~treprise s'est faite 
avec l'aide de l'Etat de Pennsylvanie et du gou­
vernement de Washington. 

Un exposé plus ample de cette dernière entrepri-

se (c) se trouve au chapitre suivant du présent rapport. 

373. La première entreprise des Quakers, en 1937, s'adres-

sait à des familles de mineurs périodiquement en chômage. 

374. Par groupes de cinquante, avec l'aide d'un organis-

me des Quakers, "Friends Service11 , les mine~s se sont bâti 

des maisons avec de 1~ pierre qu'ils extrayaient eux-mêmes 

d'une carrière du voisinage. Chaque maison a son lopin de 

terre. 

375'. Au début, le "Friends Service11 fournissait gratui-

tement les services d'un ingénieur et d'un architecte, d'un 

surveillant des travaux, de l'outillage lourd, de la main­

d'oeuvre spécialisée (1 plombier et l électricien), le 

"Service" faisait aussi les frais des travaux d'édilité. 



- 102 

Par la suite,' 11 a fait payer ces mêmes services, en représen­

tant aux gens que leur entreprise devait vivre par ses moyens. 

376. Un crédit de $2,000 à $2,500 était o~vert à chaque 

famille pour des matériaux (par achat en commun) et la cons­

truction d'un abri temporaire. Le remboursement commençait 

à se faire dès l'occupation de la maison, à raison de verse­

ments mensuels: $15, plus $1 par $200 de prêt non remboursé. 

Le remboursement est plus tard devenu varia'?le, selon le 

revenu de la famille; en temps de chômage de durée, il pou­

vait descendre à$"! par mois. 

377. Toutes les entreprises "Quaker" sont à caractère 

essentiellement familial; chaque contrat est passé avec la 

famille; la famille doit fournir un minimum d'heures de tra­

vail par semaine, y compris le travail des fils de 16 et 17 

ans. 

378. Avant d'être acceptée, une famille doit se sou-

mettre à une enquête qui porte sur l'état de santé, les 

ressources, les aptitudes. 

379. Les familles qui n'ont pas d'avoir financier, doi-

vent faire.la preuve de ce qu'elles ont accompli de travail 

depuis 10 ou 15 ans. 

380. Après la construction des premiers groupes de mai-

sons, la communauté de Fayette s'est organisée, en coopéra­

tion, une tricoterie qui vend ses produits jusqu'à New York 

et San Francisco et aussi un frigorifique à casiers·. Le tra­

vail de jardinage est également organisé en coopération. 

381. L'organisation coopérative des ouvriers métallur-

gistes,de Lorain, Ohio, s'est faite d'apr~s le même mote. 
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382. Ce genre de coopération est à la portée de to~s 

ceux qui veulent s'aider eux-mêmes et combler par leur tra­

vail la différence entre le coût du bon logis et leurs moyens 

pécuniaires. 

383. Dans certains milieux, l'on s'objecte à ce mode de 

coopération, sous prétexte qu'il peut donner lieu à des con­

flits avec les syndicats ouvriers et que le travail de cons­

truction doit être laissé aux seuls ouvriers du bâtiment. 

384. L'on peut répondre à ces objections que les entre­

prises de ces coopératives représentent du travail qui, sans 

elles, ne s'accom~liràit pas. 

385. Ceux qui se construisent selon cette formule mo­

deste et courageuse, efficace aussi, sont généralement des 

·ouvriers e-q.x-mêmes. Pourquoi le travail syndiqué n'éprouve­

rait-il pas à leur endroit un sentiment de solidarité so­

ciale? 

386. On comprendrait même que des ouvriers du bâtiment, 

par leurs conseils bénévoles, se portent à l'aide de telles 

coopératives. 

387. La Commission considère que ce mode de coopération 

a droit à un encouragement particulier de la part des pou­

voirs publics, de la municipalité comme de la province. 



- 104 -

CHAPIT;13 VII 

MESURES APPROPRIEES POUR FAIRE DISPARAITRE 

LES TAUDIS ET AUTRES LOGEI,:E:NTS INSALUBRES 

(paragraphe r, article 2, loi instituant 

la Commission) 

388. L~ mot taudis, que l'on retrouve fréquemment dans 

les articles de presse et de revu.es, ainsi que dans les dis­

cours de sociologues, prête à confusion. 

389. Il y a lieu de fa.ire des distinctions entre les 

divers types de taudis: 

le taudis proprement dit, sui generis, dont 
l'état de taudis dépend de la nature de l'im­
meuble, de son état incurable; 

le taudis d'occupation, dont l'état de taudis 
(malpropreté, surpeupleme~t, etc.) dépend du 
fait de ses occupants et parfois de son pro­
priétaire; 

la maison vétuste, qui ne vaut pas d'être res­
taurée; 

le taudis neuf, parfois de luxe, c'est-à-dire 
la maison trop exiguë, qui ne répond pas aux 
besoins d'une famille, qui entraine de façon 
inévitable, soit la limitation de la famille, 
soit le surpeu)lement. 

390. Le problème du taudis se présente donc sous des 

aspe~ts à la fois très divers et très différents et qui·ap­

pelleraient des solutions pareillement très différentes. 

391. Le directeur du service d'urbanisme de la ville 

de Montréal a dit à la Corrliaission que s'il avait à définir 

le mot taudis, à son sens absolu, 11 le ferait à peu près 

en ces termes: habitation insalubre à tous poi~ts de vue et 

dont l'insalubrité ne peut être corrigée. 

392. Cette défini tioc correspond au vrai taudis:· celt..::: 

dont 1 'état de taudis dépend de l'état incur&hle d~ l 'i.nr.:·:~,-
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ble A meme: vétusté irréparable, manque d'aération et d'enso-

leil.lement, humidité, vermine. 

393. Ce même urbaniste affirme que Montréal n'a pour 

ainsi dire pas de vrais taudis. A ce sujet, 11 relate un 

fait bien significatif. Sir Raymond Unwin, urbaniste de gran­

de réputation en Angleterre et qui s'est occupé après 1920 de 

l'amélioration de l'habitation dans la ville de Londres, se 

trouvait à Nontréal vers 1937 et il avàit tenu à visiter les 

quartiers les plus pauvres, ceux que les Montréalais tiennent 

généralement pour des quartiers ·de taudis. Il était même en­

tré dans plusieurs maisons, que lui-même avait choisies. La 

tournée terminée, il posait cette question aux urbanistes 

montréalais qui l'accompagnaient: 0 Quand allez-vous donc me 

montrer des taudis?". 

394. Le directeur du service d'urbanisme de Montréal af-

firme que la métropole· n'a même pas l'équivalent des 11Tenements 11 

à six et huit étages de 1 1 "East Side" de New Yorlq que les 

plains-pieds, sur 25 pieds de façade, avec leurs pièces dou­

bles, peuvent manquer de confort, mais que ce ne sont pas des 

taudis; que les escaliers extérieurs peuvent choquer l'oeil, 
• 

qu'on peut même les tenir pour des horreurs, mais que les 

maisons qui en sont décorées ne sont pas des taudis; que 

même les maisons de fond de cour, dont 11 subsiste un cer­

tain nombre, bien que l'on n'en permette plus la construc­

tion, de leur nature, ne sont pas des taudis.· 

395. Il y a la maison insalubre, dit-il, mais dont 

l'état peut se modifier. Le service sanitaire est chargé 

d'y voir et 11 y voit. 

396. De vrais taudis, selon le directeur de l'urbanisme 

montréalais, 11 peut y en avoir, qui auraient échappé à l'at-
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tention des autorités, quelques centaines peut-être. Montréal. 

ne compte toutefois pas de maisons sans eau et sans le tout­

à-l'égoût. Il ne construit pour ainsi dire pas de maisons 

sans salle de bain. 

397. Il y a cependant, ajoute-t-il, le taudis d 1occupa­

tion, dont l'état de taudis dépend du fait de ses habitants. 

Ce genre de taudis peut exister dans n'importe quelle maison 

et 11 est pratiquement impossible aux autorités de déceler 

les cas, au fur et à mesure qu'ils se produisent. Au surplus, 

il ne leur serait guère permis d'intervenir, à moins que l'in-

térêt public ne soit en jeu. 

398. Par contre, le rapport d 1une enquête diocésaine, 

faite par messieurs les curés de Montréal et des alentours, 

en 1947-48, à la demande de l'autorité archiépiscopale, don­

ne le relevé suivant pour la région: 

taudis J,817 

magasins, hangars et gara-
ges servant à l'habitation 846 

logis surpeuplés 7,925 

logis occupés par deux 
familles ou plus 12,130 

399. A Québec, un règlement municipal définit le taudis: 

"logement dont l'insalubrité peut compromettre la sa.'1.té ç.e 

ses habitants". 

400. Le chef des services municipaux a dit à la Comillis-

sion qu'au sens de cette définition, la ville de Québec au­

rait quelques centaines de taudis, mais dont l'état de tau­

dis peut n'être que passager. Ce haut fonctionnaire ajoute 

que le service sanitaire ne fait enquête sur l'état d'une 

maison que dans le cas où une plainte lui est adressJe. Il 

n'agit donc que sur dénonciation. Ce qui permet de supposar 

l'existence de maisons insalubres, mais dont l'insalubrité 

n'a pas été constatée et condamnée. 
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401. Les villes de Sherbrooke et de Hull rapportent 

l'ex~stence ·de 50 et 146 taudis, respectivement, mais sans 

préciser de- quel genre de taudis il s'agit. 

402. On serait porté à croire que le taudis est un logis 

loué, ou pQur mettre la chose au mieux,_si l'on peut dire, 

occupé gratuitement. 

403. La ville de Hull offre cette particularité de rap­

porter que ses taudis sont occupés par 1,003 personnes, dont 

51 propriétaires, et 135 locataires. 

404. S'il faut en croire les rapports des villes qui 
1 

ont répondu aux demandes faites par la Commission, le tau-

dis, au vrai sens du mot taudis, ne poserait pas un problème 

de grande étendue dans la province. 

4o5. La troisième ville de la province, dans '"l'ordre de 

population, Verdun, a fait savoir à la Commission, qu'il n'y 

a pas de taudis dans son territoire, pas de surpeuplement non 

plus. 

406. Le recensement fédéral de 1941 indiquait 16,026 lo-

gements pour Verdun dont 3,189 (ou 19.9%) étaient surpeu­

plés. La situation se serait donc améliorée depuis 1941, si 

l'information donnée récemment par l'autorité municipale est 

exacte. 

407. La ville de Valleyfield rapporte qu'elle n'a aucun 

taudis,. mais que 150 de ses maisons seraient déclarées insa­

lubres, si les règlements d'hygiène étaient strictement ap­

pliqués. A cause de la pénurie des logements, c'est présen-

tement le régime de la tolérance. 
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408. Quelques autres des villes qui ont fourni des in-

formations à la Commission, signalent l'existence de taudis, 

mais sans spécifier s'il s'agit de taudis vérirables, c'est­

à-dire d'habitations dans des immeubles dont la suppression 

s'impose; ou simplement d'habitations qui sont insalubres, 

mais dont l'état pourrait être modifié; ou encore de logis 

.mal tenus et qui sont taudis du fait de leurs occupants. 

Voici le tableau que la Commission peut dresser, 

pour l'ensemble de la province, selon les informations que 

des villes lui ont· transmises: 

Maisons Maisons 
Taudis insalubres vétustes 

Montréal (1) "pas très élevé 11 20,000 

Québec 203 

Sherbrooke 50 

Verdun 0 

Valleyfield 150 

Shawinigan 20' 50 

Sorel 67 

Val-d'Or 50 
Montréal-Nord 50 

Chicoutimi { 2) 20 114 

410. Lorsqu'il s'agit d'habitations dont l'état d'insalubrité 

pourrait être corrigé, on ne comprend pas que les autorités mu­

nicipales ne soient intervenues pour exiger les modifications 

nécessaires. La pénurie du logement ne peut justifier pareil­

le tolérance. 

(1) D'après une lettre du service de l'urbanisme. 

(2) La ville de Chicoutimi, sans citer aucu..'1. chiffre à pro­
pos des taudis, a fait tenir au secrétaire de la Co;:nmission 
une plaquette publiée par un groupe d'enquêteurs agissant 
(1949-50) sous les auspices de la Ch~bre de Commerce. La pl2.­
quette signale "un0 bonne vingtaine de taudis dignes d 'u:.1.e v.i.­
si te spao1o.lo 11 ; ulle note nuss1 que 750 };lorson.nQs, do.:..t 350 
enfants vivent daùs des caves; que 67 m~nages, (403 :;:ie:.tso::.:·_c,,;;, 
dont 218 adultes 0J:; 185 enfa....-1ts) vivent en sous-sol; c;.:.;,e :..4 
logements, abri t&nt 59 personnes, dont 30 enfants, n' o~t at:.::;'L.;.-

ne salle de toil;;)tte; que 100 dossiers signalent le i::a.î.JUa 
d 'h . ' (f i - ' id. t' l ' · · ' . yg1ene ro a.; :-.um J. e, ma propre te, ver~1:.. ·:-.e: -::, ·,:c. 
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411. La cité de Montréal prétend que le nombre est mi-

nime des maisons dont l'état de taudis est incurable, mais 

elle reconnait l'existence d'un grand nombre de maisons vé­

tustes (20,000 environ), vieilles peut-être d'un siècle ou 

plus. 

412. La ville de Québec, sans que ses informations à 

la Commission n'en fassent mention, doit compter également 

un grand nombre de maisons aussi vieilles. 

413. La proportion de maisons de ce type ne peut être 

aussi considérable dans des villes qui ont elles-mêmes moins 

d'un siècle d'existence. 

414. L'élimination des logements de qualité inférieure 

est certes désirable, mais cette élimination serait-elle op­

portune dans les circonstances présentes? Par quol remplace­

rait-on les maisons supprimées et où logerait-on les famil­

les qu'elles abritent? Le remède paraitrait pire que le mal. 

Il semblerait valoir mieux que, pour le présent, les autori­

tés municipales, chargées de l'application des règlements 

sur la sanita~ion des maisons, se montrent sévères et inflexi­

bles à l'endroit des propriétaires. 
1 

415. En France, depuis le mois d'août 1949, un décret 

oblige le propriétaire à affecter 15% du loyer qu'il perçoit 

à l'entretien et à la réparation. Dans le cas des maisons 

vétustes, les municipalités de la province pourraient s'ins­

pirer de pareille mesure pour agir et, s'il le faut, pour 

sévir. 

416. Il n'est pas douteux que dans nos villes les plus 

anciennes, 11 existe un grand nombre de maisons auxquelles 

leur vétusté ne confère aucun cachet de pittoresque intéres­

sant. 
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417. Quand les circonstances seront plus favorables et 

que le bâtiment au.ra assez produit pour non seulement répon­

dre aux besoins de l'accroissement normal des populations 

urbaines, mais pour compenser l'arriéré dans la construction, 

quand les gens délogés pourront trouver d'autres toits, il 

conviendrait de procéder à des expropriations et à des démo­

litions. 

418. En Angleterre et dans tout le Royaume-Uni (1) où 

le taudis existe en grand nombre, dès avant la guerre de 

1914, des lois pourvoyaient à sa suppression. 

419. Pour faciliter la tâche aux municipalités; on les 

autorisait à exproprier en déduisant de la valeur de l'immeu­

ble: 

a) la majoration factice du prix de location due 
au surpeuplement; 

b) le coût des réparations à faire pour remettre 
la maison en bon état; au cas d'une impossibili­
té des réparations, la municipalité ne rembour­
sait au propriétaire que la valeur du terrain. 
Et en cas de négligence de la municipalité à 
rem~lir son devoir, elle pouvait être contrain­
te a agir sur la plainte de quatre loa.ataires. 

420. Entre les deux guerres, la Grande-Bretagne a cons-

truit 4,000,000 de logements nouveaux et relogé au delà de 

16,000,000 de personnes. Des octrois ont été accordés pour 

environ 1/3 des constructions, à la faveur des lois pour 

l'élimination des taudis (slum clearance). Le gouvernement 

s'est engagé à payer annuellement, et pendant 40 ans, tant de 

schellings par personne déplacée. La municipalité s'engageait 

de son côté à verser un octroi pour chaque logement construit. 

Dans les vieux quartiers du centre de tondre, le gouver~e~ent 

et l'administration municipale ont affecté une somme de 200,000,000 

de livres sterling à la suppression des taudis et à leurre~­

placement par des logements convenables. 

(1) En Ecosse, sur un total de 1,300,000 maisons habité,:s, 
900,000 environ datent d'avant 1914, et l+oo,ooo de celles-ci 
n'o~t aucune installation sanitaire. 
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421. En 1932 et 1933, à Montréal, un groupe de.ci~oyens 

avaient lancé un projet, le plan Doucet, qui comportait la 

suppression de tout un pâté de vieilles maisons, ne valant 

pas les frais de réparations importantes, dans un quartier de 

l'est de la ville. 

422. Dans un quadrilatère formé par les rues Papineau, 

Lafontaine, Champlain et une ruelle au sud de la rue Ontario -

cette dernière étant omise parce que total.ement commerciali­

sée - on projetait la démolition de 96 logements et de les 
r 

remplacer par 56 m~isons, de deux étages et de deux logements 

chacune. 

423. A l'arrière des maisons nouvelles, le plan pr~voyait 

l'établissement d'un vaste terr.ain de jeux. Le coût de cha­

que maison nouvelle (2 logements) aurait été environ $7,000. 

424. C'était alors la crise du chômage à son plein et, 

en se fondant sur les calculs du premier projet, l'on tenait 

pour possible, en le répétant ailleurs, de procurer du tra­

vail à 10,000 ouvriers, de tous les métiers, pendant plus de 

trois ans, de supprimer pour le moins 25,000 maisons qui ne 

valaient pas d'être conservées et de les remplacer par 20,000 

maisons coquettes et salubres, avec des aménagements collec­

tifs à proximité. 

425. L'on parlait d'un emprunt de $50,000,000, garanti 

conjointement par les gouvernements d'Ottawa et de Québec, 

et par l'administration de Montréal, que les propriétaires 

intéressés auraient pu rembourser en quelques 25 ans. 

426. Le plan fut soumis à une assemblée publiq1.:e e·t; ap-

prouvé par elle. 

426. Les gens de tous les partis à Québec, de tous les 

groupes à l'hôtel-de-ville de Montréal, applauàirent au pro­

jet, de même que des syndicats ouvriers, des associations 3t 
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des organisations s'intéressant au bien-être de la collecti­

vité montréalaise. Le projet devait cependant rester à l'état 

de projet. 

427. A maintes reprises depuis, l'on a parlé à l'hôtel-

de-ville de Montréal de remplacer des maisons souffrant de 

vétusté et désignées taudis, par des maisons nouvelles et 

salubres. 

428. Les derniers projets sont tout récents, mais aucun 

n'a jamais pris une forme aussi précise que le plan Doucet 

d'il y a 20 ans. 

429. Pour les exécuter, l'on escomptait l'aide que le 

gouvernement d'Ottawa pourrait apporter, après entente avec 

celui de Québec, en vertu des lois rédérales et provincia­

les du logement. Les projets, pour imprécis qu'ils étaient, 

sont tombés à rien~t 

430. Quand on parle de maisons vétustes à démolir dans 

Montréal, il conviendrait encore de distinguer. 

431. Les maisons que visait le plan Doucet valaient, 

dans le temps, et valent encore plus, aujourd'hui, de dispa­

raitre. 

432. D1autres maisons de même qualité ne doivent pas 

~anquer dans le lot des 20,000 maisons vétustes que mention­

ne le rapport transmis par l'hôtel-de-ville à la Commission. 

433. Mais un grand nombre d'anciennes maisons de 

Montréal, centenaires et plus, dans les vieux quartiers, 

vaudraient d'être restaurées et transformées. Murs et char­

pentes sont bons pour bien des années, sinon des siGcles 

encore, car la construction du 19~ siècle était aussi soli­

de que ce qu'il se fabrique de mieux aujourd'hui. 
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434. Des réfections intelligentes de ces maisons pour-

raient même, en attendant, être une solution partielle de ia 
crise aiguë du logement. Des réaménagements pourraient sans 

doute permettre, dans ces mêmes locaux, le logement d'un bien 

plus grand nombre de familles. 

435. La loi provinciale du logement, 1948, relative aux 

municipalités,. accorde à celles-ci des pouvoirs spéciaux, en 

matière de taudis. Il ne semble pas qu'une seule municipal.ité 

s'en soit prévalue. 

Le pouvoir fédéral et le taudis 

436. Le pouvoir fédéral d'Ottawa, dans la plupart de 

ses lois sur le logement, en particulier dans sa "loi natio­

nale de l'habitation", 1944, prévoit la suppression des tau­

dis et des_quartiers de taudis, en même te~ps que leur rem­

placement par des habitations et des quartiers salubres. A 

la faveur de ces lois, il ne s'est pas fait grand chose tou­

tefois dans ce domaine. 

437. A la fin de 1949, le ministère fédéral de la Re-

construction déclaraït aux Communes d'Ottawa: 

11.Je ne saurais fournir de meilleur exemple que ce­
lui de la démolition(suppression) des taudis et de 
réaménagement de ces quartiers. On ne saurait en-. 
visager pour l'instant cette destruction et ce réa­
ménagement, où que ce soit, ne serait-ce que parce 
que nous ne saurions où loger les familles ainsi 
privées de leur domicile. Le jour viendra peut-être 
où la demande effective de nouveaux logis étant 
tombée très bas, le réaménagement des quartiers 
insalubres nous vaudra des avantages non seulement 
d'ordre social, mais encore d'ordre économîquè 11 • 

438. Sur le même sujet de l'inopportunité d'entrepren­

dre immédiatement la démolition de maisons, un autre minis­

tre fédéral disait: 11:tviieux vaut un taudis que pas de loge­

ment du tout". 
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Contre l'entreprise de démolition à l'heure pré­

sente, ce ministre fédéral invoquait une objection qui ne 

manque 1pas de valeur: où loger les familles qui seraient dé­

placées? 

Le cas de Regent Park, à Toronto 

4l+o. Le cas de Regent Park, à Toronto, parait avoir été 

le seul où le pouvoir fédéral ait contribué à la suppression 

de taudis. La ville de Toronto, par une commission bénévole, 

a entrepris le nettoyage d'une superficie d'environ 42 âcres. 

Le gouvernement fédéral, après entente avec la province, 

s'est engagé à verser une contribution d'environ $1,150,000, 

pour l'expropriation des taudis et leur remplacement; la pro­

vince verse $1,000 par logis remplacé et la ville rencontre 

la différence du coût. Un peu moins de 300 maisons sont cons­

truites, un millier d'autres sont en voie de construction ou 

projetées. Le loyer des maisons nouvelles est établi en pro-
' .. - ~-. ---·--·· ~ ------•- -------~---·•--·---··· . ···-- ---.- ,. 

portion du salaire des occupants, et 11 varie de $29 à $85 
--------··--·-··-----•--..-- -- ..... 

par mois, pour des logis de 3 à 7 pièces, avec diminution pré-

vue de.$1 par mois et par enfant. Les maisons nouvelles sont 

censées être occupées par des gens de revenu modeste, _ce qui 

ne parait guère se concilier avec un loyer mensuel de $85 • 
...___ ___ --------··· . 

A l'été âe 1951, l'hôtel-de-ville de Toronto a été le théâtre 

de vifs débats, à propos de l'entreprise de Regent Park où 

des locataires, après avoir réclamé la construction de garages p 

pour leurs automobiles, exigeaient l'installation d 'anter1nes 

et des accessoires qu'il faut pour la réception des program-

mes de télévision. Les journaux ont rapporté que 40 p.c. des 

locataires de Ragent Park possédaient des automobiles et qu'un 

bon nombre avaient acheté des appareils de télévision coû-

teux. Pouvait-il s'agir des anciens occupants des tauàis d'au­

trefois? 
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Les mesures à recommander 

441. · Les mesures d'application immédiate que la Commis-

sion pourrait recommander pour la suppression du taudis pro­

prement dit et de la maison vétuste qui ne vaut pas d'être 

restaurée, sont assez restreintes. Les matériaux manquent 

déjà et manqueront encore davantage pour leur remplacement. 

C'est le gouvernement fédéral lui-même qui l'annonce. 

1+42. Le 8 juin 1951, à Ottawa, le mi...~istre des Ressour-

ces et du Développement déclarait que les besoins du loge­

~ent étaient encore très grands, mais qu'il y avait Qes obs-_ 

tacles d'importance et que les approvisionnements en maté­

riaux iraient sans cesse en diminuant, que ça serait bientôt 

non seulement une pénurie courante, mais bien davantage; que 

la pénurie de certains matériaux, encore locale en 1950, de­

viendrait presque générale avec·la mise en oeuvre du program­

me défense. 

443. Pour le taudis d'occupation, dont l'état de tauJis 

dépend de la négligence du propriétaire, l'application rigou­

reuse des règlements et des lois d'hygiène devrait suffire 

à en obtenir l'amélioration; quand l'état du taudis d'occu­

pation dépend de la malpropreté des occupants, l'améliora­

tion ne pourrait venir que d'une campagne d'éducation et de 

réhabilitation, non pas par des organismes municipau..x ou 

gouvernementaux, mais par des organismes d'action sociale. 

Dans .le cas où c'est le surpeuplement qui rait le taudis 

d'occupation, il n'y aurait que la construction intensive 

qui pourrait y remédier, mais pareille construction parait 

bien impossible tant que dureront les pénuries de ~atériaux 

indiquées par l'autorité fédérale (1). 

(1) A propos du surpeuplement, un économiste à l' cr.:ploi d~: 
gouvernement fédéral, H. O.J. Fire~tone, dans un liv~e cu' .... l 
vient de faire naraitre ( 11.Residential Real Estate i:-.. Can~0.da"-
11Un:L versi ty Press", Toronto, 1951)' prétend que 2 sur 3 0.0:S 
familles qui cohabitent dans un même logis, le font volontai­
rement, pour réduire leurs frais de logement. 
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444. La Commission ne croit pas opportun d'examiner 

la question du taudis neuf ou de luxe, dont parlent cer­

tains sociologues. Elle ne prétend pas pouvoir infiuencer 

les décisions prises par le pouvoir fédéral dans l'exécu­

tion de son programme de défense. Lorsque la Commission 

constate cependant que lton va construire des maisons dont 

la superficie habitable ne parait pas· correspondre aux be­

soins de la famille québécoise, elle se permet d'exprimer 

le voeu que l'on imite la sagesse de la politique hollandai­

se du logement. Cette politique permet, pour répondre à des 

besoins urgents, la construction de logis à superficie r~s­

treinte, mais susceptibles de se co~biner par la suite et 

de devenir, par un réaménagement prévu et, dit-on, peu coû­

teux, de véritables maisons familiales. 

Autres mesures de prévention 

445. Pour le taudis et la maison insalubre, comme pour 

beaucoup d'autres maux dont la société moderne est souvent 

affligée, 11 n'en reste pas moins que le vieux dicton garde 

sa valeur de vérité: mieux vaut prévenir que guérir. 

446. Nos agglomérations urbaines ont déjà suffisamment 

d'habitations qui ne conviennent pas, qui ne répondent pas 

aux besoins de la vie familiale normale, sans qu'elles ajou­

tent à leur nombre, sans qu'elles aient non plus l'afflic-
• tion d'en voir s'établir de nouvelles dans leur voisinage 

immédiat, mais hors de leur territoire et de leur juridic­

tion. 

447. L'Union-des municipalités a soumis récemment au 

gouvernement provincial une demande de modification aux lois 

municipales en ce qui a trait à l'urbanisme. L'Union vou­

drait que les ràglements de construction de toute ville 

soient applicables jusqu'à trois milles en dehors de ses 11-
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mites, parce que cela serait de nature à favoriser la pro­

preté.et à enrayer la construction de maisons invraisembla­

bles, parfois -de taudis véritables. 

448. Pareille demande parait opportune, même s'il n'était 

pas possible au gouvernement d'y accéder entièrement, à cause 

par exemple des chevauchements embarrassants de juridiction 

qui pourraient par~ois s'ensuivre. La demande peut cependant 

donner lieu à une mesure qui empêcherait par exemple la ré­

.pétition de l'erreur qui s'est commise lors de 1 1établisse­

'ment, sans plans, sans aménagements des services d'aqueduc 

' et d 1 égoût, des nouvelles agglomérations de la rive sud, en 

face de Montréal. 

449. Une population de plus de 2,,000 ~abitants se trou­

ve aujourd'hui en différents endroits de la rive sud, en face 

de Montréal. Ce sont.des agglomérations à proprement parler 

,urbaines, mais établies, pendant la récente guerre, .sur des 

'territoires de municipalités rurales. Aucune réglementation 

n'avait présidé à leur établissement. 

450. Des établissements de même genre commencent de pa­

raitre dans l'ile Jésus, encore dans le voisinage assez pro­

che de Montréal, quoique ça ne soit pas toujours dans la li­

mite des trois milles. 

451. Il semblerait à propos d'édicter par une loi 

qu'aucun lotissement ne puisse se faire à même des terres 

en culture, aux fins de construction.d 1habitations, saLs 

qu'un plan d 1homologation n'ait été soumis à l'autorité pro­

vinciale et approuvé par elle. 

452. Une loi dans ce sens serait de nature à randre ser-

vice non seulement aux plus grands centres, mais aux centres 

moindres, auxquels le progr~s industriel de la province est 

en train de donner un essor marqué~ · 

-, 
1 
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453. Il semblerait pareillement à propos de réglementer 
. 

les lotissements en bordure des rivières, dans des endroits. 

de villégi~ture, en plusieurs régions de la province, mena­

cées de perdre leur attrait, du fait de lotissements sur fa­

çades étroites, avec accumulation de villas qui ne le sont 

que de nom et, parfois, dégénèrent en taudis d 'oc.cupation. 

454. Il y a certainement assez de la ville de Montréal, 

en plus de certains secteurs de sa périphérie, à connaitre 

les inconvénients du lotissement à 25 pieds et même moins. 

Il ne parait pas indispensable que le même régime s'étende 

aux campagnes, principalement dai.'15 leurs parties les plus 

1?elles4 

Le taudis à Baltimore 

455. Vers la fin de 1949, la presse des Etats-Unis, à 

laquelle les journaux du Canada faisaient écho, lg.Uçait tou­

te une publicité sur le 11Baltimore Plan", en énumérant toute 

une série d'accomplissements magni~iques qu'il aurait permis, 

pour la suppression des taudis et leur remplacement par des 

logis salubres. 

4560 Le président de la Commission est allé à Baltimore 

pour constater les accomplissements en question et pour 

s'informer, auprès des autorités, des moyens que l'on avait 

employés pour les obtenir. 

457. Le fonctionnaire chargé de l'exécution du "Baltimore 

Plan" lui a appris que la presse, dans sa publicité, avait 

mal représenté les faits, les buts visés par les autorités de 

la ville et les résultats accomplis. L"on avait exagéré la 

portée du "Plan" et attribué à la ville des réalisatio.:.:s qui 

n'existaient pas. 
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4,8. Baltimore compte une population à peu près égale 

à celle de Montréal •. Les noirs, au nombre d'environ 300,000, 

repr~sentent de 25% à 30~/; des habitants. Durant la guerre, 

beaucoup de noirs du sud sont allés y gagner leur vie, se 

sont entassés dans des taudis et ils y sont demeurés. Or, 

95% des noirs vivent dans des taudis. 

459. On appelle taudis à Baltimore tout logis insalubre, 

qu'il le soit en lui-même ou par le fait d'une mauvaise occu­

pation et de la non-observance des règlements d'hygiène de 

l'Etat ou de la municipalité. En rait, ce sont des rangées de 

très vieilles maisons, des pâtés ou quadrilat~res entiers de 

maisons, à deux ou trois étages, en brique, avec ·des galeries 

et dea hangars en bois vermoulu, qui se soutiennent l'une l'au­

tre tant bien qUe mal et dont plusieurs tomberaient si elles 
. 

étaient seules. Entre les maisons formant le quadrilatère ou 

le pâté, il y a des ruelles qu'on n'aperçoit pas toujours par­

ce qu'elles sont depuis, pour ainsi dire, toujours encombrées 

de déchets qui s'amoncellent au point que les camions de la 
1 

ville ne peuvent plus y pénétrer pour enlever les déchets nou-

veaux. Derrière chaque maison, il y a une cour entourée de 

vieilles clôtures de bois pourri. Les gens jettent là, depuis 

toujours, tous leurs déchets, tous les débris et, comme les 

clôtures ne tiennent plus, cela déborde dans les ruelles et 

devient une fourmilière propice~ l'élevage des souris et des 

rats. 

460. En 1940, on relevait dans ces cours 26,000 toilet-

tes extérieures, chacune d'elles desse~vant plusieurs mai­

sons avoisinantes; il en restait encore 8,000 en 1949. La · 

ville classe comme taudis toutes les maisons comprises dans 

2,139 pâtés ou quadrilatères. 
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461. Comme il ne peut être question de rebâtir à neuf 

presque la moitié des maisons de la ville, les autorités ont 

décidé d'obliger les propriétairas à nettoyer les cours et à 

faire aux maisons certaines réparations et améliorations. 

L1on procède par pâté de maisons, car il serait bien inutile 
. 

de faire nettoyer un terrain si les terrains contigus ne le 

sont pas en même temps. La cour étant nettoyée,on oblige 

le propriétaire à mettre une toilette dans la maison où ne 

peuvent demeurer que le nombre de personnes,prévu par les rè-
' glements, selon le nombre de pièces habitables. L'on fait per-

cer les fenêtres qui peuvent manquer, peindre ou blanchir, 

et dans la cour, le long du mur arrière de chaque maison, 1'on 

dispose du ciment sur une largeur d'environ 10 ou 12 pieds. 

Ces réparations en moyenne, dit-on, coûtent de $500 à $600 

à chaque propriétaire. Il y a lieu de noter ici que le proprié­

taire de la maison est rarement le propriétaire du fonds, ré­

gime particulier de_ Baltimore et dè quelques autres rares vil­

les américaines. C'est au propriétaire de la maison que les 

autorités s'adressent. Or, la maison elle-même a une valeur 

maximum de $1,000 et une évaluation municipale de $600 à $~00. 

Si le propriétaire ne s'exécute pas, 11 peut être condamné à 

l'amende, ou bien la maison est fermée par la ville. Inutiie 

de dire que dans ce dernier cas, l'on complique le problème 

du logement dans une ville qui déjà manque d'un grand nombre 

d'habitations. 

462. Le résultat de ces améliorations c'est que l'on pro-

longe de quelques années la vie de ces vieilles maisons, et 

qu'on rend à peu près habitables à une catégorie de citoyens, 

des maisons vétustes qu'il serait souhaitable de démolir le 

plus tôt possible. L'on procède avec une grande lenteur pour 

ne pas mettre à pied trop de monde. Trente-cinq pâtés ont été 

nettoyés, déblayés et améliorés de la sorte. L'on s'at~aque 

actuellement à 65 autres pâtés. Selon ce rythme, cela pre~­

dra ·quelque 75 ans pour terminer la tâche. 
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463. L'évaluation municip.ale de ces 2,139 pâtés de mai­

sons ne rapporte que 6% de l'ensemble des taxes ~unicipales, 

mais ce même district absorbe 48% des revenus. 

464. L'on a fait instituer par la législature de l'Etat 

un tribunal spécial, la 11Housing Court", qui se familiarise 

mieux avec le problème que les tribunaux de police ordinaire. 

L'on y traduit les propriétaires récalcitrants. Quand un pro­

priétaire témoigne de la bonne volonté, qu'il est trop pau­

vre, on temporise quelque peu et on tâche même de lui obtenir 

de l'assistance financière. Une fois la maison réparée, le 

propriétaire, qui loue à la semaine toujours, peut se présen­

ter devant la Commission du contrôle des logis et obtenir en­

viron $1 de plus par semaine. Le prix courant est de $4 avant 

les réparations. 

465. Le "Baltimore Plan" ne comporte donc pas l'élimina-

tion méthodique des taudis et leur remplacement par des mai­

sons modernes. uNous n'avons pas découvert une panacée, dit 

le fonctionnaire en question, seule la presse nous prête des 

solutions imaginaires dont nousne sommes pas responsables. 

Nous faisons face à un problème 'bien particulier à notre 

ville, et nous tâchons d'y apporter la meilleure solution 

possible dans les circonstances". 

466. Un article du "New York Times" avait parlé de la 

solution du probl~me des taudis à Baltimore, grâce à la coo­

pération des propriétaires. "La seule coopération qu'on at­

tend d'eU,?C, dit le même fonctionnaire, c'est qu'ils se con­

forment plus ou moins volontairem~nt à nos ordonnances et 

à nos règlements". Et 11 ajoute: 11The Baltimore Plan is 

after all the enforcement of city regulat1ons throug~ the 

co-operat1on of different city services to this,respect 11 • 
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467. La ville de Baltimore a no~é 17 agents de police 

spéciaux qui ne font pas autre chose que de visiter les tau­

dis et de constater si les propriétaires se conforment aux 

règlements de la ville, et surtout aux ordonnances rendues 

contre certains d'entre éux par le tribunal spécial, la 

"Housing Court". 

468. Le remplacement des taudis à Baltimore, comme ail-
. 

leurs, ne se fera qu'avec l'assistance ~u gouvernement fédé-

ral américain, en vertu de la loi dite Housing Act. 

469. Il faut d'ailleurs référer à cette loi fédérale des 

Etats, "Housing Act" (adoptée en 1937 et modif'iée en 1949 

et en 1950), pour bien distinguer ce que sont des organismes 

locaux relatifs au logement, telles la 11Housing Authority or 
Baltimore City", la "Baltimore Redevelopment Commission°, 

et comprendre leurs fonctions respectives. 

470. Si l'on exempte quelque huit Etats, c'est au pou-

voir central qu'incombe en fait aux Etats-Unis toute lares­

ponsabilité du problème du logement. 

471. En général, les Etats n'interviennent que pour 

décréter des exemptions de taxes et des particularités d'or­

dre secondaire, ou par des législations appropriées ("Enabling 

Acts") pour autoriser les villes et les corps municipaux à 

accorder de telles exemptions, ou même pour leur permettre de 

financer certains-projets, ce qui comporte d'habitude un 

referendum. 

472. Par exception, certains Etats, comme celui de 

New York, trouvant insuffisants les montants votés pâ.l' 

Washington, ont adopté des législations à peu près identi­

ques à celles du féd~ral. Certaines villos m~me, cou~e cel­

lo do Uow York, ont clles-mômos adopto une lôelslution de 

uS~c ordre. Ce sont des cas exceptionnels. La r~ele g~n6~ale 

c I est que le fédéral porte la responsabilité financièric• du 
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problème du logement dans l'ensemble du pays. L'Etat fédé­

ral (nous dirons plus brièvement "le f'édéral") garantit les 

prêts effectués par les grandes institutions ~inancières, 

comme les compagnies d'assurance. 

473. Un~ autre partie de la loi fédérale se rapporte au 

"public housing". Il faut entendre par "public housing 11 , aux 

Etats-Unis,·les maisons dont la construction est financée par 

l'aide fédérale, et qui sont destinées à être habitées par la 

catégorie de citoyens les moins fortunés du pays, uthe lower 

income bracket". Ne peuvent être admis que ceux-là dont les 
·-···--., -··------------·----- - --- __ " _____ _ 

revenus sont en-dessous de la norme fixée, soit par la loi, 

soit par le corps administratif qui l'applique dans chaque 

localité. L'occupant, quand son revenu s'élève et dépasse la 

norme fixée, doit abandonner l'usage de son logis à un plus 

pauvre que lui. La qualification pour entrer et pour y demeu­

rer, c'est de gagner moins. Quand le revenu du locataire s'é­

lève, cela crée -tout un problème à cause du déficit général 

du logement; l'on voit alors un occupant de taudis prendre le 

logement gouvernemental et l'occupant qui a amélioré son sort 

ne peut parfois retourner qu•à un taudis. Ce n'est pas un 

moyen de stimuler chez le locataire l'ambition de suffire à 

ses besoins. 

474. Le fédéral év~te autant que possible de se lancer 

lui-même dans les entreprises de construction. Les Etats vo­

tent en conséquence des lois créant des commissions locales 

ou permettant aux villes de créer des commissions locales, 

et ce sont des commissions, comme le 11Housing Authority of 

Baltimore City" qui servent d'agences aux trois gouverneme1:.ts 

intéressés: le fédéral, l'Etat, la municipalité. On les ap­

pelle les "Housing Authorities of ••• 11 Elles forment une cor­

poration distincte. Les membres en sont nommés d'habitude p~~ 
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le maire de la localité, ou bien un certain nombre d'entre 

eux, nommés par le maire, choisissent les autres membres. 

èe sont le plus souvent des dignitaires ecclésiastiques et 

des personnes en vue dans le monde des affaires, etc., et 

qui ne reçoivent aucun salaire. Il leur incombe de se choi­

sir des of.ficiers compétents. Le personnel du 11Hous:!ng 

Authori ty11 ne relève pas du service civil .• Les "Housing 

Authorities" jouissent de la plus grande autorité possible. 

Ce sont elles qui reçoivent les fonds, construisent, louent, 

' administrent, choisissent les locataire·s, etc. D'habitude, 

le fédéral leur confie également l'administration des mai­

sons de logements construites antérieurement, comme les 

maisons des vétérans, en vertu soit de la même législation, 

soit de toutte autre. Elle empruntent avec les.garanties du 

fédéral, tel que prévu par la 11Housing Act" -et, s'il y a dé­

ficit, ils reçoivent le complément prévu par cette loi. 

475. Un autre organisme prévu par la loi fédérale, par 

les "Enabling Acts" de chaque Etat et les règlements munici­

paux, c'est le 11Redevelopment Commission" de chaque grande 

cité. Ce sont des commissions d'urbanisme mais avec des pou­

voirs plus étendus et qui constituent elles aussi des corpo­

rations distinctes. Règle générale, .elles ne construisent pas. 

Elles travaillent en collaboration étroite avec les servi~es 

d'urbanisme de leur yille respective. Elles contribuent à 

améliorer les villes et, indirectement, à faire disparaitre 

les taudis. Elles forment d ',abord de grandes étendues à.e ter­

rains propres au développement domiciliaire ou à des i~6us­

tries, selon le quartier choisi. Elles peuvent reg~ouper des 

lots, et à cet effet elles possèdent le pouvoir d'expro,ri8~. 

Après avoir assemblé les terrains désirés, elles les offre~t 

en vente au meilleur. prix possible, même à perte. La perte 

est supportée pour les.deux tiers par le fédéral. Les ac~e­

teurs sont soumis à certaines conditions et limitations (zo­

nage, etc.). La municipalité peut exempter de taxes lEs édi-
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f1ces qui s'y construiront. Règle générale, elle ccnvi2nt 

de ne pas évaluer les terrains et édifices nouveo.ux à un. 

montant supérieur à celui qui existait avant l'intervention 

de la "Redevelopment Commission"; 

476. Tels sont les deux principaux types d'agences qui 

appliquent la loi fédérale avec la collaboration de 1'3tat 

et des villes dans les limites indiquées. Ce sont des formu­

les de décentralisation. Les commissions sont mieu~ infor­

mées des problèmes locaux.. Elles préviennent une extension 

du patronage fédéral. 

Une expérience à Philadelphie 

477. Dans la ville de Philadelphie, aux Etats-Un~s, des 

organismes sociaux de la secte des 11 Quakers 11 ont entrepris 

un programme d'expérimentation, sur petite échelle, en vue 

de la transformation coopérative de vieilles maiscns, deve­

nues taudis, en habitations salubres. Elles ont obtenu à cet­

te fin l'appui de l'administration municipale, de la "City 

Planning Commission", de la "Philadelphia Redevelopment 

Authority", de plusieurs inssitutions d'af'faires et de fi­

nance, l'appui aussi de la 11Federal Housing Administration". 

478. Le programme en est un de réfection et non pas de 

suppression·et de démolition. Il s'agit d'une entreprise 

coopérative de réhabilitation sociale autant que loge~antai­

re, au bénéfice d'un petit groupe de familles miséreuses 

dans l'un des quartiers les plus détériorés de la v111G, 

East.Poplar, mais qui fut autrefois, à l'époque de la guer­

re de Sécession, un quartier huppé. 

479. Les maisons ·délabrées, de vrais taudis p.:il' le fait 

du manque d'entretien et par le fait de ses occupa:.1ts ~apuis 

50 ou 60 ans, sont d'anciennes maisons de bourgeois r.1.:;b.es, 

c'est-à-dire qu'elles sont de construction solide. 
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480. La, 11 Neighborhood Guild", l'un des organismes 

"Quaker 11 , faisait d-µ_ travail social de ce côté depuis long:­

temps, mais sans obtenir de résultats satisfaisants. Les 

conditions d'habitation des· gens étaient trop mauvaises pour 

l'espérer. Il y avait surpeuplement de chaque logis, toléra..~­

ce·extrême de la part des services d'hygiène, un code désuet 

du bâtiment qui ne s'appliquait d'ailleurs pas. 

481. Tout en ayant recours à l'aide des lois fédérales 

du logement aux Etats-Unis, et à la coopération des autori­

tés municipale~, la 11 Neighborhood Guild" a mis en oeuvre le 

procédé de l'Aide-à-Soi-mêrn.e ( 11Self-Helping Housing"), au­

près des occupants mêmes des maisons qu'elle ambitionnait 

de restaurer, de réhabiliter, autour d'un quadrilat~re formé 

par quatre rues. 

482. Un projet de cette ampleur ne pouvait s'entrepren-

dre sans l'aide des pouvoirs publics et les premiers ' a se 

concilier étaient ceux de la ville. 

483. Selon une procédure prévue ' Philadelphie, la "Guild", a 

par l'intermédiaire de deux orga.~ismes municipaux, la "City 

Planning Commission" et la 11 Redevelopment Authority", a d'a-

' bord fait condamner et exproprier, à prix raisonnable, com-

me la loi des Etats-Unis le.prévoit en pareil cas, les im­

meubles qui l'intéressaient. 

484. La ville les lui a ensui te cédés à un ·.12rix calculé 

selon les loyers à venir des immeubles qui seront restaurés, 

en coopération, par ses occupants d'aujourd'hui et qui seront 

.encore ses occupants de demain. En attendant un prât hypothé­

caire à long terme, pour 90~~ du coût de l'entreprise, par la 

"Federal Housing Administration", organisme du g.::mve:r·.1eoec.t 

de Washington, la 11Gu1ld 11 a lancé un emprunt local po'J.r envi­

ron 20% du coût prévu, sous la forme de certificats de par~i­

cipation dans le projet, au taux de 4% d'intérêt. De~ ~~sti-
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tutions d'affaires et de finance, ayant assez d'esprit pu­

blic pour faire un geste de bonne sociologie, ont dot11~é 

leu1' concours. La 11Guild 11 a ainsi obtenu unè somme d'envi­

ron ~150,000 pour faire face aux frais qu'entrainent la mi­

se en marche de l'entreprise et le commencement du travait 

d'exécution. 

485. Quant aux coopérateurs, comme ils ne possèdent au-

cun capital, ils doivent contribuer suffisarn..~ent par leur 

travail pour acquérir un droit dans l'entreprise. 

486. Quand le projet sera complété, s'il remporte le 

succès prévu, et les directeurs de la "Guild" ne doutent pas 

du succès, le prêt hypothécaire de 90%, garanti par la 

"Federal Housing Administration11 , plus l.a contribution en 

travail, équivaudront au coût entier. 

487. Le capital initi•a1, représenté par les certificats 

à 4$, seront remboursés aux souscripteurs. 

488. Le prêt hypothécaire se remboursera à même les 

loyers, par versements qui représenteront le capital et les 

intérêts. La 11Guil.d 11 a fait ses calculs en conséque~ce et les 

a soumis à la "Federal Housing Administration". 

489. Quand le proj'et a été lancé, ].'apparence extérieu-

re des maisons n'était pas trop mauvaise, mais l'état à l'in-
, t , ~ 

te~ieur etait effarant. Il n'y avait qu'une salle de toilet-

te par 5 ou même par 10 familles; la plupart des apparte­

ments n'avaient que l'eau froide. Il n'y avait plus t~ace de 

peinture sur d'anciennes belles boiseries devenues miteuses • 
. 

Une vie familiale normale n'était pas possible en de pa~eils 

gites. 

490. Ce pâté de maisons que l'on entreprend de raha~ili-

ter représente un groupe de 90 familles, un bon nombra av2:c 

enfants,et le terrain de jeux le plus rapproché est à plu~ 

d'un mille. 
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491. La partie la plus délicate et aussi la plus è.if-

ficile de l'entreprise n'est cepen~ant pas, au dire des 

directeurs de la "Guildu, la restauration des immeubles, 

mais la restauration sociale et morale des sociétaires coo­

pérateurs, des futurs propriétaires. 

492. Il faut apprendre l'art de vivre d'abord, ensui­

te 1 1 ar.t ou la science de devenir propriétaires, d'être et 

de rester bons propriétaires, à des gens qui n'ont c.onnu jus­

qu I à• présent qu'à peu près l'équivalent de la vie de taudis. 

493., La 11Guild 11 a organisé des cours de classe pour leur 

formation de locataires d'abord, et ensuite de propriétaires, 

.et sur des choses aussi simples que la mise en oeuvre d'u..~e 

chasse de toilette, l'enlèvement des rebuts et des déchets, 

la routine de la sanitation domestique et de l'hygiène élé­

mentaire. 

494. Les travaux aux immeubles, selon un plan d'archi-

tecte, sont confiés à un entrepreneur, qui emploie du tra­

vail syndiqué pour plusieurs tâches. 

1+95. Par ailleurs, les sociétaires de la coopérati-ve ac-

complissent le travail de nettoyage, toutes les tâches lour­

des, les travaux de ciment et aussi de peinture, la démoli­

tion des hangars en bois, des autres dépendances de même ty­

pe, des vieilles clôtures, ils font disparaitre les dépotoirs. 

496. Ces maisons à trois étages deviendront une centai-

ne de logis, avec chacun, de 1 à 4 chambres à coucher, bai­

gnoire et cuisine moderne. Les dimensions des pièces dans 

ces vieux immeubles sont généralement de dimensio~s supérieu­

res aux standards de 1 111 A:nerican Health Association" et de 

la "Philadelphia Housing Authority".\ 
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497. Les loyers prévus pour les nouveaux logis (y com-

pris le chauffage,. la refrigération et le gaz pour la cuisi­

ne) seront à peu près les mêmes par chambre, que les loyers 

dans les immeubles détériorés. 

498. Le titre de propriété ira d'abord à une corporation 

coopérative, conf'orme aux exigences de la "Federal Housing 

Administration". 

499. Les travaux terminés, les sociétaires qui auront 

contribué à l'entreprise par leur travail, recevront leur 

part d'intérêts en actions coopératives. 

500. A partir de ce moment, le projet s'administrera 

comme toute autre coopérative immobilière, sauf que la 11Guild11 , 

par un organisme subsidiaire, aura, un contrat de gérance jus­

qu'à ce, que les occupants des logis aient démontra leur apti­

tude à diriger convenablement l'entreprise sans aide de l'ex­

térieur. 

501. Cette entreprise de Philadelphie est simplement en 

voie. Comme expérience de réhabilitation à la fois sociale. 

et logementaire, il est toutefois intéressant d'en prendre 

connaissance et d'en suivre les développements. 

502. Des expériences du même genre, avec les nécessai-

res adaptations, pourraient, semble-t-il, se tenter dans 

certains quartiers anciens de nos grandes villes. 

503. Du travail de réhabilitation sociale, auprès de 

gens qui font eux-mêmes des taudis des maisons qu'ils occu­

pe~t, plusieurs organisations charitables en font déjà, sans 

parler de l'oeuvre admirable de certaines communautés reli­

gieuses de femmes qui vont faire du service quotidien d.:...ns 

les familles. 
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504. Mais 11 ne s'est pas encore trouvé d'institution 

pour s'occuper d'une réhabilitation à
0

la fois sociale et 

immobilière. 

505. Peut-être verra-t-on des associations de chez nous 

prendre le parrainage d'une telle entreprise, avec la char~-
, 

table collaboration d'organismes déjà au courant de la tâ-

che dans le domaine purem~nt social •. 
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CHAPITRE VIII 

LA POSSIBILITE ET L'OPPOR?UXITE 

D'ETABLIR lThi CREDIT UR~AIN ~ 

D'EN" SUGGERER LES MODALITES 

(paragraphe g, article 2 de la loi insti­

tuant la Commjssion) 

506. De maintes sources, ces temps derniers, 1 1 on a ré-

clamé l'intervention du gouvernement provincial pour l'éta­

blissement d'un crédit urbain à la construction de l'habi­

tation familiale. 

507. Un tel crédit urbain et gouvernemental, de même 

que le problème général du logement, présente deux aspects 

qui sont connexes, mais qu'il convient de distinguer. 

508. Il y a l'aspect logement proprement dit, et il 

s'agit alors de la construction de maisons en nombre s~ffi­

sant pour répondre aux besoins, maisons don~ les occupa~ts 

seront propriétaires ou locataires. 

509. Il y a aussi l'aspect accession à la propri~~é 

d'une maison familiale, et il s'agit alors de la ccnstruc­

tion de maisons qui seront occupées, en entier ou en pa=­

tie, par leurs propriétaires mêmes. 

510. Un bon nombre de témoins entendus ·par la Corilllis­

sion, plusieurs d'entre eux ayant de l 'e}:;_-:>érience pra-cique 

dans les choses du bâtiIT.ent ou dans la finance de lE co~s­

truction, entrepreneurs, directeurs de sociétés coopér~t~­

ves d'habitation, ont abordé le sujet du crédit gOJVe~ne­

mental à la construction te maisons. 

511. Tous s'en sont tenus à considérer l'aspect ù..: 

l'accession à la propriétâ. 
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512. Presque tous sont d'accord.quant à la nécessité 

d 'un.e mise initiale, sous une for11e ou sous une autre et si 

~inime soit-elle, de la part de celui qui se bâtit (1). 

5'13. Certains sont d'avis qu'un crédit de la province 

à la construction constituerait un engagement dans la voie 

du paternalisme et du socialisme d'Etat et ne serait pas 

justifié. 

514. D'autres soumettent que la province, à cause de 

l'ampleur et de l'urgence du problème devrait engager son 

crédit et sa responsabilité: par une garantie conjointe avec 

le pouvoir fédéral (garantie du pouvoir fédéral pour les 

trois quarts et garantie du pouvoir provincial pour le quart) 

à des prêts sur la construction de maisons familiales; ou 

encore par la garantie provinciale à des titres d'obligations 

que les sociétés coopératives de construction émettraient. 

515. Des témoins d'un autre groupe voudraient que le 

gouvernement se porte à l'aide des institutions prêteuses, 

notamment les Caisses populaires, dans la crainte qu'elles 

n'aient bientôt épuisé leurs disponibilités de crédit à la 

c·onstruction. 

516. Quelques-uns mentionnent un système gouvernemental 

de réTescompte des créances hypothécaires, que la province, 

sous la surveillance d'un organisme de son choix, mettrait 

à la disposition des Caisses populaires et des sociétés mu­

tuelles d'assurance-vie déjà agréées comme institutions prê­

teuses, en vertu de la loi provinciale. 

(1) Un rapport du Bureau international du travail (B.I.T.) 
intitulé "Housing and Employment", Genève, 1948, souligne la 

nécessité, de la part de qui se bâtit une maison, d'avancer 
une mise initiale suffisan·ce, non seulement pour couvrir la 
mise en oeuvre de la construction, mais pour faire face aux 
frais préliminaires: établissement de titres, arpentage, 
plar.s, etc. ; etc. 
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517. Le représentant du "Comité d'habitation de Montréal" 

expose qu'un crédit pour la mise initiale n'est pas présente­

ment nécessaire. Sa société coopérative, organisée sous les 

auspices de la 11 Ligue Ouvrière Catholique" (t1L.O.C 11 ), a 

construit plusieurs centaines d'habitations familiales. Elie 

avait, en 1950, dit-il, et sans pouvoir y répondre, de 10 à 

12,000 demandes pour ses maisons, de la part de gens qui 

pouvaient verser $3,000 de mise initiale, et 5,000 demandes 

de la part de gens pouvant verser une mise de $500 à $1,000. 

Ce témoignage est loin d'être unique. 

518. Des témoins signalent à la Commission que les dé­

pôts de $1,000 à $3,000 sont très•nombreux dans les Caisses 

populaires et dans les caisses d'épargne des banques. 

519. La "Fédération des Coopératives d'habitation de 

Québec", qui se réclame aussi de la "Ligue.Ouvrière Catholi­

que", par la voix de son président, se prononce pour l'éta­

blissement d'un crédit qui couvrirait la mise initiale. 

Cette Fédération, à laquelle le "Comité d'habitation de 

·Montréal" n'adhère pas, ne s'occupe pas de construction, mais 

d 'or_ganisation de cercles d'études, de cours sur la coopé­

ration; elle possède un service embryonnaire d'achat en com­

mun des matériaux; elle se donne encore comme mission d'exer-
' 

cer une surveillance sur la comptabilité des coopératives 

de construction qui lui sont affiliées, d'agir comme inter­

médiaire de ces mêmes coopératives auprès des pouvoirs pu­

blics et auprès du "Conseil supérieur de la coopératior .. 11 , 

dont le siège social se trouve à la Faculté des scie~ces so­

ciales de l'Université Laval. 

520 •. Le représentant de la "Confédération des tr2,,; ..:il-

leurs catholiques du Canada" ("C.T.C.C. 11 ) est favorc.b:.:. à 

l'établissement d •un office de crédit urbain. Il dit c·;;ie 
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son témoignage comporte, pour une part, des vues qui lui 

sont personnelles et, pour une autre part, la substance de 

voeux déjà exprimés par la Confédération, à l'occasion.de 

congrès annuels. Il préconise "un prêt pour la totalité du 

coût d'une maison ouvrière, à faible taux d'intérêt 11 et 11 un 

don, sous la forme d'une remise du sixième de la somme em­

pruntée, à l'ouvrier sans moyens et père de six enfants ou 

plus". La Commission n'a pu distinguer quelle était la part 

des vues personnelles du comparant et la part des vues de 

la Confédération. 

521. Invité à donner des précisions sur les modalités 

du système qu'il préconise, à indiquer si par exemple l'Etat 

garderait ou abandonnerait le titre à la propriété dont il 

aurait fait entièrement les frais, le témoin dit qu'il ne 

s'est pas arrêté à de telles distinctions. Il concède que 

les vues qu'il a exprimées s'inspirent du socialisme d'Etat. 

5220 Ce témoin dit encore, que ni ~a Confédération, ni 

aucun des syndicats qui s'y rattachent, n'ont jamais pris 

l'initiative de construire des maisons ouvrières ou d'orga-

. niser, chez leurs membres adhérents et pour leurs membres 

adhérents, des sociétas coopératives de construction (1). 

523. Les représentants autorisés de deux autres groupe-

ments ouvriers, le 11 Conseil du Travail de Montréal" et la 

"Fédération du Travail du Québec 11 , ont comparu devant la 

Commission, mais n'ont pas voulu se prononcer sur le problè-

me du logement. Ils ont dit qu'iJsen référeraient à leurs 

commettants, qu'ils verraient à faire préparer des mémoires et 

qu'ils les transmettraient à la Commission. Celle-ci n•av~it pas 
reç:i:. ces 

(1) Un rapport intitulé "Cooperative Housing in :Suropo?1 

et ~ublié (1950) par un sous-comité du Sénat de Washi!1gton, 
apres enquête en Europe sur le problème du logement, note 
que l'une des grandes coopératives suédoises est sortie des 
rangs du travail syndiqué. 
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mémoires au mo~ent de la rédaction du p~ésent rapport. 

52l+o. A la lumière des informatioas q1.;_: elle a 1·ecueil­

lies au cours de toute son enquête, après avoir examiné la 

question sous ses deux aspects, la Commission ne voit pas 

que 1 1 éta.hlissemcnt d I un c:cudi t urhain et gouverncr:1ental, 

dans les circonstances présentes, puisse être efficace pour 

stimuler et activer la construction de la maison familiale, 

pour faciliter l'accession 1_.:;_ 'un plus grand nombre de person­

nes à la propriété d'une telle ri.1aison ni pour augmenter le 

nombre de logis disponibles pour location. 

525. Il est démontré qu'à Montréal, o-à la crise du lo-

gement sévit avec une très vive ~cuité, un très grand nom­

bre de gens dans la classe des salariés et des travailleurs 

à gages, possèdent l'argent d'une mise initiale. Il semble­

rait logique que ceux-là qui possèdent la mise initiale né­

cessaire puissent d'abord avoir accès à la propriété d'une 

maison familiale. 

526. Le problème du logement n'en est pas présentement 

un de crédit, mais de matériaux et de main-d'oeuvre. 

527. Les dépositions de nombreux témoins, appartenant 

au monde ae la construction, coopérative et privée, l'i~di­

quent de façon nette. 

528. A Montréal, par exemple, l'industrie d1.;. bâti::1ent, 

avec les moyens dont elle dispose en main-d'oeuvre et en 

matériaux, a atteint des sommets de production, ces derniè­

res années: 10,000 logis en 1949 et 12,000 logis en 1950; 

probablement autant en 1951, quoique le no~bre des cons­

tructions commencées soit moindr_e. 

529. Vu l'effectif insuffisant de la oain-d'oeuvre et 

la rareté des matériaux, l t'on ne voit pas c-..:.e ca :rende;:ient 

puisse s I a.cc1 .. 01 tre. Le eréd1 t n I eat quo f'o.ot.:Ju'.l.· ,"~on,ill:!.;Lro 

er. l 'occur:-e.-~ce. 
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530. Sur le marché de la construction, .matières et ser-

vices étaient déjà restreints. Les contrôles fédéraux, né­

cessités par les industries de défense, les restreignent 

•encore davantage, et cela, à ce que l'on peut prévoir, ira 

en s'accentuant. 

531. En même temps que des ouvriers de tous les corps 

de métiers, des ouvriers des métiers du bâtiment passeront 

de plus en plus à ces industries de défense, soit pour la 

production de défense proprement dite dans les usines, soit 

pour la constructfon, de type industriel et de type résiden­

tiel, inhérente ou incidente à l'organisation de la défense. 

532. L 'organismo f 0cl,:Sral qui s'occupe des chose~.:; du 

logement, la 11Socisté centrale d'hypothèques et de logement", 

vient de faire connaitre (16 octobre 1951) les nouvelles 

conditions qu'elle fait à la construction résidentielle. 

Il ressort de ce programme qu'il importe, qu'il est urgent 

de procurer des maisons aux "ouvriers des industries de dé­

fense, employés par des usines désignées par le ministre 

de la Production". 

533. A cet effet, pour la construction de maisons à 

ces employés de défense, le ministre de la Production éta­

blira sans doute bientôt des priorités portant sur les oa­

tériaux et la main-d'oeuvre. La construction résidentielle 

normale sera affectée en conséquence dans ses effectifs de 

main-d'oeuvre et dans ses approvisionnements en matériaux. 

534. L'établissement d'un crédit urbain par le pouvoir 

provincial ne cha.~gerait rien à cette situation. Un tel 

crédit.ne saurait susciter de la main-d'oeuvre, ni prc~~i­

re des matériaux. 

535. Pour ce qui est de la main-d'oeuvre, le po·..;.v.):::-

provincial, par ses subventions aux centres d'apprenti~sa­

se des métiers du bâtiment, fait déjà sa bonne part po:..U" 
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augmenter le nombre des ouvriers compétents. Cela s'est fait, 

se fait et continuera de se faire sans un crédit de la pro­

vince à la construction urbaine. 

536. Quant aux matériaux, lui serait-il possible, dans 

le cadre de ses attributions et prérogatives, alors que pa­

raissent les restrictions fédérales, d'établir des priorités 

à la construction familiale, même sur les matériaux qui pro­

viennent de l'exploitation du domaine de la province? 

537. L'institution d'un crédit urbain à la construction 

des habitations familiales, encore une fois, n'augmenterait 

ni les effectifs de main-d'oeuvre, ni la quantité des ffiaté­

riaux disponibles. 

538. En.février 1951, le pouvoir fédéral supprimait une 

partie du crédit·qu'en vertu de lois votées à cet effet 11 

avait auparavant consenti à la construction de maisons, le 

prêt du sixième additionnel, et comme de seconde hypothèque, 

sur le prêt de base établi par des compagnies de finance et 

n'assurance. 

539. Des témoins ont demandé que le pouvoir provincial, 

directement ou indirectement, institue et alimente un fonds 

de crédit pour remplacer le crédit fédéral supprimé. 

540. La Commission a pris note de.cette demande et elle 

la transmet, mais en faisant observer que tel crédit provin-

' cial ne signifierait rien, qu'il n'ajouterait pas a la quan-

tité des matériaux disponibles, qu'il ne produirait pas ù'ou­

tillaGe, qu'il n'augmenterait pas le nombra des ouvriers du 

b~timcnt; qu'au surplus il reste toujours des milliers d'as­

pirants propri~taires qui poss~dent l'argent d'une mise ini­

tiale. 
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541. Un crédït de la ,rovince, à~l'heure présente et 

probablement pour de longues all.Liées à venir, pourrait même 

avoir des effets désavantageux: il tendrait à accentuer l'af-

flux de population dans les grandes villes où les industries 
~-------------·---· . ..--··-· - --,-- ........ 

de défense sont déjà un attrait puissant; il tendrait aussi 

à activer la demande pour les matériaux, à accentuer la 

hausse des prix des matériaux et, par voie de conséquence, 

la hausse du coût des maisons. Il pourrait même y avoir dan­

ger que l'établissement d'un crédit urbain par la province 

serve le jeu de la spéculation, au compartiment de la cons­

truction. 

542. Le législateur provincial, en adoptant la loi pour 

l'amélioration de l'habitation, avait manifestement en vue 

d'empêcher le motif spéculatif, en formulant par exemple les 

articles qui stipulent que·celui qui bénéficie de la loi ne 

doit pas être déjà propriétaire d'une autre maison, qu'il 

ne lui sera pas loisible, ta:~t que la dette hypothécaire 

po~r les intérêts de laquelle le gouvernement lui vient en 

aide n'aura pas été remboursée, de vendre la maison qu'il a 

achetée ou construite, sauf après autorisation spéciale de 

l'autorité provinciale, en l'occurrence le "Service de l'ha­

bitation" de l'"ôffice du Crédit·agricole" provincial. 

54-3. Il n'en est pas moins vrai que la spéculation im­

~obilière s'est pratiquée et que les prix, comme conséquen­

ce des restrictions fédérales, se sont considérablement ac­

crus. ces temps derniers •. 

~t. L'on peut se demander si les circonstances r~6sen­

te.3 sont propices et avantageuses à l 1accession d 1 ü:.'"1e fa::lil­

le à la propriété de sa maison. 

La loi provinciale (1948) pour l'amélioratio~ ~e \ 
1 

l'habitation, a eu pour effet d'augmenter notablement, par 

to'ltc la province, le nombre des maisons convenables pour 

les besoins des familles avec enfants. 



- 139 -

546. Cette loi, en favorisant la construction de mai-

sons familiales à un logement et à deux logements, a appor­

-~é un commencement de solution au problème du logement, sous 

~es deux aspects: du logement proprement dit, de l'accession 

ii la propriété. 

547. Pour chaque maison construite à la faveur de la 

loi provinciale de Québec, il y a un logement ou deux loge~ 

ments de libérés pour la location à d'autres familles. 
' 

548. Maintenant que le pouvoir fédéral a fixé à 5½% le 

ta"'.lX ce l'intérêt pour les ccmpagnies prêteuses, la loi pro­

vi~ciale, qui se fonde sur un taux d'intérêt de 5% au maximum, 
1 

ne peut guère opérer avec la même facilité. Pour permettre 

des prêts à 7}% ou davantage, il faudrait la modifier. 

549. Dans son principe, cette loi provinciale garde 

toute·sa valeur et toute son efficacité, à la cond'i.tion tou­

tefois· qu'il y ait des effectifs suffisants de main-d'oeuvre 

et les quantités nécessaires de matériaux pour permettre la 

construction. 

550. Services et matières s'offrent et s'offriront de 

moins en moins sur le marché ordinaire du bâtiment, aussi 

longtemps que durera le régime fédéral des contrôles et des. 

restrictions. Sur ce point, de nombreuses déclarations fai­

tes aux Communes d'Ottawa, par de·s ministres, ne laissent 

subsister aucun doute. Un livre bla.."lc, déposé aux Co1rru'~1es 

(3 avril 1951) par l'assistant du ministre du Co:nme~~e~ énu­

mè:i."e toute une série de matériaux de construction d:.nt l:::: 

rareté, pour .fins civiles, s'augmentera sa..'1s cesse, )a:.:·~e 

qu'on entend les réserver aux fins de défense. (Voir i. 06 

No. 239, déclaration 3 avril 1951). 
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551. La rareté des matériaux a eu pour conséquence dt 

restreindre, au cours de l'année 1951, le nombre des entre­

prises nouvelles dans la construction résidentielle. Cela 

concorde exactement avec l'intention du pouvoir fédéral, 

bien exprimée par lui, en invoquant la nécessité d'enrayer 
1 

l'inflation: forcer les particuliers à restreindre leurs 

dépenses au minimum. 

552. Lorsque des· temps plus favorables se présenteront, 

qu'ils auront fait s'atténuer et disparaitre l'économie de 

défense, l'établissement par le gouvernement provincial d'un 

crédit urbain à la construction de l'habitation familiale ne 

sera-t-il pas recommandable? Il conviendra.d'examiner le pro­

blème à la lumière des circonstances nouvelles qui pourront 

exister. 

553. La Commission considè~e cependant que les mêmes 

causes qui feront alors s'offrir plus largement la main­

d'oeuvre et les matériaux, ne manqueront pas de rouvrir aus­

si les canaux du crédit hypothécaire. 

55'1+. La province, pour résoudre son probl~me du loge­

ment, n'aurait pas à bouleverser son économie, à s'engager 

dans le socialisme d'Etat. Son gouvernement n'aurait pas à 

substituer son initiative à l'initiative privée, dans un 

domaine où celle-ci peut s'exercer convenablement et répon­

dre aux besoins de la société. 

Crédit urbain et crédit rural 

555. On a réclamé l'établissement d'un crédit urbain, cou-

me pendant au crédit agricole déjà établi par la province. 

556. Il convient de distinguer des différences fon~a­

mentales: 

le crédit agricole en est un de production eSJènti3l­
lei et offrant déjà par elle-même une garantie f~ ~ta­
bi ité économique et sociale, tal]-dis que le créiit u:.:.~­
bain à la construction est un credit de conso:nmatiou; 
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quand le mouvement s'intensifie sans cesse de 
la migration des ca~pagnes vers les villes, 
ainsi que cela s'est produit depuis des années 
dans la province, l'initiative nrivéc h?.site 
à s 'exerce-r clans le domaine du crudi t o.;~ricolc 
et l'intervention gouvernementale devient né­
cessaire pour suppléer à cette insuffisance; 

le crédit agricole est de nature à enrayer la 
désertion des campagnes, il contribue de façon 
très efficace au maintien d'un nécessaire éaui­
libre dans la population et aussi par le ~ait 
même, à la solution du problème urbain du loge­
ment; 

le crédit urbain, pratiqué inconsidérément par 
un gouvernement, peut au contraire empirer la 
congestion urbaine, en provoquant et en favori­
sant la venue de nouveaux apports ruraux dans 
les villes. 

Les coopératives d'aide à soi-même 

557. Un crédit urbain du gouvernement provincial à la 

construction de maisons familiales serait-il plus recomman­

dable ·dans le cas, intéressant entre tous, des sociétés 

coopératives, comme aux *rois-Rivières et en d'autres en­

droits, dont les membres travaillent eux-mêmes à la cons­

truction de leurs maisons? 

558. Cette formule de coopération, à la portée de ceux 

qui veulent s'aider eux-mêmes e~ combler par leur travatl 

la différence entre le coût du bon logis et leurs moyens fi­

nanciers, a donné des résultats si heureux, qu'elle mérite 

l'encouragement et des secours particuliers de la part des 

pouvoirs publics et de toute la société. Pour en favoriser 

le développement, et sans recourir pour autant à un sys­

tème gouvernemental de crédit hypothécaire, la province, 

par l'intermédiaire d'un Off~ce de l'habitation familiale 

dont il est question ci-après, pourrait promouvoir l'orga~i­

sation dans .diverses localités, sous la direction de cc~­

seillers et de moniteurs techniques, de chantiers munis de 

l'outillage nécessaire, où les sociétaires de telles coc~é­

ratives procéderaient à la préparation standardisée des x~­

tériaux de leurs maisons. 
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559. L I expérience de c:.:J-1:s étra.ngE:r-s 

Des expérier:ces faites en: maints pays étr·angers, 

et souvent.pendant des périodes de temps assez longues, ont 

démontré que le socialisme d'Etat n'a pas donné la solution 

du problème du logement. 

560. Des pays qui s'étaient eng~gés dans cette voie com-

mencent à réagir. Au lieu de sécurité sociale, on Y. entend 

maintenant parler de solidarité sociale, chacun aidant son 

parent et son voisin et tous, par des organisations privées, 

d'ordre coopératif ou non, dans le cadre du métier ou de ia 

profession, parfois entre métiers et entre professions, re-
t 

cherchant par eux-mêmes l'amélioration de leur sort sans 

avoir à passer par les bureaux officiels. 

561. C'est le cas en France notamment, où l'opinion com-

mence à s'émouvoir de ce que l'Etat cherche à étendre jus­

qu'à l'habitation, la socialisation déjà établie dans la 

plupart des autres secteurs de la prévoyance sociale. La 

formule que l'on propose, c'est qu'au lieu de tout attendre 

des pouvoirs publics, l'on fasse appel à l'initiative des 

corps professionnels et familiaux. Mise à l'essai, elle a 

donné déjà des résultats qui paraissent probants. (Il en 

sera plus lpnguement question au chapitre suivant de ce 

rapport). 

562. Dans les Pays-Bas, où des lois du logement remon-

tant au début du siècle, étaient d'inspiration socialiste, 

la situation d'après-guerre est devenue embarrassant~ et 

le gouvernement s'est chargé àe payer la àifférence entre 

le loyer des maisons anciennes et celui des maisons nouvel­

les construites d'urgence pour remplacer celles que la guer­

re avait fait disparaitre. L'on se rend co~pte maintenant 

que pareille politiQue ne peut Oé.J."'1~uer d'être ruineuse, à 
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la fois pour le trésor·pu"l-)lic et pour le moral àe la popu­

lation. On lit dans une plaquette intitulée "Les logements 

aux Pays--P~s", et puhliée à La Haye: "L'anélioration de 

l'habitation et le maintien artificiel des loyers à has 

prix sont deux notions totalement incompatihles. Le prohlè­

me du logement est de l'ordre économico-social et. l'on ne 

saurait négliger l'un des aspects sans nuire à l'ensemble 

de la question. Aussi est-on convaincu aux Pays-Bas que les 

loyers devront monter graduellement. L'ouvrier d~vra pou­

voir payer de nouveau une partie raisonnable de son revenu 

en loyer". 

, 563. La Nouvelle-Zélande, qui s'est récemment donnée un 

nouveau gouvernement, après avoir connu un régime socialis­

te depuis plus d'un quart de siècle, en vient à l 'aha.."l.don 

de la politique du logement des gens dans des maisons qui 

appartiennent à l'Etat. Le nouveau gouvernement ·a ~nnoncé 

qu'il n'acceptera plus de locataires dont le revenu annuel 

sera supérieur à l'équivalent de $1,600 en monnaie canadien­

ne et, par la même occasion, il offre sès maisons à qui veut 

les acheter. Dans la hâte qu'il a de se débarrasser de la 

socialisation, il consent aux acheteurs éventuels. de ses 

maisons les conditions les plus avantageuses possihle. 

564. Beaucoup de Canadiens ont été à même de se ren­

dre compte de la situation créée par un régime socialiste 

en Angleterre. Un témoignage rendu par un Anglo:canadien, 

le révérend Norman Rawson, de la "Centenary United Church" 

à Hamilton, Ont., vaut d'être cité. Dans une conférence au 

"Kiwanis Club" de Montréal, le 11 mai 1951, le révérend 

Rawson disait: 

"Les Canadiens en général ne connaissent pas 
l'expérience socialiste de la Grande-~retagne 
sous son vrai jour~ Etudiez sur place les condi­
tions de vie des citoyens hritanniques et vou3 
constaterez que, s'il y a plus d'égalité entra 
les diverses classes àe citoyens, c'est une Jga­
lité dans les nrivations. Il y a partage équi-
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tahle, mais le tout se traduit par l'appauvris­
sement de plus en plus marqué de toute la pop~­
lation. Donnez à ces gens quelques an.."'19es de 
plus de ce système gouvernemental, et ils n'au-. 
ront plus que leur pauvrèté à faire partager 
entre eux par leurs fonctionnaires. Tout indi­
vidu qui demande au gouvernement quel.que chose 
qu'il peut se procurer par lui-même n'a qu'à se 
regarder dans un miroir pour voir un fou". 

,65. Le public canadien est généralement porté, sur la 

foi de rapports de presse ou autres, à faire des comparai­

sons inéquitables entre ce qui se pratique au pays et ce 

qui se pratique en d'autres pays. On ne saisit pas comment 

le traitement du prohlème du logement, ailleurs; notamment 

dans des pays de l'Europe, se rattache à un ensemble de co~­

ditions sociales, dont on n'a même pas idée ici, et de mesu­

res législatives que le citoyen du Canada trouverait intolé­

rables. Dans ces pays étrangers, l'intervention de l'Etat, 

en vue de l'ahaissement du coût d'achat ou de location d'un 

logis, s'accompagne de mesures concomitantes pour le con­

trôle de presque toutes les activités économiques et socia­

les, pour le maintien de l'échelle de tous les salaires aux 

plus bas taux possible. En proportion du salaire, le loyer 

est d'ordinaire si' élevé qu'il nécessite le travail salarié 

de la femme aussi bien qùe du mari. Un pays européen, do~t 

les initiatives d'Etat, en matière de logement, sont souvent 

vantées au ·canada, établit par une statistique officielle 

que 52 p.c. de ses femmes mariées accomplissent des tâches 

salariées. C'est nécessaire pour le maintien du niveau je 

vie familiale. Par ailleurs, le logis occupé par un couple-
. 

<'!St preBquo toujours du. t.yr,o :tpp;lrtemont, et si oxic.u, qu '1.1 

entraine presque fatalement la limitation de la famille. 

Office de l 1hahitation familiale 

566. . La Cnm.l"!lis sion ne croit donc pas nécessaire que la 

province établisse un crédit gouvernemental à la constr,.1c­

tion, ni qu'elle ait recours à d'autres mesures s•i~sp~rant 

·du socialisme d'Etat, pour trouver une solution l son ~ro­

hlème du loge~ent. 



- 145 -

567. Par l'étahlissement de son crédit urbain, le gou-

vernement de la province courrait le risque de décourager 

l'initiative privée, tant particulière que coopérative, dans 

un large secteur d~ crédit hypothécaire; de se créer à lui­

même des emharras graves et nombreux, de nature à lui nuire 

dans l'exercice de ses fonctions normales; il se mettrait 

dans la situation d'assumer des obligations financières dont 

on ne saurait prévoir la limite, et cela au moment où ses 

prflévements fiscaux, de mgme que ceux des municipalit,s, 

cm ror:n.rd do cc,nx du pouvo:ir féôérul, vont sanr. conn(• fln , 

tl1ni1nunnt ( 1). 11 conviont en off.et do rüconmd tr-e que, mô­

me dans le cas où elle s'avérerait par ailleurs justifiable, 

une intervention financière d'un gouvernement, en matière 

sociale, ne peut être efficace que dans la mesure où l'éco­

nomie la supporte. 

568. Le gouvernement nrovincial, outre ce qu'il a déjà 

fait, en demeurant dans son rôle propre et normal, et sans 

négliger aucune de ses fonctions, pourrait contribuer bien 

plus efficacement que par un èrédit urbain à la solution du 

prohlème du logement: par un système d'encouragements, sous 

diverses formes, à des initiatives privées, coopératives ou 

particulières, syndicales, professionnelles et interprofes­

sionnelles, pour l'amélioration du logement, l'ahaissement 

de son coût, l'accession plus facile de la classe des tra-
• vailleurs salariés à la propriété d'une habitation. 

569. Un système d'encouragements, confié à l'admi~ .. i~,­

tration d'un ·org~nisme adéquat et dirigé par des gens co~­

pétents, serait plus normal, plus conforme aux principes 

(1) Des chiffres de la "Comt1erce Clearing Canatian Ltë:. 11 , 

de 7oronto, cités au chapitre Ide ce rapport, page 15, No 30, 
sont prohants sur ce point. 
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du droit naturel, plus avantageux aussi, qu'un système àe 

crédit par lequel le gouvernement substituerait son initia­

tive à celle de l'entreprise privée. 

570. Un tel système permettrait d'encourager l'épargne 

sous des formes diverses, par l'organisation notamment de 

caisses d'établissement, ainsi qu'il en existe déjà dans 

certaines Caisses populaires et scolaires, en marge de leurs 

comptoirs ordinaires; par l'organisation aussi d'un mode de 

certif.icats et de tirr.bres d'épargne immobilière, qui pour­

raient être émis et vendus par la province, en coupures de 

petites dénominations (5 et 25 cents pour les timbres, 

$1, $5 et $10 pour les certificats), remboursables à des 

échéances variant de 5 à 10.ans, et qui porteraient un taux 

d'intérêt sensiblement plus élevé que celui des dépôts dans 

les banques. 

571. Le gouv~rnement provincial se charge de 3% sur 5% 
de l'intérêt sur une dette hypothécaire de $6,000 ou $10,000 

à qui se construit une maison; il lui serait peut-être pos­

sihle d'accorder un avantage identique à ceux qui entrepren­

draient de se constituer, petit à petit, le capital au'il 

faut pour se bâtir. 

572. La Commission soumet que le gouvernement pourrait 

avec avantage, instituer un Office, non pas du crédit ur­

bain, mais de l'hahitation familiale, avec un corps de tech­

niciens et de spécialistes du bâtiŒent, semblable au corps 

des agronomes au ministère de l'Agriculture, et chargé de 

préparer un plan d'urhanisme pour l'ensemble de la ~rovince, 

en tenant compte des besoins ruraux, urbains et serü-ur½ains, 

en tenant compte aussi des besoins qui résultent du no~vel 

essor industriel de la province; de dresser des plans et 

devis pour des maisons répondant aux hesoins de la famille 

quéhécoise, à l'intention des particuliers comme des socié-
. 

tés coopératives; d'offrir à celles-ci et à ceux-là des 

cor .. seils et des d:.rec·~ives d'ordre technique et financ:..:~·~·. 
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CHAPITRE IX 

FOfilvnJLES DE COLLABORA'rIŒ,J J'JSTE Er.? EQ1JITABLE E:·;THE 

LES CONSTRUCTEURS, Lis SOCIETES ou SY~wICATS COOPE­

RA'rIFS 2 LBS ADMINISTRATIOJTS PURLIOU1~S ET TOUTZS PER­

SONNES INTiRESSEES POUH APPORTER UNE SOLU'.rION DEFI-

NITIVE AU PR013LEME'DU LOGEMENT. 

(paragraphe h, article 2 de la loi ins­

titua.~t·la Commission) 

573. L'Etat, dont le gouvernement n'est que l'organi­

sation civile, se fonde essentiellement sur la société qui 

est elle-même composée par des familles et par des individus. 

574. Le gouvernement, mandaté par la société, a la mis-

sion d'être l'organe coordinateur mais non pas l'exécutant 

en toutes matières. Il ne lui appartient pas, sauf en cas 

de c~lamités, de désastres ou de nécessité extrême, de s'oc­

cuper des besoins primaires des individus et des fa:nilles, 

pas plus de les loger, que de les nourrir et de les vêtir. 

575. Le logement, comme la nourriture et le vêtement, 

est le problème de la société elle-même et de ceux qui la 

composent. Il n'est pas et ne doit pas être le problème di-
"' 

rect du gouvernement, à moins qu'il ne s'agisse d'un gou­

Vèrnement dans un Etat socialiste ou collectiviste. 

,76. Il est toutefois étonnant de constater, dans notre 

société démocratique, qui parait tenir aux principes de la 

dé~ocratie, que si peu d'associations et de groupements se 

soient souciés d'apporter leur contribution l la solution 

du problème du logement. 

577. Les coopératives de logement n 1 en sont encor:: q".l 'l 

leurs tout premiers débuts cl:ez nous. Il y a 15 ans, '"uc·:1:1.e 
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d'entre elles n'existait. ~ar contre, et bien longtemps au­

paravant, nombre d'initiatives nettement inspirées par le 

socialisme d'Etat avaient été tentées, s'étaient même tra...~s-
' 

formées, pour quelques-unes, en institutions. 

5780 La recherche de la sécurité sociale, en s'en re-

mettant de son organisation aux seuls gouvernements, avait 

fait négliger, oublier même complètement cette chose plus 

importante, primordiale pour ainsi dire en régime démocra­

tique: la solidarité sociale (professionnelle et inter­

professionnelle). 

579. Dans le domaine qui nous occupe, celui.du loge-

ment, il est manifeste que c'est la classe ouvrière, celle 

des salariés et des employés en général, qui souffre le 

plus de la mauvaise qualité de l'habitation et de la pénu­

rie des logis, de leur insuffisance du point de vue fami­

lial. 

580. Comment expliquer que le travail organisé, dans 

f 

un geste de solidarité socialé à l'endroit des travailleurs, 

n'ait encore suscité et organisé aucune coopérative en vue 

de la construction de maisons? 

581. On a bien vu à Montréal, un groupe d'agents de 

police s'organiser en coopérative· d'habitation, mais le 

syndicat des agents de police est resté étranger à l'entre­

prise; de même, à Québec, des fonctionnaires provinciaux 

ont organisé. une coopérative de logement, mais l'associa­

tion professionnelle des fonctionnaires y est restée étran­

gère; le "Comité d'habitation de Montréal", organisation 

de la 11Ligue·ouvrière Catholique 11 , a construit plusieurs 

centaines de maisons, mais la 111.0.c. 11 n'est pas un syndi_...... 

cat ouvrier, c'est un oreanisme de l'Action catholique dio­

césaine. 
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582. N'y a-t-il pas là, de la µart du travail organi­

sé, sur le plan économique et social, omission d'importan­

ce? 

5830 En améliorant so~ logement, en se le procurant, 

par coopération, à meilleur marché, le travail organisé se 

rendrait service à lui-même, il rendrait service à chacun 

de ses membr.es et; du mên:e coup, à la société dans son en-

. sen:ble. Et il resterait dans son rôle, dans sa fonction 

essentielle, tout autant qu'il le fait en s'occupant des 

questions de tarifs, de salaires,, d'heures et de conditions 

de travail. 

58li-. Dans une lettre pastorale, en 19~7, sur le problè-

me rural, l 1 6pi::;copo.t du Qu0bùc inscr i Vü.1 t cotte l'(:rnarque, 

qui vaut tout aussi bien pour tout le monde du travail or­

ganisé: 

11A titre d 1 oeuvre de nortée économicue, l'as­

sociation professionnelles doit tendre à organi­

ser la coopération sous toutes ses formes". 

585. Un article de "Relations" (mars 1951), commente 

ce texte et souligne l'importance de l'organisat~on coopéra­

tive au sein même de l'association professionnelle: 

586. 

11 Le fait que notre loi des syndicats coopéra­
tifs donne aux coonératives une entité juridi­
que distincte, ne détruit pas notre thèse. L'as­
sociation professionnelle doit sans do~te res­
pecter cette indépendance juridique et ne poser 
aucun acte qui lui soit contraire,_ L"lais elle 
peut prétendre, dans les cadres memes de la lé­
galit~, A une collaboration tout intime avec 
les coopératives; collaboration intilll.e r,ü.c Le 
semble pas sauvegarder une simple activité de 
propagande coopérative, d'éducation précoopéra­
tive et paracoopérativeu. 

La Corr.w:~ssion soumet qu'u4e telle for~~le de col-
• 

laboration et de coopération inti.:.1es, au sein r.1ê.ü1e è.a.s as-

sociations professionnelles, serait très recoLillland.a'"lle et 

q~e, si elle se pratiquait, le gouverne~ent, sans se fa~re 
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bailleur de fonds non plus qu'agent de crédit, pourrait 

l'encourager et l'aider. 

587. • Par ailleurs, dans son organisation coopérative 

du logement, le mondé des salariés pourrait sans doute 

compter, non seulement sur la sympathie, mais sur le con­

cours actif et pécuniaire des syndicats ou associations 

de patrons. 

588. N'a-t-on pas vu, ces dernières années, patrons et 

syndicats ouvriers, dans l'industrie du bâtiment précisé­

ment, collaborer à l'organisation et à l'établissement sta­

ble à Hontréal, et en d'autres endroits, de centres d'ap­

prentissage des métiers qui les concernent? 

589.. Initiative des plus heur,euses, digne. des plus 

grands é~oges et à laquelle le gouvernement contribue déj~ 

par des subventions. . 

590. L'étroite collaboration qui s'est établie entre 

patrons et ouvriers et qui se maintient, en donnant de ma-

gnifiques résultats, pour l'apprentissage des métiers du 

bâtiment, ne pourrait-elle se répéter en vue de la cons­

truction même de maisons familiales, pour les ouvriers de 

ces métiers et de tous les a~tres métiers? 

5910 Ca serait là une forcrule à encourager de solida-

rité sociale. professionnelle,et qui pourrait prendre le 

caractère interprofessionnel. 

592. Dans quelques pays d'Europe, en France, par exem-

ple, où beaucoup de gens en reviennent des expériences so­

cialisantes et paternalistes de l'Etat, cette forQu:e de 

solidarité, par opposition aux sécurités gouvernementales, 
, , d co~mence a se repan re. 
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593. En marge des mesures officielles de sécurité, as-

sez semblables à celles q1.:i sont établies dar1s notre pays, 

des groupements libres de patrons, d'employés et drouvriers 

ont organisé, sous la for~e parfaitement paritaire, l'assis­

tance bénévole, mais qui parait très efficace, en matière de' 

logeoent familial: allocations-logement, construction de 

maisons pour la location et pour la v.ente, à prix modiques. 

594. Et cela, en dehors de tout esprit paternaliste et 

de toute ingérence politique ou administrative. 

595. Les résultats obtenus jusqu'à présent, en cinq ou 
\ ,J 

six ann8es à peine, paraissent démontrer la valeur pratique 

de ces initiatives d'un genr·e nouveau. 

596. Le "Comité interprofessionnel du logement de 

Roubaix-Tourcoingll_. (le 11 C.I.L. 11 ),le premier à s'être orga­

nisé, iznrnédiatement après la li;::,ér.ation du pays, est forr:i.é 

de représentants, en nombre égal, des syndicats ouvriers et 

à~s syndicats patronaux. 

597. Dans les débuts, les gens de l'industrie textile, 

la plus importante dans l'une et l'autre villes, étaient 

les seuls concernés. La presque totalité des entreprises 

ü1dustrielles de·la région est maintenant ralliée au 11 Cooi­

té inderprofessionnel du loge:menttt: environ 9711) de tous les 

employeur·s et à peu près la même proportion pour le nor:ibre 

des employés et des ouvriers représentés par leurs syndicats. 

Le Comité se compose de 13 représentants des associations 

ou syndicats de patrons, et de 13 représentants des syndicats 

d'ouvriers et d'employés, adhérents, ·1es uns de la "C.F.T.~. 11 

("Confédération française des travailleurs chrétiens:r), les· 

autres, de la "C.G.T.F.0. 11 ("Confédération générale du tra-

vail-Sorce ouvrière") et d'autres enfin, de la 11c. G. C. 11 ( 11 Con-

f Jd1ration générale des cadres"), qui groupe les e~0loyfs s-:.i­

pJrieurs, les chefs de service, les ingénieurs, etc. 
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598. A l'origine de tout cela, il y avait eu, pendant 

les années mêmes de la guerre et de l'occupation, une pre­

mière initiative des seuls industriels du textile en faYeur 

de leurs employés: l'allocation-logement, versée aux sala­

riés en proportion inverse des salaires et en tenant compte 

des char·ges familiales de chacun, à même un fonds· alimenté 

par les· cotisations des seuls patrons et que ceux-ci ins­

crivaient à leurs frais généraux, dans la proportion de Oo35% 
sur le total des salaires. 

5990 Cette allocation-logement.bénévole est à distin-

guer de l'allocatior:i-logement légale, d'institution plus 

récente1, et dont le :ronds commun est alimenté par une taxe 

de 5% sur les loyers (loi du 22 mars 1950) et par l'affec­

tation des 3/4 du produit d'une taxe sur les locaux insu:r~ 

fisamment occupés. 

600. L'allocation-logement bénévole, à Roubaix-Tourcoing, 
I 

est maintenant administrée par le Comité interprofessionnel 

et paritaire, qui voit aussi à la gestion de deux autres 

organisations logementaires et bénévoles: "Le Toit familialu 

et "l'Union mutuelle immobilière de crédit 11 , deux sociétés 

par actions, à responsabilité limitée, mais sans but lucra­

tif. 

601~ La première voit à la construction de maisons fa-

miliales, pour location à prix modiques, selon des types 

qui ont :f'ait l'objet d'une exposition et qui ont été ainsi 

soumis d'avance à 1 1 appréciation et à la cri tique du ::n:ôlic 

auquel elles sont destinées. 

602. La deuxième sociJté a pour but de faciliter & ses 

adhérents 1 1 accession à la propriété. A ceux qui veuler:·.:: 

construire eux-mêmes, elle fait souscrir~ des contrats et 

elle leur consent des avances à ~ê~e des fonds qui lui vien­

nent principalement du 11Comi té interprofessionnel et pé.,ri-

ta1.re". 
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603. L'allocation-lo;;emon: bénévole est versée non seu­

lement à ceux qui occu~ent des logis loués, mais à ceux aus­

si qui se ~ont bâti ou se bâtissent, avec l'aide de "l'Union 

mutuelle immobilière de crédi t 11 • · 

604. Le directeur du secrétariat social de Roubaix-

Tourcoing, dans une lettre à la Commission, donne les préci­

sions suivantes à propos du financement de ces diverses en­

treprises: 

6050 

"La contribution des entreprises cotisant au 
11C.I.L. 11 est de 21i des salaires. Cette contribu­
tion aura été exceptionnellement de 4% pendant 
une partie de l'exercice 1948-49. Elle est redevenue 
ce qu'elle était à l'origine, soit 2%. 

"Tant pour l'allocation-logement bénévole que 
pour le 11 C.I.L. 11 ni les ouvriers individuelle­
ment, ni les syndicats ouvriers ne versent de 
cotisations. Les cotisations sont uniquement ver­
sées par les entreprises. En aucun cas, elles ne 
représentent une retenue sur les salaires. Elles 
s'inscrivent aux frais généraux des entreprises 
au chapitre que l'on a coutume d'appeler les 
"charges sociales". En fait de retenue s.ur les 
salaires, il n'y a que la part de 6%, représen­
tant la cotisation des salariés aux assurances 
sociales de l'Etat, selon les dispositions de la 
loi sur la sécurité sociale". • 

Le 11 Comi té interprof essionn.el du logement de 

Roubaix-Tourcoing" s'avère un franc succès. 

606. Plus de 100,000 ouvriers et employés des usines 

de cette double agg.lomération urbaine et industrielle sont 

à même de profiter des avantages qu'il offre; les sommes re­

cueillies en une année, pour l'a.:nélip~ation de l'habitation 

et pour l'accession des salariés à la propriété, sont main­

tenant de l'ordre de quelque 120,000,000 de francs. 

607. Avec des variantes légères, l'expérience se répè-

te à Paris, dans l'industrie même du bâtiment, et en phi­

sieurs autres centres urbains de France: Selfort-Fr&r.che 

Comté, Reims, Tours, Angers, Rouen, A..'1.Ilecy, Vien.ne, etc. 



- 154 -

6080 Les prir~cipes de bé:;.se C:es i:c. I .I.. 11 son""C suscep-

tibles de s'adapter aux si tv .. s. ti,:,:.1s locales les pl·:ls diver­

s'es, mais c I est partout, dans le cadre interprofessionnel, 

l'affirmation la plus complète de l'initiative privée. 

609. A côté de la sécurité sociale par le gouvernement, 

avec des rouages administratifs complexes, s'organise ainsi 

toute une politique de solidarité sociale dont les heureux 

effets sont déjà remarquables et qui devraient aller en pro­

gressant. 

610. Cette même formule, en y apportant les adaptations 

nécessaires, pourrait, semble-t-il s'utiliser chez nous. 

611. Le rapprochement des patrons et des ouvriers et 

employés en des comit~s paritaires du logement, le contac~ 

fréquent des uns et des autres, par leurs représentants res ... 

pectifs, sur un pied d'égalité, en vue de la gestion des af­

faires du comité, seraient certes de nature à mettre de la 

sérénité et de l'aménité dans les relations entre capital et 

travail, entre directeurs d'entrep~ises et subalternes. 

612. Les syndicats ouvriers de chez nous, dont certains 

paraissent avoir des caisses assez bien garnies, verraient 

peut-être, avec le temps, de leur intérêt, de l'intérêt àe 

leurs adhérents, de contribuer au fonds commun du lo~e~ent, 

tant au point de vue location ou logement proprement dit, 

qu'au point de vue accession à la propriété. 

613. On n'est d'aiilileurs jamais si bien servi que par 
A t 

soi-meme. 

614. Diverses associations patronales existent déjà 

chez nous et elles se donnent, entre autres missions, celle 

de travailler au bon ordre social, à la ~aix sociale, à l'ita­

blissement et ~u maintien de relations sy,~pathiques avec les 

ouvriers et e~ployas de leur5 industries. 
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615. L rnAssociation professionnelle des industriels", 

("A.P.I. 11 ) à l'occasion d'un congrès qu'elle tenait, en mai 

195~, à Montréal, pour étudier précisément la question du 

logement ouvrier,·exprimait ~•intention de faire sa part 

pour aider les employés de ses industries à devenir proprié­

taires. Dans un bulletin subséquent au congrès, l'associa­

tion rappèlait A ses memb~es que, pour aider ses employés.à 

devenir propriétaires, un patron peut: 

a) avancer temporairement l'argent nécessaire à 
commen~er la construction, jusqu'au versement 
du prêt hypothécaire; 

b) prêter le montant de la mise initiale, envi­
ron 20% du coût, en tenant compte toutefois 
que la mise initiale peut être du travail, 
pour .une part, ou encore le prix du terrain, 
si ce prix équivaut à 20% du coût de l'entre­
prise; 

c) conseiller l'employé dans le choix du terrain, 
l'aider à remplir les formalités relatives aux 
lois provinciales et fédérales du logement. 

616. Il y a là une évidente manifestation de bonne in-

tention et de bonne volonté. 

617. Mais plutôt que simplement l'aide d'un patron ou 

d'une industrie à ses employés, (ce qui est parfois mal in­

terprété et mal vu dans le monde du travail), 11 paraitrait 

de beaucoup préférable ·d'avoir des·oJ;"ganisations entre gens; 

patrons et employés, de toutes les industries de même type, 

ou encore ou mieux, de toutes les industries sans distinc­

tion, dans une région donnée, à la manière que cela se pra­

tique en France, avec gestion parfaitement paritaire,_par­

des conseils où patrons et ouvriers sont représentés en nom­

bres égaux et sur un pied de parfaite égalité. 

618. La Commission soumet ~ue les associations patro-

nales existantes et les représentants du travail organisé 

. pourraient prendre connaissance conjointement des expérien­

ces faites en France, les étudier en vue de leur adaptation 
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possible aux besoins de notre province; que le gouvernement, 

par son ministère du Travail, pourrait susciter les rencon­

tres et les prises de contact entre représentants de patrons 

et représentants des salariés, en vue de l'établissement de 

comités paritaires du même genre, en vue aussi de la.solu­

tion du problème de l'habitation, sous ses deux aspects du 

logement proprement dit et de l'accession du travailleur sa­

larié à la propriété._ 

619. A ces organisations, le gouvernement.provincial 

pourrait accorder·son entier appui, en donnant par exemple 

l'extension juridique à leurs décisions, en leur procurant 

les conse~ls de techniciens et de spécialistes, en les encou­

rageant et en les aidant de bien ges manières, mais sans nui­

re à leur autonomie, sans entraver leur liberté d'action •. 

620. Les deux lois provinciales du logement, 1948, qui 

accordent des pouvoirs spéciaux, l'une aux municipalités, 

l'autre aux compagnies qui veulent aider leurs employés; 

constituent déjà un complément à la loi provinciale "pour 

améliorer les conditions de l'habitation", votée par~ille­

ment en 1948, et amendée plusieurs fois par la suite, de 

faço~ à lui donner un effet plus étendu. Les deux lois com­

plémentaires prévoient diverses formes de collaboration. 

Des modifications à leurs dispositions pourraient permet­

tre une collaboration de solidarité sociale dans le cadre 

de comités interprofessionnels et paritaires d'employés et 

de patrons. 

621. La Commission considère qu'une autre formule de 

coopération et de solidarité sociale devrait être mise de 

l'avant et pratiquée par les ouvriers de tous les métiers 

du bâtlment, au nojbre de plus de vingt, à l'endroit de la 

classe ouvrière en général. 
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622. Tant que le problème du logement se posera à 

l'état de crise, que la construction parviendra à peine à 

répondre aux besoins nouveaux et n'aura pas repris une gran­

de partie de l'arriéré considérable qui existe, il devrait 

être possible de surseoir à certaines réglementations et de 

permettre aux_ ouvriers du bâtiment de fournir, aux salaires 

horaires prévus dans les conventions collectives, un plus 

grand nombre d'heures de travail hebdomadaire. 

623. Certaines personnes entendues par la Commission 

ont exprimé l'opinion que le travail du bâtiment devrait 

être exécuté par les seuls ·ouvriers du bâtiment. 

624. Il s'est écrit aussi, dans des articles de presse, 

que l'ouvrier qui a fait sa journée à l'usine a droit à sa 

soirée de loisirs et qu'il ne convient pas de lui demander 

de travailler ·lui-même à la construction de sa maison. 

625. Si l'on s'en était tenu à pareille r~gle, dans le 

cas de la Coopérative de Ste-Marguerite, aux Trois-Rivières, 

dans le cas de la Coopérative de St-Zéphirin, à La Tuque, 

dans le cas encore des coopératives de Granby et de quel­

ques autres, un bon nombre de maisons qui sont maintenant 

occupées par leurs propriétaires et qui logent -un certain 

nombre de locataires, ·ne se seraient jamais construites. 

626. Il serait réconfortant de voir au contraire des 

ouvriers des-métiers du bâtimènt, dans un geste magnifique. 

de solidarité sociale, se porter à l'aide d'ouvriers d'au­

tres métiers et qui entreprennent, faute de moyens pécu­

niaires suffisants, de' bâtir leurs propres maisons. 

627. Une page précédente de ce rapport expose, à titre 

d'exemple, la collaboration apportée par 1 1administration 

municipale de la ville de La Tuque à la Coopérative d'habi­

tation qui exerce ses activités à cet endroit. 
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628. La Commission tient à souligner le fait de la 

ville de La Tuque et à observer que cet exemple vaudrait 

d'être suivi par les autres municipalités. 

XXX 

629. A propos des lois provinciales du logement, notam­

ment celle qui autorise le gouvernement provincial à assumer 

une part de la charge des intérêt~ sur une dette hypothécai­

re, celle qui accorde des pouvoirs spéci~ux aux municipali­

tés, et celle qui autorise les entreprises privées à aider 

leurs employés, la Commission a été à même de constater 

qu'une grande partie du public en ignore les dispositions, 

parfois en ignore même l'existence. Elle soumet qu'il. y au­

rait avantage à désigner des propagandistes avec mission 

de les- faire connaitre. 

630. A ce propos, d'un des témoins entendus par la 

Commission disait au cours de sa déposition: 

"Si les gens connaissaient les conditions fai­
tes par les lois du logement, s'ils savaient com­
ment s'y prendre pour en profiter, le grand nom­
bre d'entre eux devi~draient propriétaires. Ca 
n'est pas le capital initial qui leur manque. 
J'ai donné une conférence à St-Jérôme, devant 
les ouvriers d'une entreprise textile. J'ai par­
lé des avantages de la loi provinciale du loge­
ment. La plupart de ces gens ne connaissaient 
même pas l'existence de la loi, certains er. . 
avaient simplement entendu parler. Les patrons 
ont fait savoir, à cette occasion; qu'ils se­
raient disposés à faire leur part pour aider 
leurs employés à devenir propriétaires, à faire 
même les mises initiales pour ceux qui n'avaient 
pas le capital suffisant". 

631. En divers endroits, à Sherbrooke et à Hull notam-

ment, la Commission a été appelée à répondre aux questions 

de personnes qui voulaient se rense~gner sur les lois pro­

vinciales du logement, sur la façon de s'y prendre pour s'en 

prévaloir ~t en profiter. 
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632. Une autre formule que la Commission croit recom-

mandable, même essentielle, pour en arriver à la solution 

du problème du logement, c'est la prédication de l'épargne, 

dans tous les milieux, à l'école, ·à l'usine et à l'atelier. 

633. Dans certaines écoles de Montréal, en plus de la 

Caisse populaire paroissiale, l'on a organisé des caisses 

d'établissement. Cela mériterait de se généraliser par tou­

te la province et non seulement dans les écoles. 

6)4. ,Il serait même avantageux et opportun de voir les 

Caisses populaires organiser, en marge de leurs comptoirs or­

dinaires, un service pour la réception de dépôts à longs 
' termes, de la part de gens, jeunes ou moins jeunes, dési-

- reux de se préparer de longue main à l'acquisition d'une 

maison familiale. Sur de tels dépôts, pour les encourager, 

le taux de l'intérêt pourrait être sensiblement plus élevé 

que sur les dépôts ordinaires. 

635. La Commission soumet qu'une contribution du gou­

vernement provincial, en proportion du montant de tels dé­

pôts, pour faciliter aux Caisses le paiement d'un intérêt 

plus substantiel, serait un grand encouragement à un mode 

éminemment recommandable de l'épargne. Une telle contribu­

tion par la province s'apparenterait, dans son principe, à 

l'abattement de l'intérêt hypothécaire prévu dans la loi 

pour l'amélioration de l'habitation. 

636. Un système dont/il ~st fait mention au chapitre 

précédent, de certificats d'épargne immobilière, émis par 

la province, en coùpures de petites dénominations, rem­

boursables à échéances de 5, 7 ou 10 ans, semblerait enco­

re un moyen pratique d'encourager l'épargne en vue de la 

construction. 
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637. Dans les écoles, la vente de tirebres à collec-

tionner en carnet, pourrait conduire les llèves ~ l'achat 

progressif de certificats. 
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CHAPITRE X 

NECESSITE DE PRESERVER L'ECONOMIE RURALE, 

D 'EVITE..-q L I EXODE DES CAHP AG lll'ES VERS LES VILLES 

ET DE SAUVEGARDER L'OEUVRE DU CREDIT AGRICOLE 

DU QUEBEC 

(Article 3·de la loi instituant la 

Commission d'enquête) , 

638. La Commission a indiqué à plusieurs reprises, 

aux pages précédentes du présent rapport, la nécessité et 

l'urgence d'enrayer la centralisation de plus en plus ac­

centuée de la population dans les·grandes villes de la 

province, tout particuli~rement dans les deux plus gran­

des, Montréal et Québec. 

639. Ce mouvement, commencé à la rin du si~cle der-

nier et au début de celui-ci, avait pris une ampleur suhite, 

il y a une vingtaine d'années, du fait du chômage généralisé 

et de la distribution des secours directs; la récente guer­

re, par l'attrait de ses industries et des hauts salaires, 

est venue l'accentuer. 

640. La population, à Québec et à Montréal, s'est ac-

crue d'environ un tiers, en moins de dix ans. 

641. Non seulement ces deux villes ont-elles vu s'aug­

oenter leur population, mais leurs banlieues et leurs péri­

phéries se sont étendues dans un large rayon • 

. 642. Montréal ne s'en tient plus à son ile, il déborde 

sur la rive sud et un peu partout dans l'ile Jésus. 

643. Les anciens villages autour de Québec, par example 

Ste-Foy, Sillery, Cap-Rouge, Charlesbourg, Loretteville, 

Ste-Monique-des-Saules, Giffard et autres, sont devenues des 
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agglomérations satellites d'importance et la vieille capi­

tale, prend de plus en plus l'allure d'une métropole. 

644. Ce genre d'hypertrophie peut flatter l'orgueil de 
' ' . 

quelques citadins de Québec et de Montréal, 11 n'en résulte 

pas moins un problème de très grave portée sociale, problè­

me dont l'aspect logementaire n'est pas le moindre. 

645. L~ recensement de 1951, dont les premiers rapports 

pr~liminai~es viennent d'être livrés à la presse, révèle dé­

jà que ces deux seules villes représentent maintenant près 

de la moitié de la population de la province. 

646. Il vaudrait certes mieux, dans l'intérêt de tous 

et, pour commencer, dans l'intérêt de nos deux villes les 

plus grand•s, que ce mouvement prenne fin, qu'un mo~vement 

s'exerce au contraire, dans le sens de la décentralisation. 

647. C'est d'ailleurs ainsi que, dans toute la mesure 

du possible, 11 a fallu procéder, dans d'autres pays, cha-
• , 

que fois que l'on a. voulu améliorer les .conditions de loge-

ment et les conditions de vie en général de la classe ou­

vrière. 

648. Le grand urbaniste d'Angleterre, Sir Ray.mond Unwin, 

qui a dirigé, vers le$ 1930, l'exécution.du programme pour 

la suppression des taudis de Londres et leur remplacement 

par des habitations sa~ubres, disait, à l'occasion d'une 

visite qu'il faisait à Montréal, que la solution idéale 

c'était non seulement l'aménagement d'habitations salubres 

sur un terra1n·neuf et peu coûteux, à la périphérie des ag­

glomérations - parce que survient alors le problème du 

transport-, mais aussi la ruralisation des citadins, leur 

établis semant hors des grands centre.s. 
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649. Du seul fait de l'exploitation de plus en plus 

poussée de ses ressources naturelles, sans tenir compte de 

l'apport de nouvelles industries de guerre qui ne sauraient 

être que des entreprises éphémères, la province entre dans 

l'~re d'un vaste essor industriel. 

650. La Commission soumet qu'il serait opportun de pro­

fiter de cette circonstance pour travailler au décongestion­

nement des grandes villes, à la décentralisation de la pro­

duction industrielle et manufacturière, à la ruralisation 

ct•un grand nombre de citadins présentement mal logés, mul 

nantis de toute façon, et qui n'auraient aucun espoir, d'ici 

longtemps, s'ils demeurent dans les grands centres, de voir 

s'améliorer leur condition de logement. 

651. Pour donner tous ses avantages, sur le plan social 

en même temps qu 1économ1que, l'essor industriel de la pro­

vince devrait coincider avec l'accroissement de centres, pe­

tits et moyens, qui existent déjà, et la multiplication en­

core de centres nouve~ux. Cela p~rmettrait précisément un 

mouvement de décentralisation qui serait à l'avantage de gens 

à qui la grande ville ne peut apporter qu•une vie de-misère~ 

et de déboires. 

652. Le grand nombre d'ouvriers qui habitent nos gran-

des villes, par leur ascendance, touchent encore d'assez 

' près, parfois de très pr~s, au milieu rural. Leur reprise 

de contact avec ceimilieu, même s'ils continuent d'accom­

plir quotidiennement des tâches· non agricoles, ne pourrait 

manquer d'avoir un effet salutaire dans 1eur vie et dans 

la vie de leur famille. 

653. Ce phénomène bienfaisant de la re-ruralisation 

d'ouvriers urbains s'est déjà constaté dans d'a~tres pays. 
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654. Le président des SEMAIN3S SOCIALES DE F.:{..~;CE, 1-!. 

Charles Clory disait, en 1950, devant des semainiers réunis 

dans la ville de Nantes, pour aborder l'étude du monde rural 

dans l'économie moderne: 

"L'installation à la campagne favorise la dépro­
létarisation de l'ouvrier, dans la mesure même où 
elle l'intègre au milieu"; 

et 11 ajoutait, à ce même sujet, ce propos très juste: 

"Il n'y avait naguère autour des agriculteurs que 
ceux ~ui les encadraient et quelques artisans travail­
lant a leur service. A ceux-là, les facilités de·trans­
port en ajoutent bien d'autres désormais, qui n•-0nt 
plus de l±én direct ou indirect avec le travail des 
champs. Or, ils subissent l'empreinte de la vie rura­
le, quelle que soit leur activité professionnelle. 
A la différence des citadins, ils connaissent encore 
les contrastes de l'été et de l'hiver, du ~our et de 
la nuit, ils vivent dans la familiarité d'etres vi­
vants, et quelques ares de jardin leur permettent de 
mesurer, avec la générosité de la terre, le prix qu'il 
faut y mettre. Le rythme de leur existence est différent 
dès qu'ils ont regagné la campagne: il les apaise. Hème 
exiguij, leur demeure s'ouvre sur l'espace, la vie de 
famille y 9agne de trouver un cadre plus large et des 
possibilites d 1 éducation tondée sur le réel ••• 11 

655. Le milieu rural peut trouver profit à ce voisinage nou­

veau, qui lui représenterait un marché pour ses produits. 

656. Le contact d'éléments urbains avec la vie rurale, peut 

encore donner lieu à des manifestations de solidarite sociale. 

6,7.· L'établissement d'ouvriers urbains dans la périphérie 

des grandes villes, dans des maisons avec chacune son lopin de 

terre ou son jardin, serait pareillement désirable et recommandable. 

678. Mais un double problème se pose alors, à propos du 

transport et à propos de la spéculation sur les terrains 9 

659. L'amélioration et la modernisation de la voirie sont 

déjà un commencement de solution à ce problème très grave des 

communications. Dans le cas de Montréal, o~ le transport en com­

mun, urbain et suburbain, est déjà municipalisé, l'orientation 

du développement résidentiel vers les périphéries rurales de­

vrait être facilitée dans l'avenir. D'autant plus que certai­

nes industries commencent à se diriger vers les périphéries. 

En attendant, 11 convient toutefois de voir les difficultés 

telles qu'elles sont présentement. 
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660. Quant à la spéculation sur les terrains, les adminis-

trations mun'icipales ont le moyen d'empêcher qu'elle se prati­

que de façon outrancière, en se prévalant des pouvoirs spéciaux 

que leur confère l'une des lois provinciales de 1948. Cette loi 

leur permet d'exproprier des terrains et de les revendre pour 

fins de construction résidentielle. 

661. Au cours de la récente guerre, dans des municipalités 

rurales qui avoisinent Montréal, des spéculateurs ont procédé à 

·des lotissements de terres en culture, en vue de la construction 

de maisons, mais sans avoir pouvu l l'aménagement des services 

d'aqueduc, d'égoût, de voirie locale,'etc. ·Il en est résulté 

des situations déplorables. 

662. En beaucoup d'endroits, la spéculation a pratiqué le 

lotissement par lots de 20 ou 25 pieds de façade, ce qui est con­

tre tout bon sens •. La même pratique parait se continuer aux abords 

de certains villages et dans des municipaJ.ités rurales. 

663. Des modifications au code municipal, il y a quelques 

années, avaient pourtant donné aux municipalités de villages 

le droit de réglementer la construction et le lotissement. Très 

peu de municipalités s'en sont prévalues. 

664. Pour empêcher et enrayer la répétition d'erreurs re-

grettables, dans l'intérêt de la vie rurale et dans l'intérêt 

des travailleurs urbains qui s'établissent dans un milieu ru­

ral, la Commission se demande s'il ne serait pas~ propos 

que le gouvernement provincial exerce un contrôle sur l'homo­

logation des lotissements pratiqués à même les domaines agri­

coles. Ce contrôle pourrait être confié soit à la Commission 

municipale, soit A l'office de l'Habitation familiale, dont 

la Commission recommande l'institution. 
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665. L'amélioration considérable de la voirie, ces der-

nières années, la distribution de plus en plus étenlue de' 

l'énergie élec~rique dans les ca.i~pagnes, avec les facilités 

qui s'ensuivent pour l'installation de l'eau courante dans 

les habitations, tout cela favorise l'établissement de famil­

les ouvrières au milieu de familles rurales. Un tel rappro­

chement peut être éminemment avantageux pour les unes et . 

pour les autres, mais à la condition que cela se fasse se­

lon le bon sens et non pas en permettant d'abord, par le 

lotissement et la vente, des spéculations inadmissibles et 

en définitive antisociales. 

Mémoire d'un comité de paroisse rurale 

666. En 1947-48, dans le diocèse de Montréal, l'auto-

rité religieuse catholique a fait procéder, à l'occasion de 

la visite paroissiale par les curés et les vicaires, à une 

enquête sur le logement. L'enquête s'est faite dans les pa­

roisses urbaines et aussi dans un certain nombre de parois­

ses rurales, dans la périphérie de la métropole. 

667. L'une de ces paroisses rurales, dans l'ile Jésus, 

ne s'en est pas tenue à recueillir de l'information à pro­

pos du logement. Son conseil paroissiâl a voulu aborder le 

problème de l'établissement des jeunes ruraux et il a trans­

mis à ce sujet, au directeur diocésain de l'Action catholi­

que, un bref mémoire que celui-ci a bien voulu porter à la 

connaissance de la Commission, en l'autorisant d'en faire 

l'utilisation qu'elle jugerait convenabl.e. 

668. La Commission, étant donné les directives indi-

quées par l'article 3 de la loi qui la constitue, croit 

opportun et.utile de consigner ce mémoire, en sa forme ori­

ginale, en omettant simplement le.nom de la paroisse, dans 
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le présent rapport: 

"Rapport de la dernière réunion du cercle pa­
roissial, saison 1947-48. 

"Le 7 juin dernier, le conseil paroissial de ••• 
s'est réuni pour étudier le programme proposé 
par le Comité diocésa-in d 'Action catholique, etl 
vue d'aider à préparer le futur congrès des as­
sociations religieuses du diocèse pour la fête 
du Christ-Roi. 

;!1Après avoir pris un premier contact avec le 
programme, tous les délégués furent unanimes à 
reconnaitre que le travail proposé était moins 

. adapté pour une paroisse rurale, car le problè­
me le plus urgent pour notre population de cam­
pagne, c'est l'établissement des jeunes. Voilà 
pourquoi le conseil paroissial de ••• orienta son 
étude sur ce problème. 

"La première constatation à faire fut de sa­
voir si ce problème de l'établissement des jeu­
nes était compris de tous les parents. D'après 
les échan~es de vues des délégués, il appert que 
près de 5Jo. des parents, sur 460 familles, ne com­
prennent pas ce problooie. 

"Cependant, ce qui fut plus pénible, encore, 
ce fut ~e constater que plus de 30 à 4ô% des pa­
rents de la campagne, tout en comprenant le pro­
blème de l'établissement de leurs enfants, se re­
fusent de l'envisager pour eux-mêmes, ne voulant 
pas, en établissant leurs enfants, se priver d'une 
main-d'oeuvre lucrative pour eux. C'est donc l'é­
goisme qui mène ces parents. Il faut constater aus­
si que beaucoup de parents abusent de leurs enrants 
d'âge scolaire, en les retirant de l'école trop jeu­
nes, ou encore en les faisant travailler plus que 
leur~ propres forces; ce ~ui a po~r effet de les 
dégouter de la classe, precisément parce qu'ils 
n'ont pas le temps de voir à leurs études. 

"Maintenant les délégués en viennent à se de­
mander si l'établissement des jeunes est réalisa­
ble de nos jours. 

"Tous sont unanimes à dire que l'établissement 
est possible, mais très difficile à réaliser, et 
cela pour plusieurs raisons. 

"D'abord les terres, dans notre région, sor. t. 
rares et coûtent cher. De plus les jeunes ne sont 
pas prêts à faire les sacrifices de quitter leur 
paroisse très modernisée au point de vue de cul­
ture maraichère, pour aller s'établir dans une 
région de colonisation ou hien d'entreprendre un 
nouveau genre de culture. La situation est aggra­
vée aussi par le fait que les parents font tra­
vailler leurs enfants sans aucun salaire, les 
empêchant ainsi de faire des économies en vue de 
leur avenir. Ils leur promettent bien de les éta­
blir quand le temps sera venu, mais le ter~ps ar­
rivé pour les enfants, les parents les retarèe~t 
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indéfiniment; ou hie.:1, s'ils conse:-1:~::-: 1 l~s 
établir, ils leur ir:.posent des condi tio:~s si 
onéreuses, qu'il est pratiquement impossible 
p·our le jeune homme de vivre raisonnablement 
la vie de famille. 

"Quant à l'établissement des jeunes filles de 
campagne, 11 est entendu que la plupart des pa­
rents comptent sur les beaux-parents pour l'étâ­
blissement de leur fille. C'est pourquoi, les pa­
rents ne donnent pratiquement rien à leur fille, 
si ce n'est le strict nécessaire. De plus, nous 
constatons que les jeunes filles de la campagne 
se dégoûtent de la vie rurale et forment le dé­
sir de ne pas épouser un cultivateur. Ceci vient 
du fait que les parents font travailler les fil­
les autant et parfois aussi péniblement que les 
hommes. Alors la jeune fille désire pour son fu­
tur époux un emploi qui ne l'oblige pas à parta­
ger sa besogne sur la terre, en plus d'avoir cel­
le de la maison. 

11 Quoi proposer pour solutionner ce problème 
de l'établissement des jeunes ruraux? 

11Comme moyens pratiques et réalisables à •••• 
deux propositions furent faites. D'abord le con­
seil paroissial se chargera de fonder, dès l'au­
tomne prochain, un service de renseignements pour 
les parents: ce sera l'Ecole des Parents, qui au­
ra comme,but d'éduquer les parents par rapport à 
ce probleme, et de les renseigner sur leurs de­
voirs vis-à-vis de leurs enfants. 

"De plus, la J.A.C.(Jeunesse Agricole catholi­
que) fera sa part, en faisant l'éducation des -jeu­
nes, garçons et filles, à l'occasion des réunions 
jacistes. En effet, à chaaue réunion, au progra:r.­
me, un numéro sera réservé à l'établissement des 
jeunes; il s'agira de faire comprendre aux jeunes 
la nécessité du sacrifice pour réaliser leur ave­
nir; sans quoi ils risquent de végéter toute la 
vie. La "J.A.C." devra donc f"aire l'éducation des 
jeunes p~r·rapport à leur mission de cultivateur. 

"Serait-il permis de souhaiter· que le gouverne­
ment aide davantage les jeunes ruraux, en leur don­
nant des conditions favorables pour s'établir. Il 
serait nécessaire que le gouvernement pense à fai­
re quelque chose pour nos jeunes de la campagne, 
qui n'ont rien~our s'établir sur une terre. Il 
faut tout fai~e pour garder nos jeunes sur la t(~r­
re et l~s empecher d'all~r erossir les villos et 
les encomhror de nouveaux chomcurs. 

11 neaucoup de jeunes aiment la terre, mRis L:in•s 
parents sont dans l'impossibilité de los otablir. 
Dans ces cas 7 il est évident que l '<:~ducation rl.(:! 

suffit pas; 11 faut le secours de quelqu'un. Qui 
le fournira? 
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669. La Corr~ission fait si~plement observer en marge 

de ce texte: 

qu'en 1947-48, la loi du Crédit agricole était 
.votee, que l'Office du Crédit agricole provincial 
opérait déjà à plein, que les familles rurales de 
la paroisse en question, se livrant à la culture 
maraichère et benéficiant du grand marché de 
Montréal pour l'écoulement à bon prix de ses pro­
duits, était à même de s'en prévaloir; 

que cette loi autorisait, comme elle autorise 
encore, des prêts non seulement aux cultivateurs 
déjà établis, mais à ceux aussi qui veulent acq~é­
r.ir une ferme pour fins de premier établissement. 
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CHAPIT.-{E XI 

CONCLUSIONS ET RECOl-füANDATIONS 

En conclusion de son enquête et de son étude, la 

Commission expose et soumet: 

que les lois fédérales du logement n'ont pas été 

généralement avantageuses pour la province de Québec, 

qu'elles ont souvent permis la construction de maisons ne 
, ·- . 

repondant pas aux besoins de la famille avec enfants; 

que les lois provinciales du logement, étant donné 

la part de plus en plus grande des sources de fiscalité que 

le pouvoir fédéral s'attribue, n~ peuvent être que complé­

mentaires; 

que la loi provinciale, 1948, "pour améliorer les 

conditions de l'habitation", a donné d • excellents résultats,· 

par toute la province, permettant l'accession d'un grand 

nombre de personnes à la propriété d'une maison familiale 

et augmentant le nombre disp9nible de logis convenables pour 

des familles avec enfants; 

que cette loi aurait toutefois donné des résultats 

encore meilleurs, s'il n'y avait eu, comme conséquence de 

la politique fédérale, la rareté, parfois la pénurie, et 

la cherté, des matériaux et de la main-d'oeuvre; 

qu'il y aurait lieu de modifier cette loi, en te­

nant compte du coût sans cesse croissant de la construction 

et de la hausse du taux de l'intérêt sur le crédit hypothé­

caire; de la modifier aussi, vu la grande déficience dans 

le nombre des logis à louer, de façon à en faire bénéficier . . 
ceux qui construisent des maisons à plus de deux logis, 

mais en limitant le loyer des logis de location; 
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que très peu de municipalités, et encore moins de 

comp~gnies, se sont prévalues des lois provinciales, 1948, 

relatives au logement et qui les concernent; 

. 
que ces diverses lois provinciales, 1948, vaudraient 

d'être plus et mieux connues et qu'une publicité pourrait 

être faite en ce sens; 

qu'il n'existe présenteme_nt, de source officielle, 

aucun moyen d'établir, de façon exacte. et précise, la situa­

tion du logement dans la province; 

que les municipalités, même. les plu~ importantes, 

celles qui sont pourvues de serVices d'urbanisme, comme 1es 

cités de Montréal et de Québec, sont incapables d'établir, 

de façon exacte et précise, leurs besoins de logement; 

que le problème du logement, dans les grands centres, 

notamment ceux de Montréal et. de QUébec, n'en existe pas 

moins à l'état de crise; 

que la cause principale du problème et de la crise 

du logement réside dans le fait de la centralisation de plus 

en plus marquée de la population dans les grandes aggloméra­

tions urbaines, notamment celles de Montréal et de Québec; 

que cette·centralisation urbaine est la conséquence 

des guerres·mondiales, de l'écono~ie dirigée qui en est ré­

sultée et des circonstances·que cette économie, déterminée 

par la politique des contrôles et des décrets, a fait nai~ 

tre dans la province; 

que l'insuffisance et la cherté de la main-d'oeuvre 

et des matériaux dans l'industrie du bâtiment ne peuvent dé-
' 

pendre de la politique des pouvoirs provinciaux. 
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que le régime des contrôles et des restrictions par 

le pouvoir fédéral est en train de.se rétablir, avec toutes 

les conséquences que cela peut signifier dans l'industrie 

du bâtiment; 

que le problème des taudis, en autant qu'il s'agit 

des immeubles mêmes qui servent à l'habitation, et au dire 

des administrations municipales de la plupart des principa­

les ·villes et d'autres villes de moindre pop~lation, ne 

parait pas offrir le caractère de gravité que certains lui 

prêtent; 

qu'il n'y a pas lieu, étant donné la déficience pré­

sente dans le nombre des logis de location, étant donné aus­

si la pénurie des matériaux et l'effectif insuffisant de la 

main-d'oeuvre, d.'entreprendre la démolition en masse de mai­

sons vétustes et leur remplacement. par des maisons neuves; 

qu'il y aurait lieu de procéder plutôt à l'applica-­

tion des lois et des règlements municipaux d'ordre sanitai~ 

re, en vue de 1 1 amélioration des habitations. existantes; 

.qu'en principe, il n'entre pas dans le rôle du gou­

vernement provincial d'établir un crédit urbain, ~n se 

substitu~t à l'initiative privée, là ou celle-ci peut nor­

malement et convenablement s'exercer; 

que l'établissement d'un tel crédit marquerait un 

grand pas dans la voie du socialisme d'Etat et serait de na­

ture à faire assumer par le gouvernement provincial de très 

lourdes obligations financières; 

que les circonstances présentes ne.nécessitent pas 

l'établissement d'un tel crédit, parce que le problème du 

logement, sous son aspect logement proprement dit, non plus 

que sous son aspect accession de la famille à la propriété 
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d'une maison, n'en·est pas un de crédit, mais de pénurie et 

de cherté des matériaux et de la main-d'oeuvre; 

qu'à la place de la sécurité sociale, sous la tutel­

le de l'Etat, un programme de solidarité sociale, laissé à 

l'initiative privée, serait bien plus opportun; 

qu'en rnati~re de logement, le gouvernement pourrait 

encourager la solidarité sociale sous la forme de comités 

interprofessionnels et paritaires, formés conjointement ·par 

des syndicats de travailleurs et des syndicats ou des asso­

ciations de patrons; 

que-le gouvernement provincial pourrait conférer 

l'extension juridique aux décisions de tels comités; 

que le gouvernement provincial pourrait aussi établir, 

au lieu d'un crédit urbain, un office de l'Habitation fami­

liale, distinct de l'office· du Crédit agricole, et le char­

ger d'élaborer, dès maintenant, dans l'espoir que de~ temps 

'plus favorables se présentent bientôt, un programme à lon-

gue vue, selon les données de l'urbanisme, pour l'améliora­

tion de l'habitation; 

que·ce-nouvel organisme pourrait avoir pour mission: 

lo- d'organiser un service d'urbanisme, avec plan 

directeur, pour la province dans son ensemble, 

en tenant compte des besoins ruraux,.urbains 

et semi-urbains; 

2o- de recruter et d'organiser un conseil d'archi­

tectes, de techniciens et de spécialistes e..~ 

bâtiment, pour le mettre à la disposition des 

sociétés coopératives d'habitation, à la àis-

. position d'autres organismes de constr~~tion 
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r6sidentielle, ainsi qu'l la disposition de 

particuliers qui construisent eux-&êmes leurs 

maisons, ce personnel devant agir dans le do­

maine de la construc~ion des habitations fa­

miliales, à la mani~re du corps des agrono­

mes au ministère de l'Agriculture dans le do­

maine agricole; 

3o- de suivre le développement des procédés nou­

veaux dans la fabrication des maisons, en 

vue, si la chose parait avantageuse, de les 

signaler à l'attention des entrepreneurs, des 

sociétés coopératives d'habitation et de tous 

ceux qui bâtissent eux-mêmes leur maison; 

lf.o- de r·ecueillir de l'information à propos des 

nouveaux matériaux de construction, faire ou 

faire faire l'essai de ces matériaux, et de 

publier les résultats; 

5o- d'organiser, à ces mêmes fins de recherche, 

quant aux procédés et quant aux matériaux, un 

laboratoire muni de l'aménagement nécessaire; 

60- de rechercher les moyens A prendre, par des 

lois et des règlements, pour empêcher que de 

_._ nouvelles agglomérations urbaines s' établis­

sent Sans ordre, presque dans l'anarchie, 

comme cela s'est fait à la faveur de la g~er-· 

re, en maints endroits de la province, notam­

ment sur la rive sud, en face de Montréal, et 

comme la chose menace et est même en voie de 

se répéter en diverses régions de l'ile de 

Montréal et de l'ile Jésus; 
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7o- de surveiller, au besoin de rJgir et de co::.­

trôler, par toute la province, dans les.~u~i­

cipalités rurales aussi bien que da.~s les mu­

nicipalités de villages, les lotissements en 

vue de la construction de maisons; 

' 80- de faire l'examen des codes de bâtiment et des 

règlements de construction en vue d'en conseil­

ler l'amélioration et la modernisation; 

9o- d'aviser aux moyens d'enrayer le mouvement des 

centralisations dans les grandes agglomérations 

urbaines; de procéder, dans la mesure du pos­

sible, à la décentralisation, en favorisant 

le progrès industriel dans toutes les régions, 

ce qui serait d'autant plus facile et opportun 

au moment où la province voit grandir son es­

sor économique et se développer de plus en 

plus l'exploitation rationnelle de ses ressour­

ces naturelles; d'obtenir que l'organisation 

de la défense et des industries de défense, par 

le pouvoir fédéral, tienne compte de la néces­

sité de la décentralisation et, dans la mesure 

du possible n'aggrave pas le problème et la 

crise du logement; 

lOo- de préconiser l'établissement familial de l'ou­

vrier et du salarié,. même des grands centres, 

dans les périphéries rurales, étant donné que 

la modernisation générale de la voirie per~et 

l'organisation du transport en commun; 
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llo- de préparer et de mettre à la dispo.si:ic.1 ::i 

public, gratuitement ou à des prix nomi:1.J.'J.)., 

des plans et devis pour des maisons de cons­

truction à prix modiques et convenant-aux fa­

milles de la province de Québec; 

120--d'élaborer une politique du logement dans le 

sens familial, en prévoyant, s'il y a lieu, 

des avantages particuliers pour la famille nom­

breuse, par un mode de progression selon le 

nombre des enfants, (à partir par exemple du 

cinquième), et en tenant compte du revenu du 

père ou encore du revenu ramilial considéré 

dans son ensemble; 

130- d'aider aussi de façon particulière les socié­

tés coopératives dont les sociétaires travail­

lent eux-mêmes comme bâtisseurs, coopératives 

ayant déjà commencé leurs activités et n'exis­

tant pas simplement à·l'état de projets; 

140- d'encourager encore .les associations syndicales 

de patrons et .d'ouvriers, ou d'employés, qui 

pourraient s'organiser, selon le mode paritaire, 

et sur le plan professionnel et interprofession­

nel, en vue de la construction, pour la vente 

ou pour la location, de maisons et de logements 

ramiliaux; 

150-de préconiser et de favoriser l'épargne, en vue 

de l'accession à la propriété d'une maison, par 
• 

le moyen de Caisses d'établissement raceva~t des 

dépôts à longs termes et payant un taux d'inté­

rêt un peu plus élevé que celui des dépôts d'é­

pargne ordinaires qui existent déjà, dans ~ertai­

nes Caisses populaires et scolaires; 



160- d'êtudier la possibilité c:l~un mode d~ cel"titi:"i 
t " " - ' -! · r .. 1 •,. il,,, .,;'f!k,:t,>r ' 

èat~ d'épargne 1mmob111ire, qui seraient émit 

et vendus par la province, en coupures de pet1~,.'" 

tes.dé~oiinations, à des éèhAan~e$ Vat"iài'lt 4i~ 

· ~~·1 1cflân'.$ ·~et~qui 'P: orteraiênt''un taui·-d1iat~i 
~ ·. ' ' ' , . . 

.'.rit plüj iélèvé que ·!eelu1 dès :d&p8t$ dans'iei~ l . 
170-::aê rechercher· le mdyén de' mett'rè à la 'dist,lrsf.,i~. 

tion de cetix qui économiseraient de.~ cette~taç~n.,, 

en vue de'se bâtir une mâ.ison, un àvantâga 4qu:i ... 

valant à l'abattement de l'intérêt,·tel:qttê;;))rë• . 
vu par. la lo:i. Hpour · a.m~liorei-· les ···conditidl?'~e 

l'habitation"; 

180- de· rechercher· un mode de cool)érâtion pal"·-ieqit.'e§..~ 

les sociétés coopérativès de èonstruction.·jM:>~­

raient s'entendre avec.les assoeiations·èoopê­

ratives de bucherons et s I assurer là.·'·reù.rrùtu~ 

re du bois dont elles ont besoin, les buéner-ons 
-coopérateurs obtenant des concessions à même le 

domaine de la province,. acquittP.u~t les droits 

établis, abattant les arbres et préparant 1e 
"'~'!' 

bois pour le céder ensuite aux· .coo):iétatives 0d.e 

construction et à des prix.dont les pàrties 

conviendraient e.cJ.tre elles. L&. solidarité socia­

le ·serait ainsi rendue poss-t.':ù-'3 entre coopérà..;. 

teurs de l& forêt et coop,::::eat.::;l.U'~,; de :i. ',llab1ta­

tion urbaine pour travaille~~~ s~l~riés. 

La Commission consiê.èra qu •un t~l p:-ogran:r:ie, s 'aj ou­

tant au:-: lois provinciales :iu logement qui a.xiste.nt â.Jjà, 

serait beaucoup plus avantageUJC pour les intéressés, avec 

cr.a qu• 11 comporte d I encôura.Jeir.ents de to1:.tè.:; sort s-s, et &ue; .. 
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beaucoup moins coûteux pour la prov~nce, qu•un crédit hypo-

thécaire urbain par lequel le gouvernement consentirait ou 

gar~ntirait des prêts. 

" Il reste à savoir, étant donné les perspectives que 

fait s'ouvrir la nouvelle politique fédérale de défense, quel 

développement pourrait prendre tout de suite une politique· 

provinciale du logement. 

La province, par son nouvel organisme, serait en-tout 

cas dans la situation de rappeler constamment les besoins du 

logement, de les exposer, de les mettre en vedette, et, en 

attendant des teops plus propices, d'élaborer minutieusement 

le programme de ce qu'il convient d'entreprendre et d'accom­

plir. 

Cet organisme serait encore, au fur et à mesure de son 

organisation, en état de profiter des-nombreuses et ~récieu­

ses informations que la nouvelle Commission provinciale de 

régie des loyers ne manquera pas de recueillir sur l'un des 

points importants du problème du logement, celui des rela-. 

tions entre propriétaires et locataires. 

Le tout respectueusement soumis. 

Joseph Gingras 
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